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	Présentation de l’éditeur :
Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, les Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. À travers l’épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire. Louis IV (936-954), roi doué d’une belle personnalité, eût pu établir un règne heureux. Exilé en Angleterre (surnommé Outremer) pendant la captivité de son père, il fut rappelé sur le trône en 936, à l’âge de seize ans, et tomba sous la coupe d’Hugues le Grand, «duc des Francs», le père d’Hugues Capet. Le jeune roi voulut s’en délivrer et son règne ne fut plus qu’une âpre lutte contre ce dernier qui, pour finir, s’empara du souverain et le détint jusqu’à ce qu’il eût acquis toutes ses possessions. Le roi sans terre en appela alors à l’Église. Un concile, puis le pape, excommunièrent Hugues qui se réconcilia finalement avec son suzerain. Ce règne douloureux se termina comme un beau roman.
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I
CHARLES LE SIMPLE,
 PÈRE DE LOUIS D’OUTREMER
[image: images]
Louis IV, l’un des derniers Carolingiens à avoir occupé le trône de France, était promis à rester en exil par les événements. Par sa filiation, il se trouvait en ligne directe le cinquième descendant de Charlemagne. Louis le Pieux, seul survivant des fils de l’empereur, était mort en 840 en laissant trois fils, Lothaire, Louis et Charles, qui se disputèrent l’Empire les armes à la main. Finalement, en 843, le traité dit de Verdun (signé en fait à Dugny) les départagea : à Lothaire, avec le titre d’empereur, un long territoire allant de la mer du Nord à la Méditerranée, et incluant l’Italie ; à Louis, dit bientôt le Germanique, la France orientale, c’est-à-dire les territoires à l’est du Rhin ; à Charles II le Chauve, la France occidentale, c’est-à-dire à peu près ce que nous avons appelé depuis la France.
Charles le Chauve n’était pas assuré de régner. La haine de son frère aîné l’aurait écarté du trône s’il n’en avait pas triomphé. En outre, il n’était pas certain de régner sur cette partie de l’Empire, sur la France ; les palabres de Dugny auraient pu lui attribuer l’Italie ou quelque autre royaume subalterne. Mais il se trouva que, par cette attribution, toute une lignée de Carolingiens, en passant par Louis IV, reçut la couronne de France.
Le fils et successeur de Charles le Chauve, Louis II le Bègue, qui ne régna que deux ans (877-879), fut contesté si fortement par les Grands du royaume qu’il eût pu perdre la couronne sans une ultime entente avec ses opposants. Cette convention sauvait ainsi la succession des deux fils aînés de Louis le Bègue, Louis III et Carloman, qui ne régnèrent à eux deux que cinq ans.
Ce fut alors leur jeune frère, Charles, surnommé bientôt le Simple, qui fut écarté du trône. Fils de la seconde femme de Louis, Adélaïde, il était encore au berceau à ce moment. L’Europe occidentale était envahie depuis l’Elbe jusqu’aux Pyrénées par des pirates scandinaves, les vikings, qui rasaient les villes, désolaient les campagnes et massacraient les populations. Pour chasser ces terribles envahisseurs, il était besoin, sur le royaume de France, d’un souverain cumulant les qualités d’un chef d’État et d’un chef de guerre ; ce n’était pas le cas d’un enfant dans les langes. N’écoutant que la raison d’État, les Grands de France, ducs, comtes, abbés laïcs, évêques, décidèrent d’élire pour souverain un chef prestigieux sorti de l’aristocratie. Ils désignèrent à l’unanimité, en 888, Eudes, comte de Paris et duc des Francs, c’est-à-dire de Francie. Par ce dernier terme, il faut entendre le territoire situé entre la Somme, la Marne et la Loire moyenne.
Eudes, alors âgé de vingt-huit ans, était le fils du défunt Robert le Fort, lui-même comte de Paris et marquis de Neustrie, c’est-à-dire de la région située entre Somme, Seine et Meuse. Il avait été placé à ce poste glorieux et périlleux par Charles le Chauve pour vaincre et rejeter les vikings ; de fait, il remporta sur eux des succès inescomptés, mais fut tué en les refoulant à Brissarthe en Anjou (866). Non content d’être le fils d’un héros, Eudes était lui-même un héros qui, en 885-886, avait défendu victorieusement Paris, avec deux cents guerriers francs, contre un siège de quarante mille Danois. En outre, et c’était sans doute là le motif le plus important, l’élu était le plus grand seigneur de France par l’étendue de ses possessions, c’est-à-dire en même temps par sa richesse et le nombre de guerriers qu’il pouvait lever.
Les Grands ne s’étaient pas trompés dans leur choix. Durant les dix années où il porta la couronne, Eudes montra toutes les vertus d’un souverain et d’un preux. Chargé de repousser l’envahisseur scandinave, il extermina tour à tour ses deux armées nées de la concentration de bandes pillardes, à Montfaucon en Argonne (888) et à Montpensier en Auvergne (893). Comme roi de France, il se fit reconnaître par l’empereur Arnulf de Germanie, puis par l’ensemble des princes allemands ; il soumit les grands vassaux récalcitrants, les comtes de Poitiers, de Flandre et de Vermandois.
Avec cette valeur du roi élu, les chances, pour le dernier Carolingien, de retourner sur le trône étaient à peu près nulles. Pourtant, il se forma rapidement un parti légitimiste qui avait à sa tête Foulques, archevêque de Reims, et qui réclama la couronne pour Charles le Simple avec d’autant plus d’âpreté que celui-ci grandissait et devenait progressivement capable de diriger un royaume. La question de la succession s’imposait avec d’autant plus d’acuité : en élisant Eudes, les Grands avaient-ils voulu se donner un roi provisoire ou créer une nouvelle dynastie ? Cette seconde explication était exclue : Eudes n’avait aucun descendant ; son fils unique était mort en bas âge. Ses adversaires politiques pouvaient proclamer ainsi que son règne n’était qu’une parenthèse dans la succession des Carolingiens, commencée en 751 avec Pépin le Bref. Pourquoi donc alors cette adversité pleine de rage et d’insultes ? Parce que, selon ces partisans, Eudes était un usurpateur ; il ne détenait pas seulement le pouvoir royal depuis trop longtemps, en attendant la succession d’un Carolingien, il était un criminel politique qui niait le droit du sang au bénéfice d’un prétendu droit de la volonté nationale. Les partisans de Charles le Simple ne souhaitaient pas attendre une quelconque majorité de leur prétendant pour le voir accéder au trône, mais ils souhaitaient l’y établir tout de suite, en forçant Eudes, réputé sacrilège, à lui céder la place par une convention ou par les armes.
Par les armes, il ne fallait pas y songer ; le roi régnant possédait une force militaire qui avait écrasé les ennemis du dehors et les adversaires du dedans. Quant aux tractations, les partisans du roi actuel se fondant à la fois sur ce pouvoir des armes et sur le droit électoral, ils les jugeaient sans fondement. La réponse à la question vint de Foulques. Il possédait, lui, un troisième pouvoir, au-dessus des conventions et des armes : celui de l’Église. Ce qui faisait finalement un roi, depuis Pépin le Bref, c’était le sacre. Le 28 janvier 893, Charles le Simple ayant atteint l’âge de treize ans, Foulques le sacra et le couronna roi de France.
L’archevêque semblait n’oublier qu’une chose, pourtant capitale et irrévocable ; c’était qu’Eudes, lui aussi, avait reçu le sacre royal, par l’archevêque de Sens, métropolitain de Paris. Et cela cinq ans plus tôt. Aussi, dans sa bonne foi de souverain et de chrétien, refusa-t-il de reconnaître ce nouveau fait accompli ; s’il y avait un roi légitime, c’était lui. Mais les partisans de Charles, que soutenait d’ailleurs l’ardeur du jeune Carolingien, voulurent en outre recourir au pouvoir des armes ; et comme ils étaient les plus faibles, ce fut en pure perte. Eudes n’en démordait pas : élu et sacré, il possédait deux motifs légitimes de défendre sa couronne ; il avait donc le droit d’user de la puissance militaire. Charles et ses partisans furent partout repoussés ; et le Carolingien dut se réfugier en Bourgogne, puis en Germanie.
Ce fut alors que le roi Eudes adopta une étrange attitude : en 897, il offrit à Charles une portion du territoire national. Il n’était ni vaincu par les armes, ni renié par les Grands, ni condamné par l’épiscopat, en dehors de Foulques, qui était un cas singulier ; mais il donnait une satisfaction modérée à son compétiteur et à ses partisans. L’explication était simple. Eudes, respectueux de la volonté nationale et du sacre reçu, était convaincu de sa légitimité. Mais, considérant le droit du sang chez le Carolingien, confirmé chez lui aussi par le sacre, il était également convaincu de la légitimité de Charles ; cependant, d’une légitimité seconde, puisque ce prince avait été sacré après lui et prétendait régner contre la volonté nationale. Cette double conviction, chez Eudes, se justifiait par une double loyauté : loyauté envers les Grands qui l’avaient élu, loyauté envers la dynastie carolingienne. Lui-même avait reçu ses titres et ses biens de deux Carolingiens : Charles le Chauve et Charles le Gros, ce dernier étant resté durant trois ans souverain intérimaire. Il se trouvait donc à leur service ; mais selon une légitimité seconde.
De son côté, Charles le Simple accepta avec empressement ce morceau de territoire, au nord du royaume, dont on ne sait guère la localisation ni l’étendue. Son attitude devenait alors plus étrange que celle d’Eudes ; car il recevait ce territoire, qui n’était pas un royaume, qui n’était pas son royaume, des mains de celui dont il contestait la royauté ; il admettait donc celle-ci par une telle acceptation. Il se déniait lui-même à l’instant comme roi de France.
Ses partisans ne surent même pas saisir cette contradiction, et cette humiliation. Sans doute considéraient-ils ce cadeau comme une concession encourageante, comme une étape sur le chemin du pouvoir royal définitif. Mais c’était en même temps une collusion avec le roi élu, et surtout avec toute cette noblesse insolente qui se donnait pour mission de faire et de défaire les rois. N’oublions pas que Charles était surnommé le Simple : non pas le benêt, le nigaud (et pourquoi pas le demeuré) ; mais le roi sans détours, sans ruse, sans double face. Il vit dans cette concession d’un rival plus fort un acte de bienfaisance ; un commencement de renoncement au pouvoir.
Il est difficile de savoir si ce commencement, aux yeux des fidèles de la dynastie carolingienne, exigeait rapidement une suite. Puisque le roi Eudes se montrait d’aussi bonne composition, peut-être entendaient-ils pousser l’avantage plus loin. Mais il n’y eut pas de machination dans ce sens : Eudes mourut le 1er janvier 898.
Surtout, il n’y eut pas à engager de tractations avec les partisans du défunt : ce fut lui qui leur imposa sa succession. Sentant sa fin approcher, il réunit autour de son lit ses principaux vassaux, et leur demanda de reconnaître pour roi de France Charles III le Simple. Tous promirent, même le cadet d’Eudes, Robert, qui devait recueillir la couronne vingt-trois ans plus tard ; ce qui montrait que les Grands n’avaient à ce moment aucun dessein d’établir une nouvelle dynastie.
Charles le Simple, qui avait été écarté pendant neuf ans du trône, avait failli interrompre la lignée des Carolingiens de France issus de Charles le Chauve. Foulques s’empressa de réunir les Grands à Reims pour acclamer le nouveau roi, qui à ses yeux n’était pas si nouveau. L’adroit prélat conférait ainsi à son protégé, outre la légitimité du sang et la légitimité du sacre, celle de l’élection.
Ce roi de dix-neuf ans se montra chef d’État. Il parvint à mettre fin à l’invasion scandinave en traitant avec Rollon, le plus important des chefs des envahisseurs, et en lui accordant une province qui devint la Normandie ; ce n’était pas, comme certains historiens l’ont interprété, l’abandon d’une partie du royaume ; Rollon devenait un vassal du roi de France ; lui et ses hommes, en prêtant le serment au souverain et en acceptant le baptême, devenaient français et s’intégraient à la société franque ; ce n’était pas comme si cette province avait été abandonnée à un roi danois résidant à l’étranger. En outre, la population française était délivrée du cauchemar de l’invasion scandinave, qui avait dévasté une si grande partie du territoire. Et les nouveaux possesseurs de cette province ravagée entreprenaient de lui rendre sa fécondité, de reconstruire et de faire refleurir.
Charles le Simple osa se faire élire roi de Lotharingie, cet étrange royaume tampon entre la Germanie et la France, souvenir du règne de l’empereur Lothaire et de son fils Lothaire II. À la mort de Louis le Bègue (879), une partie des Grands avait imaginé appeler sur le trône de France Louis le Jeune, fils de Louis le Germanique et roi de Lotharingie. Charles le Simple, enfant posthume, n’était même pas encore au monde ; et un complot visait déjà à le priver du trône paternel. Heureusement pour lui, Hugues l’Abbé (laïc), parlant au nom des grands vassaux, avait décidé le nouveau Louis à renoncer à ce trône ; mais, en échange, il lui avait abandonné la partie occidentale de la Lotharingie, rattachée à la France par Charles le Chauve. Charles III non seulement récupérait cette partie, mais s’attribuait en plus la partie orientale. Cette annexion risquait de provoquer un conflit avec Henri Ier l’Oiseleur, roi de Germanie, qui lui aussi convoitait le royaume médian ; mais Charles le Simple établit avec lui un traité de paix durable.
Charles le Simple, écarté puis toléré, était donc maintenant admis. Non pas, comme Eudes, dans l’admiration et l’enthousiasme, mais avec une certaine considération ; ce gamin hier dédaigné prenait progressivement, durant ses vingt-quatre années de règne personnel, l’allure souhaitée par ses vassaux.
Vint un jour pourtant où les vassaux éprouvèrent à l’égard de leur suzerain1 des sentiments contraires. Ce fut à partir de 916, soit dix-sept ans après l’accession de Charles au trône. On le voit cette année-là flanqué partout, dans ses palais, à cheval, à table, dans ses conseils, d’un curieux individu, inconnu de tous, et nommé Haganon. Deux ans plus tard, l’inconnu est devenu comte. Le roi l’entoure d’égards, l’écoute avec considération, lui laisse la premières place dans les plaids, et recevoir les ambassadeurs. Bientôt, c’est lui qui convoque les princes pour rendez-vous, qui nomme le chancelier du royaume, qui fait attendre pendant quatre jours à la porte de Charles le roi Henri de Germanie.
Au bout de quelques années, le roi, persévérant, malgré les remarques qui lui sont adressées, dans les faveurs accordées à son favori, l’indignation et l’impatience des Grands arrivèrent à leur comble. Ils constataient qu’ils n’obéissaient plus au roi, mais à un inconnu sans titres et sans capacité de gouvernement ; le roi n’était plus qu’un intermédiaire : le favori d’Haganon. Devait-on alors garder sur le trône ce souverain inutile qui jouait la comédie de la royauté ? Contrairement à ce que ce Carolingien imaginait, il n’était pas là par la volonté de ses ascendants : il n’avait plus de père en venant au monde ; il avait accédé au trône de France par la volonté d’Eudes, qui était le représentant de l’aristocratie féodale ; et il avait été admis à régner par une assemblée de Grands. Charles le Simple n’était plus, comme ses ascendants, roi par hérédité, bien que celle-ci ne fût pas étrangère à son sacre, mais par le choix des Grands du royaume. Si donc il trompait leur confiance, ses électeurs pouvaient lui substituer un autre souverain ; c’était ce qu’ils avaient fait une première fois en 888 en élisant Eudes.
La situation s’aggrava quand Charles, rassemblant à Soissons un champ de Mai, assemblée qui depuis Charlemagne était le signe de l’unité nationale, prétendit présider avec le duc Robert de Francie à sa droite et Haganon à sa gauche. À leurs pieds, la piétaille des comtes et des évêques. Bravo pour Robert, frère cadet du roi Eudes, le plus grand seigneur de France. Mais que faisait au côté du roi ce bouffon d’Haganon ? Robert intervint discrètement auprès de Charles pour lui demander d’écarter l’intrus ; mais Charles se refusa à toute concession. Robert quitta alors le roi ; tous les Grands le suivirent, et Charles se trouva seul à présider un champ désert, avec Haganon à son côté.
Robert était décidé à rompre avec le roi. Ce n’était pas une rébellion : il se retirait de la scène politique et s’enfermait dans ses domaines. Les plus grands du royaume l’imitèrent à leur tour. Et ce fut au roi bientôt d’adopter la même conduite : il n’avait plus de vassaux à commander ; il n’avait plus qu’à vivre en particulier, dans son palais de Soissons.
Il était impossible d’en rester là : les Grands n’avaient plus de roi pour leur commander, le roi n’avait plus de vassaux pour lui obéir. Comment l’État pouvait-il encore survivre ? Les principaux parmi les Grands jugèrent de leur devoir d’aller porter leurs exigences à leur souverain. Ils n’avaient pas l’intention de le détrôner, mais ils ambitionnaient de le faire céder. Charles ne pouvait même pas exercer contre les frondeurs son pouvoir militaire : les seuls seigneurs fidèles étaient ses Lorrains, qui avaient regagné leurs terres, découragés. Si pourtant Charles voulait opposer aux Grands la force armée, ils avaient prévu la réplique : Robert avait réuni une armée à Étampes. On voit la discrétion du duc : il dispose de troupes non pas à proximité de Soissons, comme une menace, même pas à Paris, dont il est le comte, mais tout au sud de ses domaines, comme un recours. Comme une menace voilée tout de même : Charles ne pouvait pas ignorer cette formation militaire, même éloignée.
Les représentants des Grands sont devant le roi. Ils lui tiennent un langage sévère : qu’il choisisse entre les vassaux et Haganon. Charles le Simple n’est pas Charles le Sot ; il sait ce que parler veut dire ; il connaît parfaitement la situation. Il n’a qu’à faire un geste : renvoyer le favori ; avec une pension, s’il le faut ; les conjurés toléreront, pourvu que ce bouffon disparaisse. Mais le roi s’obstine : il ne se défera pas d’Haganon.
Cette fois, les Grands s’impatientent. Ils n’ont pas reçu de consigne du duc Robert ; ils ne se sont pas eux-mêmes concertés sur leur conduite en cas de refus. Mais l’attitude de Charles les irrite à tel point qu’ils perdent le respect dû à la personne sacrée du roi ; ils le bousculent, l’empoignent et le jettent dans une pièce dont ils ferment la porte à double tour. Et, sur le palier, ils postent des hommes d’armes implacables.
Coup de colère imprévu. Que faire maintenant du roi ? Ce n’est pas à eux de prendre une décision. Ils n’ont pas su le fléchir ; peut-être y a-t-il un moyen d’arriver à ce résultat sans violence. Mais ce souverain est si obstiné ! Les décisions sont à demander au duc Robert : c’est lui le chef de l’aristocratie. Il est remarquable de constater comment, depuis un demi-siècle, les Grands tiennent à obéir à un chef qui détient la force et la sagesse, même s’il n’est pas le roi ; hier Hugues l’Abbé, marquis de Neustrie, puis Eudes ; maintenant Robert. Ainsi en allait-il sous les Mérovingiens avec les maires du palais ; le maire était major palatii : le plus grand. Les frondeurs envoient des délégués à Étampes : que devons-nous faire ?
Ce n’est pas Robert qui donne la réponse. Celle-ci arrive plus vite et autrement que prévu. Des témoins indignés ont assisté impuissants à ce coup de force contre la majesté royale ; ils ont bondi pour se plaindre au personnage le plus vénérable du royaume : Hérivée, archevêque de Reims, élu pour succéder à Foulques assassiné. Le prélat gagne Soissons avec une escorte ; ils sont refoulés à la porte de la ville ; lui est autorisé à pénétrer, mais les hommes d’armes doivent rester hors les murs. Cette consigne ne gêne pas Hérivée ; il pénètre dans le palais royal, s’avance jusqu’à la chambre où est détenu le roi. Et il réclame qu’on l’y introduise. Peut-on défendre à un archevêque de visiter le roi ? Hérivée, avec le plus grand calme, tend sa main à Charles, lui demande de le suivre, passe devant les guerriers de faction, sort du palais, franchit devant la garde la porte de la ville, retrouve son escorte, et emmène le roi à Reims. Avec Haganon.
Certes, Charles est libéré de sa captivité de Soissons ; mais c’est pour en trouver une autre à Reims. Il est gardé derrière d’autres murs, dans un autre palais, où les rebelles de son royaume n’iront pas attenter à sa personne. Mais qu’y a-t-il de changé à sa situation ? Il reste sept mois enfermé au palais archiépiscopal. Pour quel résultat ? Les Grands attendent de lui un geste ; il n’est pas détrôné ; il reste le roi de France. Mais à quoi bon ? Il semble qu’il ne pressente pas le danger. Puisqu’il est tranquille dans le palais d’Hérivée, il ne se sent pas menacé. Et son trône, y songe-t-il ? Hérivée joue la carte du roi ; il harcèle les vassaux pour obtenir leur soumission au souverain légitime. Or, les vassaux, eux, commencent à estimer que Charles, à ce jour, perd sa légitimité.
Au bout de sept mois, Charles, se figurant innocemment qu’il ne courait plus aucun danger, demanda à Hérivée de le libérer. Il ne pouvait certes se réinstaller dans son palais de Soissons, aux mains des contestataires ; mais il possédait un autre palais, plus proche encore de Reims, à Laon. Il alla s’installer dans son palais de Laon. Avec Haganon.
Cette fois, ce fut le fils du duc Robert, Hugues le Grand, qui réagit. En avril 922, il prit la route de Laon avec une troupe d’hommes d’armes. Son dessein était clair. Averti, Charles, se rappelant qu’il était roi de Lotharingie, franchit la Meuse. Ce n’était plus la captivité, mais l’exil. En fait, l’annonce d’une campagne militaire. En Lotharingie, Charles trouva des combattants, et entraîna les sujets de son second royaume pour combattre ceux de son premier royaume.
Cette fuite et cette attitude agressive provoquèrent une clameur d’indignation. Charles était-il digne encore de régner ? Les Grands réclamèrent la réunion d’une assemblée. Robert la convoqua à Soissons. Il n’y eut pas de délibération : avant même son arrivée, tous ces seigneurs avaient arrêté leurs décisions. Dès que le duc Robert eut ouvert la séance, un cri jaillit de toutes les gorges : « Robert roi ! » L’élection était incontestable. Elle rappelait celle d’Eudes trente-quatre ans plus tôt. Le duc Robert n’avait rien fait pour ce résultat ; il avait protesté conte la conduite de Charles ; il l’avait invectivé, supplié, dénoncé. Il n’avait pas tenté de le remplacer. Les auteurs contemporains ne semblent pas cautionner la thèse d’un Robert ambitieux guettant le moment de s’emparer du trône. Richer, le plus opposé au duc, nous montre certes le duc Gislebert de Lorraine conseillant à Robert « de s’emparer du royaume et de renverser Charles ». C’est donc un conseil qu’il reçoit ; il ne forme pas ce dessein de lui-même. En outre, mettre la main sur le royaume et déposer le roi ne signifie pas se faire élire soi-même à la royauté. Le même Richer affirme ensuite que, à l’assemblée de Soissons, c’est Gislebert qui, cette fois, incite les Grands à élire Robert.
Comme son frère naguère, Robert de Francie reçoit donc une mission de ses pairs. Il ne l’a pas réclamée, il ne la refuse pas. Charles le Simple, bien que sacré, est une nouvelle fois écarté du trône.
Les Grands entraînèrent aussitôt l’élu à Reims : le sacre devait sanctionner l’élection. Il était évident que l’archevêque Hérivée n’accepterait pas de sacrer un vassal qu’il considérait comme un usurpateur. Mais Hérivée, atteint de sa maladie finale, était moribond. Les Grands appelèrent Gautier, archevêque de Sens, qui avait sacré Eudes trente-quatre ans plus tôt. La cérémonie eut lieu dans la basilique Saint-Remi de Reims le 30 juin 922.
Ainsi, le père de Louis IV d’Outremer, Carolingien reconnu, avait été trois fois écarté du trône de France auquel il pouvait prétendre par sa naissance. Une première fois en 884 quand, à la mort de son frère Carloman, les Grands avaient appelé au trône Charles le Gros, fils de Louis le Germanique, lui-même roi de Germanie. Une deuxième fois en 888 quand, après la déposition de Charles le Gros, les Grands avaient élu pour roi le comte Eudes de Paris. On pouvait supposer que, dans ces deux premières circonstances, Charles le Simple était considéré trop jeune pour régner ; on eût raisonnablement compensé cette jeunesse en désignant pour gouverneur un régent ou, comme chez les Mérovingiens, un maire du palais. Il était d’ailleurs plus facile de remplacer un maire du palais qu’un héritier du trône. La troisième fois, nous venons de le voir, pour élire à la royauté le duc Robert de Francie.
Ce n’était pas assez. Le roi Robert mourut après un an de règne. Car Charles le Simple, avide de reconquérir son trône, repassa la Meuse avec une armée levée dans son royaume de Lotharingie. C’était une initiative insensée. Tout d’abord, parce que le pouvoir militaire de Robert était beaucoup plus fort que celui de Charles ; ensuite, parce qu’une victoire de Charles n’aurait pas eu raison de l’obstination des Grands à le priver du trône, d’autant plus qu’il venait le reconquérir à la tête d’une armée étrangère. Les Grands de France s’opposèrent à l’armée de Charles le Simple dans la plaine de Soissons ; Charles fut vaincu, mais Robert fut tué.
Cette mort du roi élu pouvait être l’occasion d’un certain repentir des Grands. Robert était un homme exceptionnel. Qui pouvait le remplacer ? Est-ce que les Grands n’allaient pas hésiter devant ce nouveau choix ? Est-ce que la pluralité des prétendants n’allait pas engendrer entre eux des rivalités, voire une guerre civile ? La paix et l’unité réclameraient peut-être de recourir à un arbitre, qui serait le Carolingien.
La pluralité des prétendants se limita à trois. Ils n’étaient d’ailleurs pas eux-mêmes prétendants ; ils étaient proposés par des partisans. C’étaient Hugues le Grand, fils de Robert, qui héritait de ses immenses fiefs ; Raoul, duc de Bourgogne, neveu de Charles le Chauve par sa seconde femme Richilde et gendre de Robert par sa fille Emma ; Herbert II, comte de Vermandois, descendant direct de Charlemagne par Pépin, roi d’Italie, lui aussi gendre de Robert par sa fille Adèle. Finalement, Raoul fut désigné. Le 13 juillet 923, il fut sacré par l’archevêque Gautier de Sens dans la basilique Saint-Médard de Soissons. Les prétendants de Charles le Simple, impuissants, ne purent tenter quoi que ce fût pour empêcher ce nouveau sacre.
L’accession de Raoul au trône créait ainsi un semblant de dynastie. À Eudes, sans héritier, avait succédé son frère Robert comme Carloman avait succédé à Louis III. Robert avait certes un héritier dans la personne de son fils Hugues, qui refusait la couronne ; mais celle-ci fut alors transmise au mari de sa fille. Si dynastie il y avait, elle avait de fortes chances, vu la valeur de ses membres, de se substituer à celle des Carolingiens. Pour l’instant, Charles le Simple n’était plus rien, et sa descendance risquait fort d’être moins que lui.
 
Charles le Simple, retourné en Lotharingie, s’apprêtait à y lever des troupes. Sa défaite près de Soissons ne lui avait pas servi de leçon. Son obstination, comme dans l’affaire d’Haganon, lui faisait braver les dangers avec une étrange inconscience. Il n’avait plus, ou à peu près plus, de partisans en France ; c’était déjà une erreur de tenir à s’imposer à des hommes qui voulaient se passer de lui, et qui l’avaient montré en le congédiant. C’en était une autre plus grave de tenter de s’imposer à eux par des troupes étrangères. Ce souverain coiffé de deux couronnes se trouvait ainsi dans une situation indéfinissable. Ou bien l’on considérait que ces couronnes étaient totalement indépendantes l’une de l’autre, et les forces que Charles allait quérir en Lotharingie étaient des forces étrangères ; il devenait alors l’envahisseur de la France. Ou bien l’on considérait que ces deux royaumes étaient conjoints, comme deux duchés d’un seul, et alors Charles provoquait la guerre civile.
Cette nouvelle guerre fut évitée de façon inattendue ; et par un des grands vassaux qui cherchait à servir non pas la France, mais son ambition : Herbert de Vermandois. Ce personnage complexe, rusé, avait un moment ambitionné le trône de France. Déçu, et ne sachant plus trop quoi convoiter, il imagina de faire de Charles le Simple un otage, afin de l’utiliser soit par promesse, soit par menace, soit par échange. Ce comte était plus puissant que ce roi ; il parvint à le capturer et à l’incarcérer dans sa forteresse de Château-Thierry.
Or, Charles avait un fils ; un fils unique, héritier du trône. D’une première femme, Frédérone, épousée en 907, il avait eu six filles. Elle était morte en 917. Un an ou deux plus tard, Charles prit pour femme Ogive, ou plus exactement Eadgive, fille du roi anglo-saxon Édouard l’Ancien. Cette fois, l’héritier attendu ne tarda pas à naître. Ce fut en 921, et il fut baptisé sous le nom de Louis, celui du père et du frère aîné de Charles le Simple. Dès qu’elle apprit l’enlèvement et la captivité de son époux, Ogive entrevit la menace qui pesait sur son fils. Grâce à des complicités sûres, elle s’enfuit en Angleterre, où elle se réfugia auprès de son frère Aethelstan, qui avait succédé à Édouard sur le trône. Ce prince devenait disponible aux légitimistes. Charles III avait été écarté trois fois de la royauté, et l’avait finalement reçue. Louis IV était écarté cette fois non pas même de la royauté, mais de la succession. En cette période de turbulences, de revirements et de coups de théâtre, rien n’était perdu pour lui. Son père était rejeté par les Grands. Cela signifiait-il qu’il le serait lui-même ? L’oncle anglo-saxon accueillit son neveu dans le double sentiment de l’espoir et de la discrétion : être prêt à l’avènement, ne pas provoquer l’hostilité au-delà de la mer.
Charles le Simple, lui, ne nourrissait plus d’espoir. Séquestré après avoir été vaincu, il ne pouvait plus guère compter que sur un nouveau bouleversement des événements : ils s’étaient succédé d’une façon si imprévisible. Il se trouvait entre les mains d’un homme implacable, qui pourtant pouvait le relâcher si son ambition était payée. Au bout de deux ans de captivité, la forteresse de Château-Thierry fut détruite par un incendie ; Herbert le transféra dans celle de Péronne.
Ménageant l’avenir, Herbert lui promettait sans cesse de lui rendre la liberté. Mais à quelle condition ? Pour l’instant, le Vermandois comptait sur la bienveillance du roi Raoul pour satisfaire progressivement ses ambitions. Après avoir obtenu l’élection de son fils Hugues, âgé de cinq ans, comme archevêque nominal de Reims, il se vit interdire la possession du comté de Laon, et résolut d’inverser sa politique. En 927, il proclama qu’il reconnaissait Charles III pour roi de France. Il le tira de sa prison et l’amena à Saint-Quentin, capitale du Vermandois ; puis il le traîna à Eu où Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie, lui prêta hommage. Enfin, voyant que Raoul se tournait contre lui, il écrivit au pape Jean X pour lui demander de reconnaître le roi légitime et d’excommunier l’usurpateur. Mais le pape ne lut pas la lettre : il était mort. Herbert reconnut le roi Raoul.
Raoul, écartant une guerre civile, fit la paix avec Herbert. Mais il voulut montrer sa propre déférence à Charles le Simple. Il rendit au roi détrôné une visite qui dépassait la courtoisie ; une visite qui signifiait qu’il reconnaissait l’hérédité du prince infortuné. Il alla même loin dans son hommage ; il fit un geste qui était à la fois un aveu de la légitimité de Charles et une affirmation de son propre pouvoir royal : il lui fit cadeau de fiscs royaux, que Charles accepta. Rendre ces fiscs était en reconnaître la possession au roi déchu ; mais l’acceptation de Charles équivalait à reconnaître le pouvoir du donateur.
Il est possible que Raoul ait demandé à Herbert la liberté de son prisonnier. Peut-être avait-il consenti à combler son vassal de bienfaits immérités pour en arriver à cette concession. Mais à quoi bon cette liberté ? À quoi Charles le Simple était-il propre maintenant ? Il avait bu jusqu’à la lie le calice d’amertume. « Il était plus malheureux, rapporte Richer, que si la mort lui avait fermé les yeux [...] Il aurait préféré périr qu’être dépossédé de son royaume par un usurpateur. »
Trahi, abandonné, captif, il n’espérait plus rien. Et de plus, il ne servait plus à rien pour Herbert de Vermandois, qui l’incarcéra à nouveau dans la tour de Péronne. Ce fut là que s’éteignit ce malheureux roi le 7 octobre 929.

1- J’emploie les termes de suzerain et de vassal, bien que ce vocabulaire soit ici en avance de deux siècles. Mais si les mots sont antérieurs à leur usage, la réalité est celle-là.




II
LE RETOUR D’OUTREMER
Charles III trépassé, il n’était pas question de lui trouver un successeur dans la dynastie carolingienne. Il s’était éteint misérablement, sans grandeur, non comme un roi, mais comme un captif ; digne de pitié, non de vénération. Surtout, Raoul, lui, régnait glorieusement.
Plus que jamais ce souverain, émané de la nation inquiète, légitimait le choix des Grands. Ceux-ci l’avaient élu d’abord pour remplir la tâche la plus urgente : débarrasser le royaume des envahisseurs scandinaves. La plus grande partie de ces féroces ennemis avait été anéantie ou chassée. Les seigneurs du Poitou et de l’Aquitaine, prompts à se soulever contre l’autorité royale, ne se souciaient guère de cette présence importune. Raoul, déchargé du souci carolingien, résolut de purger la France de cette ultime occupation.
En 929, mesurant l’importance de la tâche, le roi décida de réunir une grande armée, plus importante que celles qu’avaient formées ses prédécesseurs. Certes, Eudes avait vaincu à un contre dix ; mais il s’agissait de victoires provisoires. Raoul en voulait une définitive. Il publia donc un édit ordonnant à tous ses vassaux et arrière-vassaux des provinces du Nord de le rejoindre avec leurs contingents. Ils obéirent. Au point que, selon Richer, le roi parvint à réunir douze cohortes. Lui-même était suivi de son ost : « la cavalerie royale ».
À la tête de cette redoutable armée, il passa la Loire et surgit en Limousin. Heureusement pour les vaillants seigneurs du Nord, la dernière tribu scandinave commit la faute stratégique irréparable de se regrouper en une armée, au lieu de s’éparpiller et de narguer l’adversaire. Elle se concentra en un lieu du Limousin qui lui semblait favorable. De cette armée, Raoul ne fit qu’une bouchée. Les Normands qui ne furent pas occis se débandèrent en désordre. Mais Raoul, au lieu de les laisser s’enfuir pour se reformer plus loin, adopta la tactique de Charles Martel : poursuivre les vaincus pour les massacrer jusqu’au dernier. Il fut obéi. Les fuyards, partout traqués et rejoints, furent abattus les uns après les autres. La présence normande était définitivement anéantie. Quant aux Francs, ils s’en tirèrent à peu de frais. Il y eut « quelques tués », affirme Richer, « et un petit nombre de blessés qui guérirent de leurs blessures ».
Une telle victoire apporta au vainqueur la considération des vassaux d’Aquitaine, qui en avaient été incapables. Le roi leur fit savoir qu’il les attendait à ses pieds ; les comtes d’Auvergne, de Toulouse et de Rouergue accoururent pour lui prêter le serment de fidélité.
Alors, assuré d’une paix définitive avec les ennemis de l’étranger, Raoul décida de mater enfin le plus insupportable de ses vassaux, homme au double langage, traître, félon, usurpateur : Herbert II de Vermandois. Le roi avait montré à son égard beaucoup de patience. Beaucoup trop. Comme les autres Robertides, il se considérait, souverain choisi parmi les Grands, comme restant l’un d’entre eux. Il demeurait d’ailleurs l’un d’eux, comme duc de Bourgogne. Mais enfin, l’attitude de ce grand vassal qui se prétendait l’égal de son suzerain était devenue intolérable ; car il profitait de cet avantage pour annexer indûment des territoires et capter des bénéfices.
Raoul, il se l’avouait maintenant à lui-même, avait été trop faible envers ce rapace. Certes, il avait besoin de sa collaboration contre les Normands et les vassaux indociles ; mais le prix à payer en avait été trop lourd. Il convenait maintenant de le réduire.
Par quoi commencer ? La réponse fut donnée par un événement qui incitait le roi à intervenir : des hostilités, au retour des expéditions d’Aquitaine, mettaient aux prises Herbert avec Hugues le Grand, comte de Paris. Ils se livraient à cette guerre d’escarmouches affectionnées par les vassaux. Qui avait tort ? De toute façon, Herbert méritait d’être puni ; Raoul prit le parti du comte Hugues, qu’il rejoignit au nord du Vermandois avec son ost. Herbert occupait indûment Denain et Arras, qui appartenaient au comte de Flandre. Les deux beaux-frères assiégèrent tour à tour les deux places, dont ils s’emparèrent. Pour punir les habitants de Denain de leur résistance, ils détruisirent leur ville.
Herbert ne se tenait pas pour vaincu. Mais ses propres troupes étaient trop peu nombreuses pour résister. Il enrôla pour sa cause une autre âme de traître, Gislebert de Lorraine, qui lui apporta son secours armé. Leurs forces conjuguées se jetèrent sur la place de Braine, dans le Soissonais, qui appartenait à Hugues, et ils l’incendièrent.
Raoul comprit où il fallait frapper la puissance d’Herbert : à Reims. Le comte de Vermandois était parvenu à faire élire et nommer pour archevêque son fils Hugues, âgé de cinq ans. Et Raoul avait eu la faiblesse d’intervenir auprès du pape pour obtenir cet effarant privilège. Certes, l’enfant ne pouvait recevoir l’ordination ; mais il avait la qualité d’évêque désigné. En attendant d’être quelque jour évêque sacré, son père avait requis et obtenu le titre d’administrateur de la ville et du territoire ; le prélat étant comte-archevêque, le comte de Vermandois jouait le rôle de duc. Avec tous les avantages qui en découlaient.
Raoul décida de mettre fin à cette situation, en commençant par l’imposture archiépiscopale. Il se savait soutenu par les évêques suffragants, qui avaient, par crainte ou par avantage, cédé à Herbert, et qui maintenant souhaitaient voir régulariser canoniquement la situation. Le roi fit annoncer au chapitre et aux notables de la ville qu’il était temps de trouver un archevêque validement élu. Mais ces personnages répondirent qu’ils n’avaient à se plaindre ni de l’archevêque, ni de l’administrateur, et qu’ils estimaient inutile de changer les choses. Une telle réponse méritait une intervention. Raoul se présenta devant la ville, qui lui ferma ses portes. Avec le concours d’Hugues le Grand, il en entama le siège, qui ne dura pas longtemps : au bout de trois semaines, commençant à être affamés et craignant les rigueurs du vainqueur, les habitants ouvrirent les portes, et se jetèrent aux pieds du roi pour lui demander grâce.
Raoul avait maintenant la partie belle. Pourtant, préférant ne pas soumettre seulement par contrainte, mais aussi par persuasion, il réunit les électeurs, ce qu’on appelait le clergé (les chanoines du chapitre) et le peuple (les dignitaires laïques). Il leur adressa un discours que nous rapporte Richer. Les termes en sont probablement inventés, mais ils traduisent sans contestation les sentiments du roi :
« — Les massacres et les pillages que l’État a subis de la part d’une bande de malfaiteurs vous sont connus. Il est d’ailleurs impossible que, dans l’abondance de tant de maux, vous n’ayez pas été touchés et soyez tous restés indemnes. Des choses indispensables à votre vie ont été saccagées et brûlées, et vous avez supporté ces malheurs. Car ce ne sont pas seulement les propriétés publiques qui sont, encore actuellement et quotidiennement, ravagées par Herbert, ce sont aussi vos biens privés et personnels, par ce cruel usurpateur. »
Tout est dit en peu de mots : à la fois l’infortune des habitants, ce qui doit les inciter à changer de maître ; et le pouvoir illicite de celui qui commit ces méfaits, ce qui exige l’élection d’un nouvel archevêque. C’est sur ce second point qu’insiste maintenant Raoul :
« — J’estime que vous devez vous accorder pour élire un pasteur dévoué à votre service, car le fils de ce tyran, encore en bas âge, ne peut vous convenir. D’ailleurs, les règles canoniques ne permettent pas qu’une église reste aussi longtemps sans pasteur. Il ne s’ensuivra pour vous aucun déshonneur. Vous avez été vaincus et prisonniers par la force des armes ; c’est donc la nécessité qui vous contraint à procéder à ce changement. »
Le roi avait brandi les deux arguments devant lesquels devaient s’incliner les électeurs : leur intérêt, matériel et spirituel ; et la contrainte à laquelle ils ne pouvaient se dérober. Ils se réunirent donc en priant humblement le roi de leur présenter son candidat. Raoul fit sortir de l’abbaye de Saint-Remi de Reims le moine Artaud, qui s’était signalé par son opposition à Herbert et à son intrusion. C’était le candidat idéal. Il fut élu à l’unanimité, et l’élection fut ratifiée par les suffragants.
La valeur de ce moine ne se mesurait pas d’ailleurs à son opposition au comte de Vermandois. Ce qu’en louent en outre les auteurs du temps, c’est sa culture, son intelligence, son zèle. Le choix de Raoul n’était pas dicté par l’aveuglement politique. Il s’empressa de demander l’ordination épiscopale de l’élu. Double urgence : empêcher Herbert d’intervenir ; mettre Rome devant le fait accompli. La cérémonie eut lieu devant dix-sept évêques et une foule de clercs et de fidèles. Le roi en adressa alors la notification au pape Jean XI, qui acquiesça, et qui envoya le pallium au nouveau prélat.
Le petit Hugues de Vermandois se trouvait détrôné, bénéficiaire et victime tour à tour de l’ambition de son père. Il y avait pourtant non loin de Reims un autre évêque, légitime celui-là, qui méritait le courroux du roi : c’était Beuves, évêque de Châlons, qui avait soutenu Herbert et lui avait prêté main-forte. Raoul le convoqua devant son tribunal, et il avoua sa félonie. Bien que jouissant de l’immunité cléricale, il fut jeté en prison.
Herbert, ne pouvant intervenir à Reims et se contentant de recueillir son fils destitué, s’était enfermé dans Laon. Cette place aussi, il l’occupait indûment. Il s’en était emparé sans droits, et malgré l’interpellation de Raoul, qui cette fois encore avait toléré par amour de la paix. Le roi se reprochait maintenant cette autre faiblesse. Il décida de déloger le vassal de son repaire, et requit pour cette opération son beau-frère Hugues, qui s’empressa d’accourir. Roi et duc unirent leurs forces sous les murs de la ville. Les assiégés ne pouvaient tenir longtemps : la garnison était réduite et les vivres parcimonieux. Après quelques jours, Herbert adressa à Raoul des messagers, qui supplièrent le roi de permettre à l’occupant de sortir : il lui abandonnait la place. Débonnaire, Raoul consentit et Herbert s’enfuit.
Cette fois encore, le comte félon jouait d’astuce. À l’intérieur même des murs, il avait fait édifier une citadelle, où sa femme Liégarde était enfermée avec une poignée de fidèles. Et la porte en était fermée. Toujours lâche, Herbert préférait jouir de la liberté et abandonner sa femme à l’ennemi. Il fallut mener un nouveau siège. Et comme le fugitif n’avait pas laissé de provisions à sa chère épouse, la comtesse se rendit en abandonnant la citadelle au roi. Que faire de Liégarde ? Fille de Robert Ier, elle était la sœur d’Hugues le Grand, mais aussi d’Emma, femme de Raoul. Une toute proche parente des vainqueurs. Galamment, le roi s’inclina devant sa belle-sœur et lui permit de rejoindre son mari.
Qu’était devenu celui-ci ? Raoul apprit qu’il s’était réfugié dans sa forteresse de Péronne. Avant de s’attaquer à celle-ci, il préféra réduire plus encore la puissance du scélérat. Parmi les places détenues par lui indûment, il y avait Amiens. Ici encore, comptant sur la complaisance de son roi, le comte avait laissé une garnison symbolique. Elle se rendit sans tarder. Raoul et Hugues s’emparèrent de la ville.
Ce fut alors que réapparut le duc Gislebert. Hier partisan d’Herbert, il abandonnait son complice pour offrir son aide au vainqueur. Raoul préféra ne pas dédaigner ce secours intéressé ; mais il le mit à l’épreuve. Puisque Gislebert désirait si bien se mettre à son service, il l’envoya assiéger Péronne, la forteresse la plus coriace, là où se tenait le révolté avec ses combattants les plus sûrs.
Lui, Raoul, avait une autre affaire à régler, au sein même de la Francie. Airaud, évêque de Noyon, venait de mourir, et il était urgent de veiller à la succession. Cette fois encore, cette succession se révélait difficile. Deux candidats se présentaient. L’un, soutenu par le chapitre, était un homme vénérable et estimé : Gaubert, abbé de Corbie. L’autre, simple clerc de la cathédrale, était un intrigant de bas étage : « personnage barbare, d’une violence et d’une audace excessives, connu pour son habileté à s’emparer du bien d’autrui », selon les termes de Richer. Se voyant dédaigné des électeurs, il alla se présenter au roi qui, averti, l’écarta. Et qui couvrit de son autorité l’abbé Gaubert. L’élection était simplifiée. Confiant, Raoul se retira. Si nous en croyons Flodoard, il se rendit dans son duché de Bourgogne.
Le fourbe n’était pas à bout de ressources. Il décida de séduire Alléaume, comte d’Artois. Comme si ce bon vassal allait trahir son souverain pour satisfaire l’ambition d’un misérable clerc ! Comme si ce possesseur d’un modeste comté allait aligner ses faibles ressources militaires contre l’armée royale ! Cependant, le candidat méprisé sut employer le langage de la persuasion :
— Si, grâce à vous, lui dit-il, je parviens à l’épiscopat, je m’emploierai à vous faire comte de Noyon.
Une telle promesse n’était pas à dédaigner. D’autant plus qu’Alléaume, ignorant que le roi en personne avait cautionné le candidat du chapitre, ne s’attendait pas à affronter son suzerain. L’affaire lui était présentée par le coquin comme un simple coup de main pour l’imposer à la population.
— Moi, expliqua celui-ci, je me tiens à l’intérieur de la place avec un groupe de soldats décidés. Vous, vous arrivez de l’extérieur, et je vous ouvre la porte. Je me fais reconnaître par ceux qui me sont favorables, et nous expulsons le récalcitrant.
Accord conclu. La nuit suivante, Alléaume, ayant armé un grand nombre de ses hommes, se présenta à la porte de Laon et le rusé clerc lui ouvrit. On peut s’étonner ici devant le manque de vigilance des autorités de la ville et de la milice, à la fois épiscopale et municipale. Effrayés, les partisans de Gaubert, clercs et laïcs, s’enfuirent. Ce qui faisait l’affaire de l’intrus : seuls restaient ses électeurs potentiels.
Étrange illusion ! Les bourgeois expulsés, ne tolérant pas d’être les victimes, trouvent des armes. Ils enrôlent même les habitants des faubourgs. Et leur troupe, grossie et résolue, s’introduit dans la place. Les soldats d’Alléaume accourent. Mais les habitants restés intra-muros, se considérant soudain solidaires des attaquants, s’arment à leur tour et prennent à revers les hommes du comte. Celui-ci, accablé par le nombre, préfère échapper au massacre, et imagine une seule issue : le recours au droit d’asile. Accompagné du clerc (dont nous ignorons toujours le nom), il ordonne à ses hommes de le suivre dans la cathédrale, où il se barricade.
Le peuple, excité, ignore le droit d’asile et se moque de la sainteté du lieu. Les habitants apportent un pesant madrier et enfoncent la porte. C’est le massacre. Les hommes d’armes sont impitoyablement abattus, Alléaume et l’intrigant égorgés au pied de l’autel. Sacrilège ! Certes ; mais un prêtre, quand les cadavres ont été emportés, célèbre le rite de purification de l’église. Alors, le chapitre et les notables se retrouvent et, dès le lendemain, élisent l’abbé Gaubert au siège épiscopal. Le métropolitain Artaud, averti, accourt à Noyon et procède à l’ordination de l’élu.
 
Pendant ce temps, Gislebert, victime de sa soumission au roi, assiégeait en vain Péronne. Tenant à jouer ce nouveau rôle, il lança plusieurs fois ses guerriers à l’assaut, et fut plusieurs fois repoussé, avec de fortes pertes. Pendant que les Lorrains s’épuisaient à ce combat meurtrier, Hugues le Grand, entraînant son ost plus au nord, s’attaquait à la propre capitale d’Herbert, Saint-Quentin. Le siège l’occupa deux mois ; mais il enleva la place.
Il ne restait plus au comte que Péronne, dans laquelle il était retranché. Mais pour combien de temps ? Quand cette dernière place serait prise, il ne serait plus rien. Il lui restait, supposait-il, un dernier recours : le roi de Germanie, Henri l’Oiseleur. En cet automne de 932, profitant du relâchement qui, dans le camp des assiégeants, succédait à l’hécatombe, il parvint à s’enfuir et gagna au galop la Germanie. Il tenta de convaincre le roi d’accourir à son secours. Peine perdue. Henri avait d’autres soucis. À l’ouest, les Français ne représentaient aucun danger pour lui ; à l’est, les Hongrois avaient envahi son royaume. S’il préparait une redoutable armée, ce n’était pas pour abandonner le front sur l’Elbe et se faire un nouvel ennemi sur la Somme. Déçu, mais non découragé, Herbert, se faufilant à nouveau à travers le camp de l’ennemi démoralisé, parvint à pénétrer dans Péronne. Et il recommença à animer la résistance.
Les Grands d’Aquitaine, devant cet âpre courage d’un grand vassal, gardaient-ils leur soumission au roi ? Celui-ci résolut de s’en assurer. Il se rendit sur les bords de la Loire. Avertis, deux des grands vassaux du Midi, Raymond III, comte de Toulouse, et Ermengard, comte de Rouergue, le rejoignirent, firent acte de fidélité, et proposèrent au roi leur aide militaire. Avec les Robertides, la monarchie parisienne reprenait le contrôle de l’Aquitaine séparatiste. Raoul tint à s’assurer de la fidélité du plus inquiétant de ces princes, Loup Aznar, duc de Gascogne, résistant légendaire qui passait pour imbattable sur son cheval centenaire. Raoul trouva dans son fief un Loup aux sentiments d’agneau, qui plia le genou devant lui.
La libre initiative du roi était donc assurée au nord de la Loire. Mais il s’abstint d’aller porter secours à Gislebert. Puisque Herbert était aux abois, et que toutes ses places étaient perdues, Raoul, cruellement, préférait laisser le perfide Gislebert s’épuiser devant Péronne. Mais le duc constata à la fois sa propre impuissance et l’abandon dont il était victime. À bout de ressources, et se refusant à entrer dans cette politique du roi de France, en 934, il abandonna ce siège qui lui avait coûté si cher.
Il ne s’arrêta pas en Lorraine. Il alla trouver Henri l’Oiseleur, pour le décider à intervenir. Trahissant à nouveau le roi de France, c’était une intervention militaire contre lui qu’il espérait. Mais Henri était plus sage. Il intervint, certes, mais diplomatiquement. Il décida Raoul à une trêve en faveur d’Herbert.
Ici, on perd le fil des événements. Les historiens du temps passent à des anecdotes de peu d’intérêt qui se déroulent sur tel ou tel point du territoire. Ce qui apparaît cependant, c’est une dernière phase de la guerre en Vermandois. La trêve obtenue par le roi Henri stipulait que le duc Hugues devait rendre Saint-Quentin. Mais Hugues fit la sourde oreille : c’était une prise de guerre, faite sur un vassal félon. Le droit était de son côté. Malheureusement pour lui, il ne pouvait ni résider dans cette place, ni y maintenir une garnison importante. Gislebert (de sa propre initiative ou avec le consentement d’Henri ?) franchit la frontière avec ses troupes lorraines auxquelles s’était joint un contingent saxon, s’empara de Saint-Quentin et l’incendia.
Finalement, en 935, comptant sur la sagesse et la bonne volonté de Raoul, qui s’étaient manifestées tant de fois, Henri de Germanie et Rodolphe, roi de Bourgogne Transjurane, le convièrent à une conférence de paix tripartite. Le roi de France acceptait de voir son plus indomptable vassal conserver la liberté, et même garder, de ses vastes domaines, le sud du Vermandois avec Péronne, qu’il avait si bien défendue. Il pouvait remercier ses intercesseurs : après tant de forfaits, il gardait sa dignité de grand vassal, et pouvait même assurer sa descendance de sa succession. Mais sans forces militaires désormais, il ne pouvait plus agresser ni conquérir.
Sa déchéance avait produit le repentir du duc de Normandie, Guillaume Longue-Épée. Celui-ci, voyant son allié déloyal et déconfit, alla dès 932 prêter hommage à son roi.
Raoul triomphait dans tous les domaines. Il avait chassé les envahisseurs, soumis les vassaux, préservé la paix avec ses voisins. Après tant de convulsions et de luttes, il se dressait comme un chef d’État puissant et un guerrier invincible ; il avait rempli à la perfection le mandat que les Grands du royaume lui avaient confié. Il pouvait quitter ce monde. Retiré à Auxerre, il y mourut le 14 janvier 936, au milieu des pleurs et de la consternation, et fut inhumé dans l’abbatiale Sainte-Colombe de Sens.
 
La France n’avait plus de roi, et ne pouvait rester sans roi. Mais lequel couronner ? Le royaume était dans la même situation qu’au moment de l’élection de Raoul. Les deux légitimités, celle du sang et celle de l’élection, étaient à nouveau confrontées. Raoul n’avait, avant de mourir, prononcé aucune consigne pour sa succession. Les Grands se trouvaient partagés. Les Robertides avaient donné le plus pur exemple du dévouement, de la bravoure et du désintéressement. Or, il restait l’un d’entre eux, le duc Hugues, fils du roi Robert, neveu du roi Eudes, qui avait donné des marques de son dévouement et de sa bravoure, secondant efficacement son beau-frère Raoul ; et en outre des marques de son désintéressement, puisque, en 923, à la mort de son père, il avait refusé d’être porté sur le trône, s’effaçant devant Raoul. Bien qu’âgé alors de vingt-six ans, peut-être ne s’estimait-il pas prêt à prendre en main les affaires du royaume. Il avait trente-neuf ans maintenant. Ne pouvait-on lui faire confiance ?
Mais, d’autre part, il n’y avait plus d’arguments majeurs contre les Carolingiens. Charles le Simple avait été écarté du trône une première fois à cause de son trop jeune âge, une seconde fois à cause de fautes graves commises dans le gouvernement de l’État. Or, ce n’était pas le cas de son fils. Le prince Louis avait alors lui-même seize ans. Il se tenait discrètement à l’écart des affaires du royaume dont on avait privé son père. On le savait intelligent, plein de vertus et élevé par son oncle, le roi anglais, selon toutes les exigences de son état.
Mais enfin, Hugues de Paris tenait un avantage, celui d’être sur place. Tandis que le Carolingien coulait des jours sur l’autre rive de la Manche, le fils du roi Robert était sur le sol français, au milieu des siens. Il était revêtu de la cuirasse, portait l’épée, avait combattu et se tenait au courant de toutes les affaires du royaume. Il avait fait ses preuves, et sa personnalité était pleine de promesses. Ambitionnait-il pour autant la couronne ? Pas un instant, durant ses derniers mois d’existence, Raoul n’avait parlé de son beau-frère comme de son successeur. Pourtant, l’un et l’autre connaissaient le prestige du jeune duc, et n’ignoraient pas ses chances à l’élection.
Pourtant, Hugues (et peut-être l’avait-il confié à son beau-frère) ne tenait pas à la couronne. Déjà fin politique, témoin des règnes de Robert et de Raoul, il estimait que mieux valait être le premier des vassaux que leur suzerain, être faiseur de rois plutôt que roi. Il se tenait au courant de la vie de Louis d’Outremer auprès de sa famille maternelle, et n’ignorait pas que l’adolescent y recevait une solide éducation, celle d’un prince royal. Son oncle, le roi Aethelstan, qui avait succédé quelques années plus tôt au vieil Édouard, était un guerrier, brutal et dominateur, qui avait appris à son pupille les arts équestre et martiaux. Et sa mère, la reine Ogive, entretenait en lui le goût des choses françaises, avec quelque espoir d’en obtenir quelque jour le gouvernement. À York, Louis n’était d’ailleurs pas isolé des affaires européennes. Il fréquentait quotidiennement deux autres princes exilés comme lui, Alain de Bretagne et Haakon de Norvège, qui se faisaient auprès de lui l’écho de leur patrie.
Le roi Raoul enterré, les Grands se réunirent donc pour choisir son successeur. D’après les bruits de couloir, Hugues savait qu’il était leur favori. Il suffisait qu’un seul d’entre ces comtes criât son nom pour que tous, ou presque, se missent à l’acclamer et à le pousser vers le trône. Comme le plus grand des seigneurs, il avait été porté à la présidence. Aussi nul n’osait élever la voix avant de l’avoir entendu parler. Il prit donc la parole. Allait-il faire valoir sa candidature ? Un profond silence régnait sur l’assemblée. Alors, on entendit un discours à la gloire des Carolingiens :
« — Frères, le roi Charles est mort misérablement. Avait-il mérité son sort ? Ou bien Dieu, en lui ôtant la vie, a-t-il voulu nous punir de nos crimes ? Il est certain que, par notre conduite, nous avons blessé la majesté divine ; nous devons donc unir nos efforts pour en effacer les traces. Rejetons les discordes ! Mettons-nous d’accord sur le choix d’un prince. Mon père a été élu naguère par votre volonté unanime, il a pourtant commis une faute grave en acceptant le trône, car celui qui seul avait le droit de régner était vivant et emprisonné.
» Ainsi donc, loin de moi la pensée de prendre la place de mon père. Nous n’avons pas non plus à pousser sur le trône, pour succéder à Raoul, de pieuse mémoire, un personnage d’une famille étrangère ; l’expérience montre quels maux peuvent en résulter : le discrédit du roi et la discorde entre les Grands. Reprenons donc la lignée de la famille royale abandonnée depuis quelque temps. Rappelez d’outre-mer le fils de Charles, Louis, et choisissez-le singulièrement pour votre roi. Vous maintiendrez ainsi l’antique prestige de la dynastie royale et vous ferez taire les réclamations de ses partisans. Adoptons ce choix, qui est le meilleur ; et faisons revenir l’adolescent des territoires d’outre-mer. »
La proposition d’Hugues, loin de faire l’objet d’une discussion, fut adoptée à l’unanimité. Et il fut chargé d’organiser le retour du prince. Il forma une ambassade dont il confia la direction à Guillaume, archevêque de Sens. Partis de Boulogne, les députés des Grands abordèrent heureusement à la côte anglaise, se rendirent à York, qu’on appelait alors Eurvich, et demandèrent à être reçus par le roi. Celui-ci, qui semble ne pas avoir été averti de cette arrivée (il eût fallu une ambassade pour annoncer l’ambassade), fit introduire ces grands personnages francs. Et l’archevêque Guillaume prit la parole :
« — Nous venons, Seigneur, vous exposer les vœux du duc et des barons de France. Le roi Raoul est mort ; et Hugues, duc des Francs, a fait reconnaître pour roi Louis, fils de Charles. Maintenant, les Grands de la Gaule ne forment qu’un vœu : saluer leur roi. Tous ne veulent à Louis que du bien ; à leur cœur, rien n’est plus cher que son salut. Tous demandent qu’on leur rende celui qu’ils désirent voir régner sur la Gaule pour leur bien. »
Les députés manifestaient cette impatience en demandant à l’oncle de fixer sans tarder la date à laquelle il consentirait à embarquer son neveu pour gagner la côte française.
On devine l’étonnement d’Aethelstan, mêlé d’une certaine incrédulité. Comment ces seigneurs, qui avaient rejeté le roi Charles, et qui avaient obéi à un usurpateur, pouvaient-ils aujourd’hui réclamer pour souverain le fils de leur victime ? Comment le duc Hugues, fils de ce Robert qui avait combattu et chassé le père, pouvait-il réclamer le fils ? L’Anglais exigea de ces personnages inattendus de lui garantir leur bonne foi par serment. Ils jurèrent.
Rassuré, le roi accepta de fixer une date au rendez-vous, et laissa repartir les Francs comblés de cadeaux. Le jour convenu, aucun des historiens ne le précise. Ce qu’ils racontent, en revanche, c’est que, ce jour-là, toute la haute noblesse française se trouvait sur la plage de Boulogne pour y attendre l’élu. Se trouvaient là, autour d’Hugues le Grand, duc des Francs, Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie ; Gilbert, gendre de Richard le Justicier et beau-frère de Raoul ; Arnoul le Vieux, comte de Flandre, fils de Baudouin V ; Foulques le Roux, comte d’Anjou ; Herbert de Vermandois qui, réconcilié par un ultime traité de paix, s’affichait sans vergogne auprès du comte de Paris qui l’avait combattu et vaincu.
Derrière ces hauts personnages, se tenaient les comtes de Blois, de Sens, de Nevers, du Maine, de Ponthieu, de Vexin. Et les vassaux directs d’Hugues en tant que duc de Francie, les comtes de Corbeil, de Meulan, le sire de Montmorency. Chacun de ces barons avait amené avec lui ses arrière-vassaux, son porte-bannière, ses valets d’armes.
Tous les évêques du Nord de la France étaient là aussi, avec leurs archidiacres, les doyens des chapitres, les membres du conseil presbytéral. Foule bigarrée, où l’étincellement des cuirasses voisinait avec l’éclat des ornements épiscopaux. Tous attendaient avec une impatience fébrile cet adolescent inconnu qu’ils s’étaient donné pour maître.
Ce ne fut pourtant pas son navire qui jeta l’ancre dans le port, mais celui de l’envoyé d’Aethelstan, Eudes, évêque de Salisbury et futur archevêque de Cantorbéry. Le roi anglais, encore inquiet du sort réservé à son neveu, tenait à obtenir d’abord des assurances formelles. Le prélat, ayant sans hésitation discerné le duc Hugues, l’aborda avec un profond respect, et lui tint ce langage :
— Le roi mon maître est disposé à vous envoyer son neveu Louis, à condition que vous vous engagiez par serment à l’honorer comme il a été honoré jusqu’ici des Anglais. Si vous lui refusez cette garantie, le roi donnera à son neveu une partie de ses propres États et lui taillera un royaume où il pourra régner sans envier celui d’autrui.
Ce fut le duc des Francs qui répondit au nom de tous les Grands présents :
— Nous prenons volontiers l’engagement que vous nous réclamez. Nous le tiendrons avec fidélité tant que Louis, devenu roi, ne cessera pas de suivre nos conseils.
Si les Grands offraient une garantie, ils l’assortissaient d’une condition, qui serait lourde bientôt pour les rapports entre le roi et eux. Mais, pour donner satisfaction à l’ambassadeur, Hugues prêta serment, au nom de tous les Grands du royaume, entre les mains de ce représentant de l’autorité royale. Celui-ci, satisfait et ne retenant que la partie positive de la réponse, s’empressa de retrouver son roi, et l’incita à la confiance. Aethelstan, bien que chagriné de perdre son neveu, n’hésita plus, et ordonna de préparer son départ.
Combien de temps les Grands du royaume de France attendirent-ils à Boulogne l’arrivée de leur nouveau roi ? Ni Flodoard, ni Richer ne nous renseignent là-dessus. Il semble bien que leur récit soit inexact. Ils nous montrent ces hauts personnages réunis sur une plage, attendant (pendant combien d’heures ?) un ambassadeur du roi d’Angleterre ; puis, après l’accord conclu, laissant retourner l’envoyé auprès de son maître et patientant, debout sur le sable, jusqu’à ce que l’élu débarquât à son tour. Ont-ils, durant ces nuits d’attente, dressé des tentes sur la plage ? Se sont-ils dévêtus le soir de leurs vêtements d’apparat pour les revêtir le lendemain à l’aube, avec tout le soin et l’attention que mérite une telle opération ? Il est bien plus facile d’imaginer Hugues attendant l’ambassadeur d’Aethelstan à Paris, puis, les opérations étant préparées, le protocole étant minutieusement réglé, se rendant à Boulogne avec les autres vassaux pour accueillir le jeune souverain. Bien qu’ignorant l’usage des montres et des pendules, on n’était pas sans savoir, en ce temps-là, la durée d’un voyage entre Boulogne et Douvres, puis d’un autre entre Douvres et York. Et retour. De sorte que les clercs de l’entourage du duc des Francs n’ont pas manqué d’établir les horaires des allées et venues des acteurs de cette opération, à la fois diplomatique et cérémonielle.
Enfin, le navire qui portait l’espoir de la monarchie française parut à l’horizon. Il vint doucement s’immobiliser en face de la foule. Il n’y avait pas, certes, que nobles et clercs sur ce rivage pour attendre le nouveau roi : toute la population du littoral et des villes avoisinantes était là. Quand Louis posa le pied sur le sol, le vent porta vers lui une immense clameur. De quoi, pour le nouveau venu, prendre confiance.
De quoi aussi être intimidé par le faste qui se déployait devant lui. Ainsi, tous ces grands seigneurs, vêtus de leurs habits d’apparat, étaient ses vassaux ! Il reconnut sans peine, sans l’avoir jamais vu, le duc des Francs, placé quelques pas en avant des autres seigneurs, digne et solennel. Et il s’avança tout de suite vers lui. Hugues mit un genou en terre pour lui rendre hommage, puis il lui ouvrit les bras.
Tous les Grands admiraient ce beau descendant de Charlemagne. La taille était haute et les membres robustes, le visage à la fois fier et juvénile. Ce souverain était tout ensemble un enfant et un homme. Alliance qui plaisait aux grands vassaux : homme, il était apte à gouverner le royaume ; enfant, il s’inclinerait sous leur volonté.
Sur un signe d’Hugues le Grand, un écuyer tira vers Louis un coursier richement caparaçonné aux armes royales. La bête était nerveuse. Au moment où Louis tendit la main pour prendre la bride, elle se cabra, frémissant et jetant des ruades à droite et à gauche. Était-ce un choix pour éprouver le cavalier ? Épreuve réussie : Louis, d’un bond, sauta en selle et maîtrisa l’animal. Un beau début devant cette foule, qui éclata en cris d’enthousiasme. Avant d’être couronné, le souverain avait conquis la popularité.
Après la cérémonie d’hommage, qui fut longue, le cortège s’ébranla. Hugues avait repris à Herbert la ville royale de Laon, et l’avait retenue pour la capitale du Carolingien. Le palais était prêt pour la résidence. Après une entrée triomphale dans la ville, on laissa à Louis tout juste le temps de s’installer. Maintenant qu’ils avaient fait le pas vers la dynastie carolingienne, qu’ils n’hésitaient pas, après avoir détrôné Charles le Simple, à appeler son fils sur le trône, les Grands étaient pressés de voir ce fils revêtu du pouvoir sacré.
Le sacre eut lieu le 19 juin 936 des mains d’Artaud, archevêque de Reims, entouré de vingt évêques, devant une assemblée de vassaux et de clercs, en présence d’une multitude venue de partout.
À Louis IV ne convenait plus le surnom d’Outremer ; il était maintenant solidement ancré sur le sol de France.



III
LA RÉVOLTE
 D’HUGUES LE GRAND
(936-941)
La fête était terminée. Le règne commençait. Au fait, par quoi le faire commencer ? Hugues le Grand avait fait élire le nouveau roi. Il avait précisé à l’envoyé d’Aethelstan que ce roi devrait être soumis à ses conseils. Il l’avait accueilli dans son royaume au nom de toute l’aristocratie. Bientôt, quand le roi Louis poserait son sceau sur un diplôme, Hugues ajouterait sa signature avec la mention « second personnage du royaume après le roi ». D’ailleurs, de ce royaume, Louis ne connaissait à peu près rien, ni la géographie, ni la noblesse, ni le peuple. Là-dessus, Hugues n’était pas le second, il était le premier. C’était donc à lui non seulement de conseiller le roi, mais encore de le guider.
Il se promettait bien, d’ailleurs, de diriger toutes les activités de son suzerain, comme si ce suzerain était son vassal. Son effacement lors de l’élection était peu de chose ; sinon un calcul, du moins une préparation à jouer le premier rôle. Car s’il s’était effacé, c’était lui aussi qui avait placé le prince déchu à la première place.
Comment donc se comporter en guide du roi le lendemain du couronnement ? En lui faisant faire le tour du propriétaire. On commencerait par la Francie, fief incontesté du grand vassal, pour continuer par la Bourgogne. De ce duché, Hugues le Noir, frère cadet de Raoul, s’était saisi dès la mort de son aîné. Et il comptait y assurer le pouvoir absolu. Raoul était roi en même temps que duc de Bourgogne ; il n’était soumis à aucun autre que lui-même. Ainsi le nouveau duc n’avait-il pas un suzerain au-dessus de lui. Ce seraient le sentiment et la conduite des ducs de Bourgogne, de toutes dynasties, jusqu’au règne de Louis XI.
Amener Louis IV prendre possession de ce duché, c’était, pour Hugues le Grand, non seulement avoir l’avantage de se faire l’agent de cette possession, mais aussi montrer à Hugues le Noir sa dépendance.
Le Grand adressa donc des envoyés à tous les vassaux et à toutes les villes que le cortège royal devait traverser, afin de donner plus de prestige au souverain ; mais aussi à lui-même, puisqu’il prenait soin de le précéder dans ces entrées triomphales.
Dès l’été de 936, le cortège royal s’ébranla. Itinéraire prestigieux, vraiment digne d’un roi, par des villes historiques et épiscopales, qui surclassaient York, Londres et Winchester : Soissons, Reims, Châlons, Troyes. Il était convenu qu’on entrait en Bourgogne par le nord du duché ; et la première ville au nord, c’était Langres. Mais Hugues le Noir ne l’entendait pas de cette oreille. Il n’avait pas fait acte de soumission au roi de France, il n’avait pas permis au duc de Francie de pénétrer sur le territoire du duché. Quand le cortège arriva devant les murailles de Langres, il trouva les portes closes. Hugues le Noir s’y tenait enfermé avec une troupe agressive.
Louis IV tint à jouer son rôle de roi. C’était le premier acte d’autorité qu’il lui était donné de prendre. Il adressa au rebelle des envoyés qui le sommèrent de se rendre ; ils ne récoltèrent qu’une pluie d’injures. Second acte souverain, le jeune roi appela sous sa bannière tout un contingent de recrues glanées chez les vassaux de Champagne et de Bourgogne. Hugues le Noir s’obstina, mais, constatant que la situation tournait mal pour lui, il recommanda à sa garnison de résister âprement tout en prenant lui-même le large. Une nuit donc, pendant que les troupes royales dormaient sous la tente au pied des murailles, le courageux duc de Bourgogne faussa compagnie à ses troupes et s’enfuit.
À l’aube, Louis et Hugues le Grand se partagèrent leurs combattants, chacun attaquant d’un côté des fortifications. La garnison se défendit bien, faisant pleuvoir sur les assaillants une grêle de flèches et de pierres. Mais enfin, elle se sentait abandonnée. À quoi bon défendre un prince fuyard ? La nuit suivante, les défenseurs, imitant leur duc, s’évadèrent. Et, le jour venu, la population ouvrit les portes au roi en l’ovationnant. À peine sur le trône, le jeune Louis IV venait de remporter sa première victoire. Le comte-évêque, tenu pour coupable de résistance au roi, eut beau invoquer son impuissance, il fut vertement tancé et contraint de livrer des otages. Louis en profita pour obliger les seigneurs du Nord de la Bourgogne à lui rendre hommage.
Hugues conseilla (il s’était donné, dès son serment initial, le rôle de conseiller) au roi de ne pas prolonger ce voyage glorieux. Des nouvelles alarmantes lui parvenaient. Une horde de Hongrois, rééditant l’invasion d’Attila, après avoir ravagé la Germanie et la Lorraine, s’apprêtait à pénétrer sur le territoire français. La comparaison avec Attila n’est pas un effet de style. Ces Barbares, venus des rives de la mer Noire, avaient remonté la vallée du Danube à la recherche d’un butin. Ils ne cherchaient pas à se fixer ; ils préféraient, comme les envahisseurs germaniques du Ve siècle, se déplacer en pillant et en incendiant, poussant devant eux leurs troupeaux dont l’ampleur s’accroissait chaque jour, tirant derrière eux leurs chariots remplis de femmes et d’enfants, qu’ils savaient à la merci d’une contre-attaque. Leur aspect était hideux ; ignorant la filature et le tissage, ils se vêtaient, ainsi que leurs familles, de la peau des bêtes écorchées. À l’occasion, ils pratiquaient le cannibalisme. C’étaient des cavaliers accomplis et des spécialistes du tir à l’arc. Leurs incursions étaient si inattendues, qu’ils étaient à peu près insaisissables. Bien qu’habitués aux steppes, ils n’avaient pas craint, l’année précédente, de passer les Alpes et de désoler l’Italie.
Maintenant, ils traversaient la Bavière et la Lorraine en semant la terreur. Jusqu’où iraient-ils ? L’hiver s’écoula sans qu’on les vît paraître dans le royaume. Mais ils opéraient à proximité, et il était urgent de se préparer à les accueillir. Louis, qui prenait au sérieux son métier de roi, lança un appel aux seigneurs des régions limitrophes de la Lorraine. Mais nul ne bougea. Avaient-ils peur ? Espéraient-ils apprendre que la horde avait fait demi-tour ? Ou simplement préféraient-ils bouder ce nouveau roi, qui arrivait soudain d’outre-mer pour leur donner des ordres ? Un certain nombre d’entre eux ne lui avaient pas encore prêté serment ; et peut-être se jugeaient-ils exempts d’obligations à son égard.
Soudain, au printemps de 937, la meute hongroise passa sans prévenir la frontière du royaume. Tout flamba sur son passage. Il ne resta rien des fermes et des récoltes ; les églises furent pillées avant d’être réduites en cendres. Les Barbares parvinrent jusqu’à Château-Thierry, à vingt lieues de Laon, à trente lieues de Paris. Jusqu’où iraient-ils ? Hugues le Grand lui-même ne bougeait pas. Serait-ce la désolation dans toute la Francie et la Bourgogne ? Mais soudain, sans qu’on pût expliquer ce revirement, les Barbares décrochèrent et firent demi-tour. Ces nouveaux envahisseurs n’avaient pas la constance des Normands.
 
Pourquoi Hugues le Grand restait-il inactif, à l’écart ? Venait de surgir entre lui et le roi un conflit d’autorité. Le duc, obéissant à son caractère et poursuivant son projet, trouvait légitime et profitable de gouverner ce souverain de dix-sept ans. Le roi, entouré de flatteurs, ovationné sur ses parcours, vainqueur militaire contre une place forte, estimait qu’il était assez mûr et assez intelligent pour diriger le royaume sans subir la tutelle d’un vassal. Il tolérait mal maintenant de recevoir les remarques et les directives de ce personnage dominateur, et souffrait de le voir poser son nom à côté du sien sur chaque décret royal. Le temps des maires du palais n’était-il pas révolu ?
Un jour de 937, alors qu’ils se trouvaient ensemble à Paris, Louis se résolut à quitter l’adolescence et à devenir un homme. Il en avait le droit et le pouvoir. La scène fut brève, dure, sinon violente. Le roi, tout à coup, sans prendre congé, sans un mot d’explication, quitta précipitamment le duc, sauta en selle et galopa jusqu’à Laon. Jusqu’à son palais carolingien, qui n’était pas l’hôtel des Robertides. Il y trouva sa mère et quelques-uns des écuyers attachés à sa personne, et leur déclara fièrement :
— Je veux être roi dans mon royaume comme Hugues est comte à Paris.
Cette soudaine émancipation n’étonna pas le duc. En une année, il avait vu cet adolescent se développer corporellement et mentalement, prendre de l’assurance, affermir son autorité. C’était maintenant un homme. Qu’avait-il besoin, pour prendre des décisions, d’un autre homme qui n’était que son vassal ? Hugues ne s’étonnait pas, mais il s’irritait. Car il considérait comme son rôle de diriger la politique de la France, de gouverner celui qui gouvernait. N’était-ce pas lui, le duc des Francs, qui avait assis ce jeune homme sur le trône ? Il était sa créature. D’ailleurs, quand l’évêque de Salisbury était venu en ambassade pour demander quel sort serait réservé au prétendant, Hugues n’avait pas caché son ambition : Louis régnerait à une condition, celle de suivre les conseils du duc des Francs. Les suivre, cela ne voulait pas dire seulement les écouter, mais s’y conformer. Et voilà que, soudain, ce petit roi voulait en faire à sa tête. Le pacte était rompu.
Il était décidé, lui, Hugues, à casser ce début de volonté. Il voulait rester le maître. Sans oublier que le maître, pour exécuter ses desseins, avait besoin d’alliés, ou tout au moins de serviteurs dociles. Pour être vraiment le maître, et échapper à l’emprise du duc de Francie, Louis devait imposer son autorité aux grands vassaux. Là était maintenant le problème. Le drame naissant allait se jouer entre Louis et Hugues, et le premier acte consisterait, pour l’un et pour l’autre, à obtenir le soutien des Grands.
Pour obtenir ce soutien, Hugues se sentait fort. Les Grands tenaient leur autorité de la féodalité ; et dans le système féodal, il se formait une solidarité des vassaux en face du suzerain. Si Louis détachait sa volonté d’Hugues pour user singulièrement de la sienne, il la détachait en même temps des autres vassaux. Et s’il cherchait l’affrontement, il serait vaincu. Charles III, père de Louis IV, en avait fait l’amère expérience.
Dès que le roi se fut réfugié fièrement dans sa forteresse de Laon, Hugues se mit à conquérir l’appui des autres vassaux. Par lequel commencer ? Par le plus puissant seigneur, c’est-à-dire Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie. Hugues, avec la confiance qu’il gardait perpétuellement en lui-même, alla trouver le duc, et lui exposa le danger que représentait la soudaine affirmation de l’autorité royale. Guillaume était fin, et il entrevoyait le conflit naissant entre le roi et Hugues ; il savait qu’il pourrait lui-même en tirer profit. Il promit d’être vigilant.
Qui était le plus puissant seigneur après Guillaume – et même autant que lui ? Le duc de Bourgogne. Mais la situation de ce duché était peu sûre. Le titre ducal, détenu par Hugues le Noir, était contesté et disputé par son beau-frère Gilbert, comte d’Autun et de Dijon. Il n’était pas question de s’immiscer dans cette affaire.
Ensuite, qui donc faisait figure de puissant vassal ? Herbert de Vermandois. Raoul et Hugues l’avaient eu pour ennemi commun et l’avaient dépouillé de la moitié de ses États. Était-il indiqué de s’adresser à lui ? Précisément, c’était le moment. Il se trouvait au ban du royaume, détestait le roi, se méfiait de ses pairs. N’accepterait-il pas avec joie la main tendue vers lui ? De toute façon, cette âme de traître n’avait ni ami ni ennemi, et elle était prête à faire de son ennemi son ami, pourvu qu’elle y trouvât son intérêt. Hugues fut persuadé qu’un aventurier de la pire espèce comme celui-là pourrait au moins inquiéter le roi. Hugues osa lui rendre visite à Péronne, et l’acquit à sa cause. Évidemment, moyennant une contrepartie. Herbert avait les dents longues, et il tenait à profiter tout de suite de l’occasion. Il fut exigeant : qu’on le laissât prendre Laon. La condition était énorme. Mais enfin, Hugues ne participerait pas à l’action ; il serait spectateur, non pas acteur. Et si le comte de Vermandois réussissait son coup de main, ce serait une bonne leçon infligée à ce jeune roi prétentieux. Hugues consentit, et quitta dans Herbert un allié. Louis d’Outremer était absent de sa capitale. Herbert arriva soudain avec une troupe devant Laon, pénétra dans la ville, et s’en déclara le maître.
Louis était blessé dans sa dignité. Et surtout frappé dans son bien : Laon était la seule ville qu’Hugues le Grand lui avait laissée. Son courage n’en fut pas ébranlé. Il se garda bien de traiter : on ne traite pas avec un rebelle. Il chercha à son tour des alliés. Disons plutôt que, pour ménager son autorité royale, il recourut à la fidélité de ses vassaux. Sa première démarche fut auprès du comte Arnoul de Flandre, fils et successeur de Baudouin le Chauve, et petit-fils par sa mère d’Alfred le Grand. Il était certes, en même temps, le gendre d’Herbert ; assez récemment d’ailleurs, ayant épousé sa fille Adèle en 934. Il était surtout l’ennemi irréconciliable de Guillaume Longue-Épée ; et ce recours du roi le ravissait. Il n’était pas plus indifférent qu’Arnoul fût le petit-fils de Judith, fille de Charles le Chauve ; un Carolingien en quelque sorte ; un lointain cousin de Louis IV, lui-même arrière-petit-fils de Charles le Chauve. Herbert, lui, était le bourreau de Charles le Simple, père de Louis.
Quel concours encore s’assurer ? Louis n’hésita pas à envoyer une ambassade à Hugues le Noir, qu’il avait naguère combattu à Langres, et qui, sans lui promettre fidélité, l’assura au moins de sa neutralité.
Pendant ce temps, Herbert le rapace, dont nul n’avait entravé l’action conquérante, jetait ses regards sur d’autres proies. Louis d’Outremer, bien que n’ayant plus de territoires propres, avait placé une garnison à Château-Thierry ; c’était une place qu’Herbert s’était appropriée une dizaine d’années plus tôt, et dont il avait été délogé par Hugues le Grand. Comme c’était auparavant une terre carolingienne, Louis n’avait pas éprouvé de scrupules à l’occuper, et à y placer une légère garnison commandée par un certain Walon. Mais Herbert, profitant de la tolérance d’Hugues et de sa propre impunité, ne put s’empêcher de convoiter une place forte qui lui avait été ravie. Sans user de précautions, il s’y rendit, et couvrit Walon de promesses, qu’il confirma même par serment ; en échange, le félon promit à Herbert de se faire son vassal. Rusé, il ne confia à personne la machination. Le roi lui avait adjoint plusieurs hommes sûrs ; il les envoya en mission, « prétendument pour le service du souverain », précise Richer. Herbert n’avait plus qu’à se présenter avec une poignée de soldats, et Walon lui ouvrit les portes. Mais à traître, traître et demi : quand il fut en possession de la forteresse, Herbert, craignant un repentir de Walon, l’arrêta et le jeta dans un cachot.
Au même moment, Hugues le Grand contractait une nouvelle union qui bouleversait les alliances matrimoniales. Il avait épousé en 927 Éthilde (dite parfois Éadhilde), fille d’Édouard l’Ancien, roi d’Angleterre ; ce qui le faisait beau-frère de Charles le Simple, lui-même mari d’Eadgive, et ainsi l’oncle par alliance de Louis d’Outremer. Alliance qui n’était pas sans renforcer la sympathie de son beau-frère Aethelstan et son autorité sur le jeune roi. La duchesse était morte sans lui donner d’enfants. Pour contracter une nouvelle union, Hugues se tourna cette fois vers la Germanie. En 938, il demanda à Otton Ier, son nouveau roi, la main de sa plus jeune sœur, Hedwige, âgée de seize ans. Otton d’ailleurs, détail qui compliquait quelque peu la situation, était auparavant lui aussi beau-frère d’Hugues le Grand, puisqu’il était le mari d’Édith, sœur d’Eadgive et d’Éthilde. Édouard avait su caser ses filles.
De son côté, Herbert, enhardi par ses conquêtes, se trouva une nouvelle victime, Artaud, archevêque de Reims, que Raoul avait fait élire après avoir écarté le fils mineur du comte. Herbert se jeta sur un château appartenant à l’archevêché, et s’en empara.
Ce nouveau méfait décida le roi à intervenir. Ce qu’il jugeait le plus urgent, c’était de reprendre Laon, occupé par l’importante garnison placée par le comte de Vermandois. Louis disposait alors d’un corps d’archers réputé qui se posta autour des murailles et décocha une pluie de flèches sur tout ce qui en émergeait. Les hommes d’armes d’Herbert répliquaient ; et cette guerre de projectiles fit sans autre résultat une abondance de victimes.
Le roi recourut alors (ce qu’il aurait dû faire d’abord au lieu de sacrifier tant de vies) à la machine de guerre. Cet usage n’était pas nouveau : il remontait aux Assyriens. Les Romains lui avaient apporté une certaine perfection. Le Moyen Âge occidental en était à ses débuts, et n’était guère inventif sur ce point ; les machines qu’il fabriquait étaient autant d’essais maladroits, vite détruites par l’ennemi. Mais les chefs de guerre n’en étaient pas pour cela dissuadés ; ils trouvaient auprès d’eux des ingénieurs à l’imagination féconde qui mettaient sur pied de nouveaux modèles. Ceux-ci, durant deux siècles, furent multiples, si l’on en croit les descriptions des historiens du temps.
Laissons à Richer, auteur du Xe siècle, le soin d’évoquer le monstre que fit construire Louis d’Outremer :
« Cette machine, faite de pièces de bois résistantes (vehentissimae) et compactes, avait la forme d’une maison allongée. Elle pouvait contenir douze occupants, et sa hauteur était de la taille d’un homme. Les parois furent taillées dans un cœur de bois de grande dimension, et le toit avec de solides claies tressées. On y adapta quatre roues qui permettaient aux passagers de faire avancer la machine jusqu’au pied de la citadelle. Le toit n’était pas plat ; il prenait de chaque côté la forme d’une pente pour provoquer la chute des pierres jetées des remparts.1 »
Quand enfin ce terrible engin fut construit, on y fit monter douze jeunes soldats qui, actionnant les roues, le poussèrent contre la muraille. Bien sûr, les gens d’armes d’Herbert firent pleuvoir sur le toit une grêle de pierres ; mais elles dévalaient aussitôt la pente ; et les archers du roi, postés tout autour, décochaient sur les tireurs des flèches meurtrières. Les occupants de la machine étaient des sapeurs qui, accolés au mur, s’ingénièrent à y percer une brèche. L’armée royale n’avait plus qu’à pénétrer par cet orifice.
Il se produisit alors un coup de théâtre : les chefs des défenseurs sortirent en levant les bras et en criant merci. Louis ordonna aux siens d’arrêter le combat et de ligoter les vaincus, qui furent remplacés par les vainqueurs. La ville de Laon était reprise ; le roi réintégra son palais.
 
Louis d’Outremer n’en avait pas fini de ces épreuves avec cette victoire. En 936, s’était ouverte une nouvelle guerre de Lorraine.
Bien que, depuis un siècle, cette terre de Lotharingie fût en état permanent d’agitation, tiraillée, harcelée, découpée entre France et Germanie, le conflit eut deux sources immédiates, qui à la fois coïncidèrent et se renforcèrent ; deux appels, l’un venu de France au roi de Germanie, l’autre venu de Lorraine au roi de France. Deux appels qui avivaient la guerre civile allumée en France.
Le premier fut celui d’Hugues le Grand à Otton. Ils étaient depuis peu de temps beaux-frères ; lien privé qui ne manquait pas de se répercuter en alliance politique. Qu’est-ce que le duc des Francs espérait du roi de Germanie ? Nous ignorons les termes dans lesquels il l’incitait à intervenir ; et peut-être n’étaient-ils guère explicites. Il semble que, en dehors de tout accord défini, en dehors de tout appel à une intervention, Hugues demandait à Otton de lui être favorable, ou tout au moins de rester neutre dans la lutte qui s’était ouverte entre le roi de France et son principal vassal.
L’autre appel fut celui des seigneurs lorrains à Louis d’Outremer. Certes, sous les règnes de Charles le Simple et de Raoul, ils s’étaient toujours montrés réticents à toute tutelle, et surtout amoureux de leur autonomie ; quand il fallait prendre parti, les sentiments étaient partagés : les seigneurs de la Basse-Lorraine, où avaient résidé Charlemagne et Louis le Pieux, étaient favorables à une obédience germanique ; ceux de la Haute-Lorraine, dans laquelle Metz avait été la capitale de l’Austrasie mérovingienne, préféraient défendre le souverain français. En fait, il fallait compter avec les ambitions des chefs de l’aristocratie. Le plus important était alors le duc Gislebert qui, à l’instar d’Herbert de Vermandois de l’autre côté de la Meuse, avait fort souvent changé d’attitude et d’alliés.
L’appel d’Hugues coïncidait avec les projets d’Otton de Germanie. Celui-ci n’éprouvait nulle envie de s’immiscer dans les affaires de la France ; en revanche, il souhaitait, comme ses prédécesseurs, mettre la main sur la Lorraine ; la Lorraine tout entière, Haute et Basse ; et une alliance avec Hugues lui permettait de venir à bout de ses desseins. Car, à ce moment, Gislebert, qui les devinait, appelait à son aide Louis de France. La révolte d’Hugues contre son souverain contraignait le Lorrain à s’occuper des affaires françaises.
Mais la rivalité d’Hugues n’était pas assez contraignante pour désintéresser Louis de la Lorraine. Loin d’être immobilisé à Laon par la crainte d’Herbert, le roi français étudiait les moyens d’une entente avec Gislebert et ses partisans. Certes, son potentiel militaire était faible ; mais il pouvait trouver des alliés. Et le premier, à ses yeux, c’était Hugues le Noir, vassal à la fois puissant et voisin de la Haute-Lorraine.
Hugues le Noir, voyant dans cette alliance le meilleur moyen de conforter sa puissance, mordit à l’hameçon. Ses forces, alliées à celles de Louis, se joignirent à celles des seigneurs lorrains qui les attendaient, et elles occupèrent les Vosges et l’Alsace. Sous l’impulsion de Gislebert, les alliés se livrèrent à une féroce expulsion ; préférant ne pas attenter à la vie des seigneurs pro-germaniques, minoritaires dans la vallée de la Moselle, ils les chassèrent avec leurs serviteurs et s’emparèrent de leurs domaines.
Mais Gislebert alla trop loin. Enivré par son titre de duc de Lorraine et l’ascendant qu’il exerçait sur toute cette petite aristocratie, il réunit une troupe enthousiaste qui passa le Rhin et qui sema la terreur en Germanie, pillant et incendiant les campagnes. Il n’avait pas conscience de la résolution et des moyens d’Otton. Au printemps de 939, le roi germanique forma une puissante armée et marcha contre le téméraire envahisseur. Gislebert, rassemblant tout ce qu’il pouvait de combattants, voulut faire face. La mêlée fut gigantesque, et féroce. L’armée lorraine fut enfoncée et dispersée ; Gislebert, vaincu, n’avait plus qu’à s’enfuir. Il jeta son cheval dans le Rhin ; mais, emporté par le courant, il se noya. Ainsi périrait, deux siècles plus tard, Frédéric Barberousse en Asie Mineure.
À cette nouvelle, Louis d’Outremer fut frappé de douleur. Douleur de la défaite de son allié ; douleur plus encore de sa mort. Tandis qu’Otton retournait à son palais, Louis se transporta vers le Rhin pour réunir les débris de l’armée lorraine, et tenter de réconforter les vaincus. Parmi eux, il trouva la veuve du duc, Gerberge. Elle était la sœur d’Otton, qui lui avait fait épouser Gislebert dans un but politique. Ce but n’était pas atteint, puisqu’Otton, au lieu de convaincre et soumettre Gislebert, l’avait vaincu et avait provoqué sa mort. Gerberge avait vingt-cinq ans ; elle était fort belle, intelligente, cultivée, émouvante. Louis d’Outremer était encore célibataire ; il lui demanda de l’épouser, ce à quoi elle consentit volontiers.
Étrange situation ; par cette union, Louis IV devenait le beau-frère de ses deux ennemis : d’Otton, mais aussi d’Hugues le Grand, puisque celui-ci avait épousé Hedwige, sœur de Gerberge.
Ernest Mourin se laisse aller ici à une curieuse considération : « Si Louis IV, écrit-il, avait été un politique comme son rival, le comte de Paris, sa conduite eût été toute tracée. Il serait resté en Lorraine, pour s’approprier l’héritage de Gislebert, rallier solidement autour de lui les ardentes fidélités et les intérêts du pays, et s’y retrancher comme dans une sorte de citadelle inexpugnable. Mais il avait dix-neuf ans, à peine ; il était à cet âge heureux où les rois eux-mêmes oublient parfois leurs couronnes dans l’ivresse des joies printanières.2 »
Il n’est pas dit que Louis d’Outremer eût pu rassembler autour de lui les seigneurs lorrains, vaincus de Gislebert dans le Sud, expulsés de Gislebert dans le Nord. Ils aimaient trop leur autonomie pour se soumettre à un souverain étranger, celui de l’Ouest comme celui de l’Est. Surtout, cette aventure avait montré la faiblesse des partisans et la puissance de leur vainqueur. En outre, Louis avait trop à faire dans son royaume en effervescence. Il avait laissé derrière lui, pour s’occuper d’un conflit outre-Meuse, des vassaux qui entretenaient un conflit permanent. Il était urgent de retrouver son royaume.
Urgent aussi de faire couronner la reine, dont il était fort amoureux. La cérémonie eut lieu à Reims, et ce fut l’archevêque Artaud qui posa sur la blonde tête de Gerberge la couronne royale.
 
Il n’y eut pas de lune de miel. L’absence du roi, si courte fut-elle, avait ranimé l’agressivité des vassaux envers lui. Elle était entretenue surtout par Herbert de Vermandois qui, la rage au cœur, ne pouvait se consoler de la reprise de Laon par le souverain. Le vassal vaincu et dépouillé hier par le roi Raoul avait commencé de reconquérir ses États ; la conjoncture, lui semblait-il, lui permettait de poursuivre cette opération.
Plutôt que Laon, son objectif était cette fois Reims. Ville combien plus prestigieuse ! Il l’avait possédée ; à titre indu, certes ; mais que lui importait ? Ce n’était pas à lui de faire des différences entre le permis et le défendu. En 925, sous le règne de Raoul, après la mort d’Hérivée, archevêque de Reims, Herbert avait proposé pour successeur son fils Hugues, âgé de cinq ans. C’était tout à fait anticanonique. Mais le père avait séduit les électeurs, et le fils avait été réélu. Pour se concilier le comte, Raoul avait entériné l’élection ; et le pape, mis au pied du mur par tout cet accord, avait signé le sien : Hugues restait archevêque désigné jusqu’à ce que l’âge lui permît de recevoir l’épiscopat, tandis que son père était constitué administrateur laïc du diocèse et du comté. Avec cette réussite, Hugues, possesseur spirituel et temporel de l’archevêché-comté de Reims, détenait une nouvelle puissance.
En 931, voulant tardivement mettre fin aux scélératesses et aux usurpations du comte de Vermandois, Raoul avait fait élire au siège de Reims un moine digne de vénération, Artaud. Herbert avait perdu sa double puissance sur Reims. Maintenant que Raoul était mort et qu’Hugues le Grand était devenu son allié, Herbert formait le dessein de reconquérir le siège perdu. La situation n’était pas canoniquement définitive pour le jeune Hugues. Pensionnaire chez l’évêque d’Auxerre, où il apprenait les belles-lettres (on disait « les arts libéraux »), il se préparait, d’ordre de son père qui ne perdait aucun espoir, à s’asseoir un jour sur le siège de saint Remi.
Hugues le Grand, qui préférait maintenant soutenir l’usurpateur contre le roi régnant, et lui promettait de servir ses desseins, prit ses renseignements sur les sentiments des Rémois. Curieusement, le clergé et les notables n’étaient pas satisfaits de la situation. Ils trouvaient Artaud trop rigoriste, comparativement au laxisme séducteur de l’administrateur Herbert. En outre, le nouvel archevêque ayant partie liée avec le roi, ils se voyaient trop dépendants du pouvoir central.
Hugues le Grand en conclut que les Rémois se verraient volontiers imposer un nouvel archevêque, qui ne serait autre que le bambin Hugues. Artaud disposait d’une force militaire peu importante. Il était pourtant capable de se défendre contre une agression, et même de soutenir un siège. Hugues, Herbert et Guillaume Longue-Épée s’allièrent pour le réduire. De leur part, aucune agressivité personnelle contre l’homme de Dieu, mais, pour Herbert, l’intérêt ; et pour ses alliés, un défi au pouvoir royal. En juillet 940, les hommes d’armes des trois grands vassaux vinrent conjointement assiéger la ville. Les défenseurs résistèrent mollement. Au bout de six jours, les notables ordonnèrent d’ouvrir les portes aux assiégeants.
Ceux-ci tinrent aussitôt à s’emparer de l’archevêque. On les informa qu’il s’était retiré à l’abbaye de Saint-Remi. Ils s’y précipitèrent. Le bon prélat y était en effet, priant et inoffensif. « Une meute d’évêques et de notables (magnates), raconte Richer, fit le siège de sa personne comme si elle avait fait le siège de la ville. À force de menaces, ils le déterminèrent à abdiquer, moyennant la cession qui lui fut faite des abbayes de Saint-Pierre d’Avenay et de Saint-Basle. Donnant satisfaction à ces chiens, il quitta la ville et se retira à Saint-Basle. »
On ne pouvait rejeter Artaud sans une décision officielle de l’Église. D’autant plus que c’était un métropolitain. Il était de rigueur de réunir, en la circonstance, un synode provincial, qui se tint à Soissons, dans l’église Saint-Crépin-et-Saint-Crépinien. Les membres n’étaient guère libres de leur délibération, car Hugues le Grand et Herbert de Vermandois décidèrent d’y assister. Quelles charges retenir pour déposer ce prélat inattaquable ? Ses adversaires produisirent un acte d’abdication que Darras qualifie de suspect. Puis ils introduisirent une délégation de Rémois (convenablement choisis) qui déclara aux prélats réunis :
— Nous sommes depuis trop longtemps privés de pasteurs. Nous venons vous supplier de nous en donner un. Nous ne voulons plus d’Artaud, puisqu’il a abdiqué l’épiscopat sous serment. Donnez-nous Hugues, fils du comte de Vermandois ; il y a déjà longtemps que nous l’avons élu, et il nous est cher à tous.
Il fallait vraiment avoir appris par cœur cette déclaration pour la débiter ainsi sans vergogne devant une assemblée d’évêques. Que ces gens renoncent à Artaud, malgré sa probité et ses vertus religieuses, passe encore ; mais s’empresser d’ajouter qu’ils réclament pour archevêque un gamin sans aucun caractère ecclésiastique, voilà qui était confondant. Pourtant, le complot était si bien ourdi que la noble assemblée acquiesça.
Herbert avait astucieusement manœuvré. On était maintenant en 941. Hugues avait vingt-deux ans. L’année précédente, dès que le malheureux Artaud avait été acculé à la démission, Herbert avait fait ordonner prêtre son fils par l’évêque Gui de Soissons, fils du comte d’Anjou. Ce n’était pas un âge canonique pour l’ordination sacerdotale, et l’évêque Gui semble ne pas avoir reçu une dispense de Rome3. Mais l’assemblée n’y regarda pas de si près : ce jeune homme était à la fois élu et revêtu du sacerdoce. Surtout, la décision de ces bons évêques justifie toutes les roueries et dissuade tous les doutes :
« La pureté de ses mœurs le recommande autant que la noblesse de son sang. Et l’éclat de son illustre naissance rehaussera celui de sa nouvelle dignité. »
Cet archevêque de vingt-deux ans, fils de l’indigne comte de Vermandois, parvenu à sa haute dignité par une suite révoltante de manœuvres, fut sacré aussitôt en grande pompe dans l’abbatiale de Saint-Remi de Reims. Hugues le Grand trahissait son beau-frère maintenant dans la tombe, et les évêques francs se jouaient de l’autorité papale.

1- Histoire de France, II, 10.

2- Les Comtes de Paris, Paris, 1869, p. 189.

3- L’ordination était illicite, mais non invalide.




IV
GUILLAUME LONGUE-ÉPÉE
(941-943)
Avec l’élection et le sacre d’Hugues de Vermandois, qui assuraient à son père la possession de Reims, les féodaux remportaient sur le roi une si forte victoire qu’elle ébranlait le trône. Que restait-il au jeune souverain dans cette moitié septentrionale de son royaume, sinon Laon ? S’il venait à perdre cette place, c’en était fait de sa puissance et de son autorité.
N’était-il pas temps, pour les rebelles, de s’emparer de Laon ? Louis d’Outremer se trouvait alors en Bourgogne, occupé avec Hugues le Noir. Ils avaient besoin l’un de l’autre. Louis trouvait dans le duc le seul grand vassal fidèle en face de la coalition des rebelles ; Hugues était menacé par son cousin Gilbert d’Autun. En outre, l’un et l’autre se trouvaient solidaires devant la menace d’une invasion germanique. Otton, vainqueur des Lorrains, visait à la fois la domination de leur duché et peut-être une intervention en France.
Louis absent, Laon était vulnérable. Certes, il en avait confié la défense à un vassal fidèle et brave, le comte Roger. Mais les défenseurs, bien que convaincus de l’importance de leur mission, ne se sentaient vraiment prêts à tous les courages que sous l’immédiate autorité royale. En outre, le palais de Laon recélait deux reines, la reine mère Eadvige, veuve de Charles le Simple, et la reine Gerberge, encore au premier temps de son union. Leur capture était un objectif stimulant pour Hugues le Grand et Herbert, qui auraient détenu ainsi des otages d’une valeur inestimable ; le risque de leur capture était un excitant pour la vaillance des défenseurs.
Les seigneurs rebelles réunirent leurs meilleures troupes et mirent le siège devant Laon. L’attaque fut furieuse, la défense ardente. Enfin, un messager parvint au roi, et lui apporta les deux nouvelles : prise de Reims et sacre du jeune Hugues par Herbert, siège de Laon par les factieux. Il était temps d’intervenir. Le roi ne disposait que d’une troupe restreinte. Mais Hugues le Noir se fit un devoir de l’accompagner avec un contingent de Bourguignons.
Le suzerain et son vassal n’empruntèrent pas le chemin le plus court. Louis comptait prélever des combattants sur les garnisons fidèles. En pratiquant un détour par la Champagne, il voulait non seulement profiter des fidélités, mais aussi délivrer son protégé Artaud ; ce qu’il fit en arrivant à l’abbaye de Saint-Basle, où, plutôt que subissant la captivité, il jouissait d’une liberté surveillée. Le roi n’avait plus maintenant qu’à suivre le cours de l’Aisne pour se trouver devant Laon ; sa troupe grossissait à chaque place où il se présentait. De quoi dissuader les assiégeants.
Quand, en effet, Hugues le Grand et Herbert apprirent l’arrivée prochaine de cette forte armée royale, ils préférèrent ne pas être pris entre deux adversaires. Plutôt que de se trouver assiégés eux-mêmes par un assiégeant venu de l’extérieur, ils décidèrent de l’attaquer à l’improviste tandis qu’il cheminait. C’était hardi. Mais Hugues, grâce à son pouvoir territorial, bénéficiait du dévouement de nombreux arrière-vassaux qui constituaient un véritable service de renseignements. En outre, plus astucieux que le jeune roi, les compères employaient de rapides estafettes qui parcouraient le pays et, quand l’armée royale fut signalée, la suivirent dans ses déplacements. Pendant ce temps, Hugues et Herbert, ayant quitté les remparts de Laon, progressaient à pas feutrés en sens contraire.
Les estafettes signalèrent la nouvelle : la double armée de Louis et d’Hugues le Noir avait établi son camp à Château-Porcien, dans la vallée de l’Aisne, à sept lieues à l’ouest de la villa royale d’Attigny. Vraisemblablement, c’était une halte importante, qui durerait au moins un jour. Le moment était propice pour Hugues le Grand. Tout à coup, les soldats royaux qui dressaient les tentes entendirent le bruit sourd d’un galop, accompagné d’un féroce cri de guerre. Des milliers de cavaliers brandissant lances, épées, masses d’armes surgirent autour d’eux, frappant avec fureur. Ce fut une hécatombe. Le roi parvint à s’enfuir avec le duc et Artaud. Mais il n’avait plus d’armée.
Pendant que le duc de Bourgogne, avec quelques valets d’armes, se fiait à son sens de l’orientation pour retrouver la route de Langres, Louis IV, accompagné d’Artaud et de quelques fidèles, errait à la recherche de son propre chemin. Lequel emprunter ? L’archevêque, qui connaissait la Champagne, lui faussa compagnie en comptant parvenir sans trop de détours à Saint-Basle. Ce fut long. « Ce n’est pas sans peine, raconte-t-il ensuite, que j’échappai à la mort. Errant et fugitif, je parcourus des forêts, des lieux inaccessibles, sans oser m’arrêter nulle part. »
Louis, sachant la région infestée d’hommes d’Hugues le Grand, et imaginant que Laon était encore assiégé, préféra, pour échapper aux rebelles, reprendre en sens inverse la route qu’il avait parcourue. Il la connaissait en effet, savait les lieux propices où s’arrêter. Il traversa la Bourgogne du nord au sud, mais préféra continuer son chemin, sans doute guidé et aidé par des seigneurs bourguignons. Aussi quitta-t-il le duché pour pénétrer dans le royaume de Bourgogne. Le roi en était depuis quelques années Conrad le Pacifique, qui accueillit probablement Louis avec urbanité, puisqu’il en épousa plus tard la fille Mathilde. Le malheureux jeune homme était écrasé ; écrasé de fatigue, à cause de la longue route parcourue ; écrasé de honte, à cause de cette humiliante défaite. Mais au moins avait-il pu échapper à ses vainqueurs. Par quel heureux concours de circonstances ?
Il était hébergé à Vienne sur le Rhône, capitale de Conrad. Bientôt, toute la France apprit son infortune et le lieu où il avait échoué. À son étonnement, il reçut un groupe de seigneurs aquitains qui venaient lui prêter hommage et lui offrir leur secours. Il eut la sagesse de refuser leur aide militaire. Fallait-il maintenant déchaîner une guerre entre la France du Nord et la France du Midi ?
Louis n’avait plus lui-même d’armée à commander. Plutôt que tenter de vaincre les vassaux rebelles par les moyens militaires, il préféra recourir à l’influence religieuse. Grâce à ses appuis méridionaux, il parvint à adresser des envoyés au pape Étienne IX. Celui-ci fut sensible aux malheurs du jeune roi et à sa confiance dans l’institution pontificale. Informé de la guerre civile qui désolait le royaume de France, il y envoya à titre de légat l’évêque Damase, qui promulgua au nom du pontife des lettres apostoliques, intimant « à tous les ducs et seigneurs francs l’ordre de faire sans retard leur soumission au roi Louis IV et de cesser les hostilités contre lui, sous peine d’être frappés d’excommunication ».
L’archevêque Hugues de Reims prit très au sérieux l’injonction papale. Il assembla ses évêques suffragants, dont les sièges couvraient tout le territoire français entre la Marne et la mer. D’un commun accord, ils adressèrent au comte de Vermandois une lettre où ils le suppliaient de faire sa soumission au roi et d’inciter Hugues le Grand à l’imiter. L’archevêque osait dire à son père que sa rébellion constituait un grand crime contre l’autorité du roi légitime.
Cette démarche n’obtint aucun résultat. Herbert et Hugues, insensibles aux menaces de sanctions religieuses, s’apprêtaient à abattre définitivement leur souverain. Plusieurs évêques délégués par Hugues de Reims partirent pour Rome où ils rendirent compte de l’effet négatif de l’injonction papale. Ils en revinrent porteurs d’une bulle plus énergique que la première, fixant cette fois un délai précis aux princes pour leur soumission : la fête de Noël 942. Passé cette date, ils seraient frappés sans recours par l’excommunication.
Louis IV, confiant dans l’influence du pape, avait regagné sa ville de Laon. Il y eut un moment de flottement chez les rebelles. Hugues et Herbert n’avaient pas repris les hostilités, mais ils hésitaient à se soumettre. Ils y furent incités par la conduite de Guillaume Longue-Épée. Quand on lui eut transmis le texte de sommation publié par le pape, le duc décida, par un sincère esprit de vénération pour l’autorité pontificale, de se soumettre à son roi. Il adressa à celui-ci des ambassadeurs porteurs d’un message qui exprimait sa bonne volonté, et qui l’invitait en visite à Rouen. Louis s’y rendit aussitôt. Il fut accueilli avec faste, fut comblé de cadeaux, et Guillaume fléchit le genou devant lui. À cette nouvelle, Guillaume Tête-d’Étoupe, duc de Guyenne, et Alain, duc des Bretons, annoncèrent à Louis IV leur allégeance.
L’alliance des féodaux se fissurait. Hugues et Herbert étaient tentés d’imiter la démarche de leurs pairs, mais ils tenaient à en tirer profit. Louis n’était-il pas leur vaincu ? N’était-il pas encore à leur merci ? Ils acceptèrent d’entamer des pourparlers. Rendez-vous fut fixé de part et d’autre de l’Oise en septembre 942. Hugues et Herbert se tinrent sur la rive droite, accompagnés de leur nouvel allié, le duc Otton de Lorraine, successeur de Gislebert. Leurs estafettes vinrent les avertir que le roi arrivait avec une véritable armée. Pris de crainte, ils firent rompre les ponts et échouer les bateaux. On garda tout de même deux barques pour les allées et venues des négociateurs.
Parvenu sur la rive gauche, Louis, pour montrer ses intentions pacifiques, écarta ses troupes, et se prêta au petit jeu des envois et retours des négociateurs. Les pourparlers ne furent pas trop longs, car l’accord conclu fut peu de chose. On convint d’une trêve de deux mois. Ce n’était donc pas la paix, mais ses préliminaires. En gage de sincérité, les deux parties échangèrent des otages.
Ce n’était pas la sécurité pour Louis d’Outremer. Il avait besoin d’appuis en dehors de sa capitale ; et même en dehors de son royaume, puisqu’il n’était pas sûr de ses propres vassaux. Il pensa alors à Otton de Germanie. Ce souverain s’était puissamment fortifié dans ses États. Lui au moins avait vaincu les féodaux ; il avait en peu de temps écrasé les révoltes de son frère Henri et du duc Eberhard de Franconie. D’ailleurs, n’était-il pas son beau-frère ? Il convient que les relations de famille soient utiles aux souverains ; sinon pourquoi contracteraient-ils de telles alliances ?
Louis se fit annoncer chez Otton, qui l’accueillit fraternellement, et qui surtout attendait de son visiteur un geste agréable pour obtenir son alliance. Le Carolingien déclara abandonner ses droits sur la Lorraine, dont son père avait été le roi. Les chroniqueurs n’affirment pas textuellement cet abandon, mais on peut lire entre les lignes. Le visiteur gagna l’alliance de son hôte.
Cette nouvelle de l’entrée en jeu du roi de Germanie, après celle du ralliement de Guillaume Longue-Épée à son suzerain, jeta le trouble chez les grands féodaux. Ainsi, ce petit Louis, qui avait perdu Reims, qui avait été durement vaincu à Château-Porcien, qui s’était piteusement réfugié chez le roi de Bourgogne, le voilà qui traitait d’égal à égal avec le roi de Germanie et gagnait son amitié vigilante. Après la menace d’excommunication brandie par le pape, ce nouveau fait méritait d’être évalué à sa propre valeur. Hugues et Herbert, à contrecœur, licencièrent une partie de leurs troupes. Ce n’était pas renoncer ; c’était, après la remise des otages, manifester une certaine bonne volonté.
Sur sa lancée, le roi voulut reconquérir ses vassaux. Il les convoqua tous, grands et arrière, à un plaid national situé à Attigny sur l’Aisne. À peu de distance de Château-Porcien. Hugues, Herbert, Guillaume tenaient à ne pas être absents. Ils y furent, avec une foule d’autres seigneurs. On y voyait même les envoyés du roi Otton qui, convié, avait jugé plus convenable de ne pas paraître en personne.
Il fallait que le jeune Louis, vaincu, solitaire, dénué de toute puissance militaire et territoriale, se sentît fortement sûr de lui-même pour oser cette réunion, qu’il ordonnait et qu’il présidait, en face de toute l’aristocratie du Nord du royaume. Mais il était le suzerain. Et même si les règles de la féodalité n’étaient pas encore définies, ce titre lui conférait une autorité incontestée. De plus, il était le descendant direct de Charlemagne. Même régnant sur un territoire équivalant à un tiers de l’Empire carolingien, sa seule personne commandait le respect et la vénération.
En fait, Louis n’avait rien d’important à dire à ses vassaux. Il n’avait pas à leur demander leur avis pour régler une affaire nationale. Ou plutôt, cette unique affaire nationale, c’était la proclamation de sa suzeraineté ; et sa reconnaissance par les vassaux déférents. Cette reconnaissance, les vassaux la montraient d’entrée de jeu, puisqu’ils s’étaient déplacés à son appel. Ils avaient obéi à son ordre. La monarchie française retrouvait ses droits.
Le coup de dés de Louis IV avait réussi. Il renvoya chez eux aimablement tous ces seigneurs inoccupés. Il était certain de jouir de la paix pendant quelque temps. Ce peu de temps, il l’emploierait à fortifier cette paix branlante. Il voyagea. Après avoir dérangé ses vassaux, il alla les visiter chez eux. Sa première visite importante fut pour Foulques II, dit le Bon, comte d’Anjou depuis 938. C’était un aimable seigneur, dont la courtoisie et le charme contrastaient avec la rudesse de son père, le premier Foulques, surnommé le Roux. En outre, ce féodal était un homme de goût, de savoir et de piété. Il lisait Aristote et Cicéron, composait d’élégants poèmes. Aux cérémonies liturgiques, il revêtait la chape et chantait l’office avec les chanoines.
Ce zèle religieux donna lieu à une anecdote. Le roi Louis se trouvait encore à Tours en novembre de cette année-là ; et précisément le 11 du mois, fête de la Saint-Martin. Les comtes d’Anjou, un moment possesseurs de la Touraine, avaient gardé l’habitude de fréquenter les cérémonies de la basilique Saint-Martin de Tours, bâtie sur le tombeau de l’apôtre des Gaules. Louis et les jeunes seigneurs de son escorte se rendirent donc à la messe solennelle de la Saint-Martin. Pour leur surprise, ils virent dans le chœur le comte Foulques chantant avec les religieux. Spectacle qui provoqua leurs rires et leurs railleries. Cette hilarité n’échappa pas au comte, qui adressa au souverain ce billet : « Au roi des Francs, le comte des Angevins. Sachez, Seigneur, qu’un roi illettré est un âne couronné. » Les légers courtisans se regardèrent. Quelle allait être la réaction de leur maître ainsi raillé ? Louis ne s’offusqua pas. Il déclara à son entourage : « Il est bien vrai que la science, l’éloquence et les belles-lettres conviennent grandement aux rois et aux comtes. Plus un homme est élevé, plus il devrait briller par sa conduite et sa science. » Depuis ce jour, Foulques le Bon fut tenu en grande considération à la cour de France.
 
Otton de Germanie n’avait pas paru au plaid d’Attigny. Il tenait pourtant à retrouver Louis pour consolider leur traité et envisager les prochains événements. L’entrevue eut lieu à Attigny, cette villa chère aux précédents Carolingiens. Il en sortit peu de chose. Richer, souvent prolixe, se contente de noter : « Leur colloque fut empreint d’une grande cordialité. » Louis s’en retourna alors à Laon. Otton ne prit pas tout de suite le chemin de la Germanie. Que ce fût mandaté par Louis ou obéissant à une initiative personnelle, il avait donné rendez-vous à Hugues le Grand, son autre beau-frère. Était-ce pour former une contre-alliance ? Ce fut pour le sermonner. Il reprocha au duc avec vivacité son attitude contre son suzerain, et tenta de le déterminer à faire avec lui une paix royale. Comme il constatait qu’Hugues n’était guère ébranlé, il résolut de réconcilier lui-même le suzerain et le vassal. Il adressa un émissaire au roi français pour l’avertir de sa visite. Et, se tournant vers le duc :
— Venez avec moi, ordonna-t-il.
L’autre ne put se dérober. Quand ils furent parvenus au palais royal, Otton dit à Louis :
— Voilà votre beau-frère Hugues qui vient se réconcilier avec vous.
Il fallut s’embrasser. Otton repartit satisfait de son œuvre.
Constatant la bénéfique influence du roi Otton, Louis décida de l’inviter à une nouvelle rencontre avec ses grands vassaux. Il leur donna rendez-vous à Attigny1. Non plus un plaid avec une nombreuse assistance, mais une conférence plus intime, de laquelle sortirait, en même temps qu’une alliance consolidée avec le roi de Germanie, une unité de la noblesse française. Se retrouvèrent là seulement, avec le roi germanique, les plus hauts princes de la France : Hugues le Grand, Guillaume de Normandie, Herbert de Vermandois, Arnoul de Flandre.
Quand la conférence débuta, Guillaume était absent. « Il ne fut pas introduit », rapporte Richer. Il y a lieu de supposer qu’il se trouvait en retard, et que, par considération pour le souverain étranger et sans égard pour ce duc, on commença sans lui. Quand donc il se présenta, les gardes refusèrent de l’introduire. Ce géant brutal, furieux, écarta les gardes, força la porte et entra.
Le spectacle qui frappa ses yeux était insolite. Otton trônait. Il avait pris place à la tête d’un divan, dans une position surélevée, probablement à l’invitation de son hôte ; tandis que celui-ci siégeait en contrebas. Les Grands, en face d’eux, occupaient des sièges. Guillaume, qui se croyait évincé, était poussé par une envie féroce de faire un éclat. Qui en serait la victime ? Le roi français, qui ne l’avait pas attendu ? Il choisit plutôt le roi germanique, à cause duquel l’humiliation lui était infligée. Il jugea comme un scandale la différence de positions occupées par les deux souverains. S’approchant de Louis, il tonna :
— Levez-vous, roi !
Louis, subjugué, se leva sans résistance, se demandant quelle était cette brusque fantaisie. Guillaume s’en prit alors à Otton :
— Levez-vous !
Puis, sentencieusement :
— Il n’est pas normal que le roi de France n’ait pas la préséance. Sur qui que ce soit. C’est donc à Otton de céder sa place et à Louis de s’y asseoir.
Les deux rois, subjugués, s’exécutèrent comme de mauvais élèves repris par leur maître.
Les entretiens n’eurent rien que de banal. À l’issue de la conférence, Otton prit à part Hugues et Arnoul, les incita à préserver la paix avec leur suzerain, et les mit en garde d’imiter Guillaume, qui osait infliger un tel affront à un souverain. Richer voit dans cette scène le prodrome de la tragédie qui opposa ensuite Arnoul et Guillaume2. Le motif en serait disproportionné... Les causes, on le verra, étaient tout autres.
Guillaume et Arnoul entretenaient en effet des hostilités quasi permanentes à propos d’une place de peu d’importance, Montreuil-sur-Mer3, en réalité sur la Canche et à faible distance de la mer. Cette place, à en croire les chroniqueurs, avait une étrange histoire. Elle appartenait, en 933, à Herluin, comte de Ponthieu, et avait pour gouverneur un vassal du nom de Robert. Un jour, deux hommes se présentèrent à lui, offrant l’un un anneau d’or, l’autre un anneau de fer, et lui tinrent ce langage :
— Nous sommes envoyés par le comte Arnoul. Voici ce qu’il vous fait dire : choisissez entre ces deux anneaux. L’un représente la possession : l’or et les terres ; l’autre, la captivité ou la mort.
C’était clair : Robert devait ou bien livrer la place, et recevoir une fastueuse récompense ; ou bien refuser, et s’attendre à être capturé par le comte de Flandre. Il choisit de livrer. Un certain soir, quand le soleil venait de se coucher, Robert ouvrit une porte dont il avait écarté la garde, monta sur la muraille et agita une torche enflammée. À ce signal, Arnoul, qui attendait à proximité, se précipita avec ses cavaliers, franchit la porte et occupa la place. A cette nouvelle, le comte Herluin courut à Rouen et conta sa détresse à Guillaume Longue-Épée, voisin puissant qui jouait le rôle de suzerain sur le Ponthieu. Guillaume lui prêta un escadron de braves qui pénétra à son tour dans Montreuil et extermina la garnison flamande. Arnoul de Flandre tenta de reprendre la place, mais ses hommes furent chassés après avoir perdu un certain nombre d’entre eux. Avec la garnison massacrée dans la place, cette affaire coûtait fort cher à Arnoul.
Celui-ci ne tenta pas de reprendre Montreuil ; de toute façon, cette ville ne faisait pas partie de ses États. Mais il décida de procéder à des représailles. Il prit le chemin du midi, avec une troupe nombreuse, et ravagea le Ponthieu autour de Montreuil. Les campagnes furent pillées jusqu’au fond des caves, les fermes incendiées, les malheureux paysans molestés et blessés. La fureur aveugle de la soldatesque. Quand celle-ci fut gavée de vin et que sa rage fut satisfaite, elle prit la route du retour, ses chariots remplis de rapines, poussant devant elle des troupeaux volés. Herluin envoya l’un de ses écuyers qui, après avoir doublé la colonne des fuyards, parvint au comte de Flandre.
— Mon maître, lui dit-il, vous somme de restituer les richesses que vos soldats emportent.
Arnoul chassa l’importun avec des injures. Herluin arma quatre cents cavaliers, rejoignit la colonne flamande, et en extermina les hommes jusqu’au dernier, consentant à laisser la vie sauve au comte, qui revint chez lui ivre de fureur et de honte.
Guillaume Longue-Épée, qui était protecteur de Montreuil, tout en assurant de son amitié Herluin de Ponthieu, souhaitait parvenir à un accord à l’amiable avec Arnoul de Flandre. Jusque-là, Arnoul, férocement vindicatif, se dérobait. En attendant l’effet, chez son adversaire, d’une sincère contrition, le duc normand donnait dans la dévotion. Ami infatigable des moines, il travaillait à leur extension. Récemment, en 940, il avait relevé l’abbaye de Jumièges, fondée autrefois par saint Philibert, puis détruite en 840 par le pirate danois Hasting. Pour habiter le monastère, sa sœur, la comtesse de Porcien, lui envoya une communauté de douze moines. Alors, il demanda à l’abbé de lui donner l’habit ; ce qui lui fut refusé : il était plus important pour lui de remplir sa mission de prince chrétien.
Guillaume persévéra dans son désir d’embrasser la vie monastique. En attendant d’en trouver l’occasion, il jugea sage de renoncer au gouvernement de ses États. Il convoqua à Rouen l’assemblée de ses vassaux et leur annonça son projet d’abdiquer. Ce fut un concert de protestations ; les seigneurs normands aimaient leur duc, fils de Rollon, et tenaient à lui. Comme pourtant il ne renonçait pas à son dessein, il estima prudent d’assurer sa succession. Il avait pour fils un jeune garçon nommé Richard, né de Sprota, son épouse rituelle, non sacramentelle ; il avait conservé cet usage germanique qui permet à un roi ou un prince de prendre une épouse roturière, à condition que ses enfants soient considérés comme illégitimes. Le lien pouvait être rompu dès que le roi trouvait une épouse de son rang, capable de lui enfanter des héritiers légitimes.
Richard n’était donc pas de rang ducal. Guillaume se proposa de le légitimer. Et il demanda à l’assemblée des Normands de reconnaître cette légitimation. L’assemblée acclama Richard, et chaque vassal vint tour à tour lui prêter serment de fidélité. La succession à la couronne ducale était assurée, et Guillaume pouvait désormais quitter le gouvernement de ses États, pour le cloître ou pour la tombe. Guillaume donna pour précepteur à Richard un noble du nom de Bathor, chargé de veiller à son éducation intellectuelle, religieuse et guerrière.
Le duc tint aussi à mettre de l’ordre dans sa conscience. Ce fut pourquoi, le premier parmi les Grands, il renonça à combattre son suzerain, puis il accourut à Attigny pour participer à la conférence franco-germanique. Certes, il se comporta ce jour-là d’une façon incongrue ; mais c’était encore pour rendre hommage à son souverain. Il souhaitait maintenant mettre fin au différend qui l’opposait au comte de Flandre. L’affaire n’avait pas été abordée à Attigny. Elle devenait pourtant urgente.
Guillaume méditait sur la solution à apporter à ce problème quand Arnoul le devança. En novembre 943, il séjournait à Rouen, quand on vint lui annoncer des envoyés du comte de Flandre. Ceux-ci prièrent d’excuser leur maître : il était immobilisé par une crise de goutte. Espérant être suffisamment valide un mois plus tard, il donnait rendez-vous au duc de Normandie le 17 décembre à Picquigny, sur la Somme, à la limite des comtés d’Amiens et de Ponthieu.
Cette démarche causa une grande joie à Guillaume, qui accepta aussitôt une proposition aussi prometteuse. Le calendrier fut respecté. Le 17 décembre 943, au matin, les deux grands vassaux se présentaient de part et d’autre de la Somme, chacun avec ses officiers et conseillers, Arnoul sur la rive droite, Guillaume sur la rive gauche. Selon un certain usage diplomatique, ils se rencontrèrent sur l’île située au milieu du fleuve, ce qui évitait à l’un ou l’autre de franchir seul le courant pour se mettre à disposition de son interlocuteur. Ainsi avaient agi Clovis et Alaric II sur une île de la Loire, Charles le Gros et les chefs normands sur une île du Rhin ; ainsi agiraient Louis XIV et Philippe IV d’Espagne sur l’île des Faisans.
L’atmosphère de la rencontre fut tout à fait cordiale. Les deux grands seigneurs commencèrent par se jeter dans les bras l’un de l’autre en s’adressant des protestations d’amitié. La journée se passa en civilités. Les principales questions furent traitées en quelques minutes, avec l’accord et pour la satisfaction de chacun des deux. À la chute du jour, il semblait que les deux interlocuteurs n’avaient plus rien à se dire. Après de derniers compliments et de dernières embrassades, chacun reprit sa place dans sa propre barque.
Guillaume n’avait pas encore atteint la rive qu’il s’entendit appeler à grands cris. Plusieurs Flamands tentaient de lui parler depuis l’île. Le duc commanda au nautonier de s’arrêter, et il entendit alors ces mots distinctement :
— Seigneur, revenez un instant : le comte a oublié de vous faire une communication.
Guillaume hésitait, s’étonnant de ce que, après une longue journée d’entretiens, Arnoul eût pu oublier quelque chose de si important.
Herluin de Ponthieu et Alain de Bretagne, qui partageaient la barque voisine, devinèrent un piège.
— N’y allez pas ! crièrent-ils.
Mais le duc ordonna un demi-tour et parvint jusqu’au rivage de l’île. Là, il ne vit pas Arnoul, mais quatre de ses familiers. À peine la barque de Guillaume fut-elle immobilisée qu’ils se jetèrent dedans, tirèrent leurs épées et lui portèrent plusieurs coups mortels. Le meurtre avait été si rapide que les Normands s’étaient trouvés dans l’incapacité d’intervenir. Ils se hâtèrent de ramer jusqu’à l’embarcation du duc, et constatèrent qu’il avait cessé de vivre. Les Flamands s’étaient enfuis à toutes rames.
D’après Richer, le meurtre n’était pas dû à l’initiative du seul Arnoul, mais il était l’effet d’un complot ourdi par le comte et Hugues le Grand. Après le colloque d’Attigny, les deux seigneurs se seraient retrouvés seul à seul et auraient décidé la fin du duc de Normandie. Le chroniqueur leur prête ce langage :
« — L’assassinat de Guillaume est le seul moyen de briser l’obstacle contre lequel viennent se heurter sans cesse nos desseins. Privé de l’appui des Normands, le roi sera contraint de subir la volonté des seigneurs. Peut-être la mort du duc n’empêchera-t-elle pas les luttes sanglantes qui sont prêtes à éclater. Il vaut mieux de toute façon nous rendre coupables d’un homicide plutôt que d’encourir la responsabilité des maux qui vont s’abattre sur le royaume. »
D’après le plan arrêté par les deux complices, ce seraient des sicaires qui auraient été chargés d’occire le duc, en dehors de la présence d’Arnoul, auquel on ne pourrait ensuite reprocher le meurtre.
Cette sorte de complot est plausible. Mais comment Richer a-t-il pu connaître un tel entretien, aussi intimement secret ? Est-ce qu’Arnoul avait besoin de la complicité, toute passive d’ailleurs, d’Hugues le Grand pour faire assassiner son ennemi ? L’affaire de Montreuil n’était-elle pas suffisante pour inciter le haineux comte de Flandre à tirer une vengeance sanglante de sa défaite ? Il faut soupçonner Richer de vouloir, en partisan convaincu des Carolingiens, noircir autant que possible le père d’Hugues Capet.
Les Grands de Normandie firent à leur duc des funérailles solennelles. Après quoi, ils se transportèrent à Bayeux pour y prendre le jeune Richard, qui avait maintenant dix ans, et l’emmener avec eux à Rouen. L’enfant était donc légitime, de la volonté de son père et de l’assentiment des vassaux. Mais ceux-ci tinrent, en fidélité au duc disparu, à renouveler au successeur leur foi et leur hommage.
À la nouvelle de l’assassinat de Guillaume Longue-Épée, Louis IV ne réagit pas. Le duc de Normandie avait été le premier des vassaux rebelles à faire sa soumission, entraînant ainsi les autres. Comment ne pas ressentir avec horreur et chagrin l’attentat qui coûtait la vie à son plus fidèle féal ? Ne pouvait-il convoquer les Grands en tribunal pour juger et condamner le coupable ? S’il n’avait pas lui-même les forces militaires suffisantes pour assiéger et capturer ce forban, ne pouvait-il lancer contre lui des vassaux capables de le réduire ?
Ce fut Herluin qui se chargea de venger Guillaume. Il se trouvait à Rouen après les funérailles du duc. Le roi, qui était alors à Amiens, le fit appeler pour régler une affaire importante. Comment Arnoul l’apprit-il ? Il est difficile de supposer que Louis, qui l’admettait de plus en plus dans sa familiarité, l’eût ainsi renseigné. Toujours est-il que le comte de Flandre monta une embuscade pour capturer le comte de Ponthieu contre lequel il entretenait une haine féroce. Il est aisé d’imaginer que son intention était de faire subir à cet ennemi le sort de Guillaume.
Peut-être l’aurait-il subi s’il n’avait pas été informé en cours de route du guet-apens qui l’attendait. Il préféra continuer son chemin. Il n’était pas poltron, il l’avait déjà montré. Quand il aperçut au loin les Flamands, Herluin fit ranger sa cavalerie et chargea. Le choc était inattendu. Toute une partie des Flamands tomba sous les coups des attaquants ; les autres furent capturés, pendant qu’Arnoul s’enfuyait lâchement. Parmi ses prisonniers, Herluin reconnut l’un des meurtriers du duc Guillaume. Il lui fit trancher les mains et les envoya à Rouen.
Ce renouveau de la lutte entre les comtes de Flandre et de Ponthieu contrista Louis d’Outremer. C’était là une situation qui faisait obstacle à ses projets d’unité des vassaux de l’Ouest sous sa houlette. Dans cette lutte, il ne cherchait pas qui était coupable et méritait d’être puni ; il ne l’avait pas fait pour le meurtre de Guillaume de Normandie. Au moment où il recevait Herluin à Amiens, il ne pouvait se préoccuper de la réconciliation d’Arnoul et Herluin ; il avait rendez-vous au bord de la Loire avec Raimond, marquis de Gothie, et plusieurs autres seigneurs d’Aquitaine, qui venaient lui rendre hommage. Un rendez-vous à ne pas manquer.
Quand il fut rentré à Laon, Louis, poursuivant son projet, appela les deux comtes ennemis. Ils se rendirent à son appel. Le roi leur prêcha l’oubli des injures, et les engagea à oublier leurs torts mutuels. Pour éviter toute rancune, il les exhorta à se faire réciproquement des concessions. Mais aucun ne céda sur ce point. Herluin persista à réclamer les terres qu’Arnoul lui avait confisquées. Arnoul persista à conserver ces terres. À ce compte, la paix n’était pas possible entre les deux hommes. Le roi trouva la solution : il laissa à Arnoul ses conquêtes, et fit don à Herluin du comté d’Amiens, alors sans possesseur. Cadeau royal : le bénéficiaire doublait ses domaines. Malgré la perfidie habituelle d’Arnoul, la paix resta installée entre les deux comtes.

1- Philippe Lauer, dans son ouvrage sur Louis IV d’Outremer, juge cette réunion, racontée par Richer, comme douteuse.

2- Si Richer seul rapporte cette scène, c’est évidemment parce qu’il lui trouve une issue tragique, alors que les autres chroniqueurs, la jugeant sans intérêt historique, la passent sous silence.

3- Aujourd’hui, sous-préfecture du Pas-de-Calais.




V
LOUIS D’OUTREMER
 TROMPEUR ET VAINCU
(943-945)
Ce fut à ce moment, à la fin de l’année 943, que mourut Herbert. Ce triste personnage, comte de Vermandois et autres fiefs depuis 923, avait pendant ces vingt ans pratiqué le mensonge, le vol, le parjure, la trahison, sans égard pour aucune autorité politique ou morale. À ce moment encore, ne prévoyant pas sa mort toute proche, « il méditait, rapporte Richer, des projets pernicieux et préparait les moyens de perdre plusieurs personnes ». Ce qui n’avait rien d’étonnant. Le même auteur nous donne un récit dramatique de sa fin brutale :
« Il se trouvait assis au milieu des siens, vêtu d’un habit précieux, et leur parlait la main levée. Soudain, ses mains se crispèrent, ses nerfs se contractèrent, sa bouche se fendit d’une grimace jusqu’aux oreilles, et il expira subitement devant les siens dans l’horreur et l’épouvante générale.1 » De son côté, Raoul Glaber rapporte qu’Herbert fut puni de ses crimes par une longue et douloureuse maladie. Mais l’un de ces récits n’annule pas l’autre. Il se peut fort bien que le comte, après cette longue maladie, ait voulu faire ses adieux aux siens, et qu’il ait été terrassé par ce dernier effort.
Quand ils eurent inhumé leur père dans la sépulture familiale de Saint-Quentin, les fils se présentèrent devant le roi Louis. Ils avaient donc, eux, le sens de la hiérarchie féodale et des devoirs qu’elle imposait. Du coup, le roi, sans paraître se souvenir des méfaits de leur père, les confirma tous les cinq dans leurs fiefs et leurs privilèges.
Le vieil Herbert avait en effet réuni un nombre important de domaines ; ce qui permit à sa nombreuse progéniture d’obtenir singulièrement une part importante de l’héritage. Il se trouvait en effet qu’Herbert Ier, père d’Herbert II, était lui-même comte de Vermandois par héritage de son père Bernard († 892), lui-même petit-fils du roi Bernard d’Italie († 818). En 930, quand mourut sans postérité Richard, comte de Troyes et de Meaux, Herbert II s’empara des deux comtés. Puis, quand son fils Hugues fut installé archevêque de Reims, il se saisit de l’Ornois, pagus carolingien ayant pour châtellenie principale Épernay, et le garda sans contestation. À sa mort et selon ses dispositions, son fils aîné, Albert, hérita du Vermandois ; le second, Robert, du comté de Troyes ; le troisième, Herbert, du comté de Meaux2 ; le cinquième, Eudes, de l’Ornois. Quant au quatrième, Hugues, il était maintenant comte-archevêque de Reims.
Herbert II laissait en outre deux filles. L’une, Alix, avait épousé le comte Arnoul de Flandre (ce qui permettait une certaine solidarité entre les deux comtes rapaces, Herbert et Arnoul) ; l’autre, Lutgarde, devint la femme de Thibaud II, comte de Blois, Chartres et Tours.
Quand donc, après la mort du père, Louis IV accueillit favorablement les cinq fils d’Herbert II, ne nous étonnons pas qu’il ait marqué un chaleureux empressement à les confirmer dans leurs héritages respectifs. C’était une aubaine pour le pouvoir royal. Un seul vassal possédait auparavant un ensemble redoutable de fiefs au nord, à l’ouest, à l’est du petit comté de Laon, seul domaine du roi. Maintenant, cet ensemble était disloqué. Le père, seigneur indocile, acharné, intraitable, n’avait pas renoncé à la lutte contre le roi. La soumission totale de Guillaume Longue-Épée, celle relative et provisoire d’Hugues le Grand, avaient été pour lui des mauvais exemples à ne pas suivre, et il méditait de nouveaux attentats quand la mort le surprit. Louis faisait de ses fils affaiblis ses obligés.
 
Il restait donc pour Louis d’Outremer, nominalement roi de France et en fait pauvre comte de Laon, deux grands vassaux à abattre : les ducs de Francie et de Normandie. Pour le premier, l’affaire n’était pas mûre, il fallait attendre l’occasion ; pour le second, elle n’était pas aussi simple. Guillaume s’était certes soumis, personnellement. Mais demeurait cette aristocratie normande globalement frondeuse et autonomiste qui allait relever la tête maintenant que son seigneur avait disparu. Le petit duc Richard était jeune, mais aurait tôt fait de mûrir, sous l’influence de précepteurs décidés à en faire un personnage souverain, orgueilleux et combatif. Le plan de Louis était tout tracé : il s’emparait du pouvoir en Normandie, et pouvait ensuite mettre à genoux le duc Hugues le Grand.
La mort de Guillaume Longue-Épée, malgré sa soumission, était donc une étape importante de la politique royale. Les différents auteurs du temps, et la suite des événements révéla qu’ils avaient raison, se montrent d’accord là-dessus : Louis IV, à partir de ce mois de décembre 943, est décidé, d’une façon ou d’une autre, à soumettre la Normandie.
Après les funérailles de Guillaume, le roi se transporta à Rouen. Au palais ducal, il trouva le duc Richard avec ses trois tuteurs. Ils accueillirent le roi avec tous les honneurs dus à son rang. À l’entrevue politique qui suivit, Louis leur déclara que, ce jeune vassal étant encore mineur, lui, son suzerain, décidait de l’élever dans le palais royal sous sa protection. Déclaration trop brutale. Les tuteurs avertirent les seigneurs normands présents que le roi voulait leur prendre leur duc ; les seigneurs crièrent dans la ville que le roi voulait s’emparer du duc pour le rendre captif. De rue en rue, la nouvelle courut, soulevant nobles, bourgeois et humbles gens. Nombreux étaient ceux qui avaient pris les armes. Cette révolte populaire était pire pour le souverain qu’une fronde nobiliaire ; car on ne pouvait pas traiter avec elle. Un moment, il craignit d’être captif, peut-être lynché. Sa présence d’esprit sauva la situation. Il demanda à Richard de venir avec lui saluer la foule. Puis, faisant ouvrir toutes grandes les portes du palais, il apparut sur le parvis, tenant par la main un jeune duc tout souriant. Cette apparition touchante fit tomber la colère populaire. La marée humaine salua son duc par une ovation qui, du coup, s’élevait en même temps vers le roi. Puis elle se dispersa.
Louis devait tout de même rassurer la noblesse. Il la convoqua dans la grand-salle du palais, et organisa de but en blanc une cérémonie solennelle. Il commença par conférer officiellement à Richard, en tant que suzerain à son vassal, le duché de Normandie. Puis il reçut du duc ainsi confirmé le serment de fidélité, suivi de l’hommage des seigneurs, en tant que vassaux du duc et arrière-vassaux du roi. La fièvre était tombée. Les tuteurs admettaient le droit du roi à élever chez lui le duc mineur jusqu’à sa majorité. Mais la méfiance subsistait.
Louis en était à se demander comment il allait dissuader cette méfiance quand des messagers arrivèrent au palais tout courant : une flotte danoise venait d’entrer dans l’estuaire de la Seine. Depuis que Rollon, père de Guillaume Longue-Épée, avait reçu la province qui portait désormais leur nom, on croyait les Normands guéris de leur ardeur pillarde. Mais les voilà qui revenaient sur la terre où leurs pères s’étaient établis pacifiquement. Mus par quel espoir ?
On le sut vite. Ces Barbares n’avaient cessé de se tenir au courant des événements de Normandie. Ils avaient appris la mort du duc Guillaume, et avaient formé le projet de capturer son fils pour l’amener à l’idolâtrie et faire abandonner à leurs compatriotes le christianisme qu’ils avaient embrassé. Leur chef supérieur, nommé Sétric, avait pour lieutenant son informateur, un petit seigneur normand non baptisé appelé Thurmod.
Louis d’Outremer, formé au combat à York, avait montré ses talents guerriers à Langres et à Laon. Il vit, dans l’affrontement qu’il décida aussitôt, une occasion providentielle de manifester son dévouement aux Normands du duché et de leur faire admirer sa bravoure. Ce désir était si vif qu’il ne prit pas le temps de proclamer le ban ; il se contenta, pour se lancer au-devant des envahisseurs, de la troupe relativement légère qu’il avait conduite à Rouen : huit cents cavaliers. Son ost en quelque sorte.
À l’annonce de leur arrivée, Sétric fit accoster les barques et descendre ses guerriers, qu’il aligna sur la rive pour recevoir dignement les Francs. Quand ceux-ci arrivèrent à leur portée, les Barbares jetèrent leurs épées sur hommes et chevaux, comptant les arrêter par la mort et la frayeur. Mais quand les lanceurs furent ainsi désarmés, ils se virent chargés par Louis et la cavalerie. Il en résulta un combat féroce. Sétric, constatant que la mêlée tournait au désavantage de ses guerriers, s’enfuit et se cacha dans un buisson. Trois des siens, l’ayant aperçu, le percèrent de leurs lances.
Le roi français, selon les traditions de la guerre, cherchait pour l’affronter le chef ennemi. Il ne trouva pas Sétric, pour de bonnes raisons, mais distingua Thurmod, se rua sur lui, et le renversa. Préférant le combat singulier, il sauta à bas de sa monture et marcha contre le renégat qui se relevait. Il ne put arriver à lui : il fut entouré d’ennemis qui l’avaient reconnu. Pendant qu’il frappait autour de lui, Thurmod, se glissant derrière lui, enfila sa lance dans le défaut de son armure. Louis, blessé mais trop légèrement pour lâcher son épée, se retourna aussitôt et d’un coup fit tomber la tête de son assaillant.
Sétric et Thurmod étaient éliminés. Les Danois n’avaient plus de chef pour les inciter au combat. Les survivants se dispersèrent en laissant neuf mille morts sur le sol. Les Francs n’avaient perdu que quelques-uns des leurs.
Le retour de Louis à Rouen fut un triomphe. Il n’était plus seulement le suzerain, mais le chef de guerre. Les tuteurs de Richard lui abandonnèrent le garçon sans plus d’hésitation, et le roi l’emmena aussitôt avec lui à Laon, où il donna des ordres pour qu’il fût non seulement éduqué, mais soigneusement gardé.
 
Le roi avait appris qu’Hugues le Grand était à Compiègne en compagnie des héritiers d’Herbert. Compagnie déplaisante ; peut-être le Grand était-il déjà à comploter avec les fils du détestable défunt. Il résolut de les désarmer par sa courtoisie et sa générosité. Hugues montra d’ailleurs beaucoup de déférence à son suzerain. Il lui expliqua que sa place était auprès de ces nouveaux vassaux en sa qualité d’oncle. En effet, Herbert II de Vermandois avait épousé Lutgarde, fille du roi Robert Ier et sœur d’Hugues le Grand. Le roi reçut à nouveau l’hommage de ces seigneurs et les confirma dans leurs fiefs. Hugues eut un geste ambigu : il offrit à Louis le comté d’Évreux, qu’il avait conquis sur les Normands. C’était certes une initiative déférente de la part d’un vassal ; c’était aussi mettre le roi, qui acceptait ce cadeau, dans une position incommode à l’égard de l’aristocratie normande. Le roi répondit non seulement en confirmant à Hugues son titre de duc de Francie, mais en le constituant duc de Bourgogne. Le cadeau était plus empoisonné encore ; Louis faisait d’Hugues le Grand l’ennemi d’Hugues le Noir, duc actuel de Bourgogne, et en outre de Gilbert d’Autun, son compétiteur. Pour mettre Hugues le Grand en confiance, il lui demanda d’être le parrain de la princesse Mathilde, qui venait de naître.
Désormais, le roi et le duc ne cesseraient de s’observer, de s’épier, d’entraver mutuellement leurs initiatives. Le roi surtout craignait le duc, dont l’astuce égalait la puissance. Ne sachant encore trop quelles mesures décider pour l’affaire normande, Louis décida de conforter son autorité sur les vassaux du Midi en les convoquant à un plaid prévu à Nevers. Mais pour mieux surveiller Hugues, qu’il imaginait comploter pendant son absence, il lui fit l’honneur de commander le petit corps de cavalerie qui l’accompagnait. La réunion se déroula d’ailleurs dans la meilleure atmosphère. Les méridionaux admirèrent particulièrement Gerberge, la belle reine germanique, qui avait suivi son époux.
Assuré du côté du Midi, Louis se préoccupa de l’être à l’Est. Il adressa au roi Otton une ambassade chargée de traiter de certains litiges et de désarmer les soupçons éventuels du souverain. Quel fut le résultat immédiat de ces entretiens ? Aucun peut-être. Hugues s’empressa d’adresser au roi germanique des envoyés plus habiles et plus éloquents, dont l’astuce démolit les bonnes dispositions de leur interlocuteur.
Pourtant, Louis pensait toujours annexer la Normandie au Domaine royal. C’était insensé : un rêve d’enfant. Car le duché était huit fois plus étendu que le modeste comté qui demeurait au roi, et il abondait en guerriers redoutables. En outre, Louis n’était pas sûr de ses vassaux qui, dès qu’il entreprendrait de réaliser son dessein, se mettraient au travers. Il n’était même pas sûr de la neutralité de son beau-frère Otton.
Peut-être cette situation avait-elle la vertu de le dissuader, mais il avait adopté pour principal conseiller Arnoul de Flandre, homme perfide et violent dénué de tout scrupule. Le souverain, qui s’était débarrassé de la tutelle du duc de Francie, tombait maintenant, de son propre gré, sous celle du comte de Flandre. Il lui semblait évidemment plus favorable à ses projets, et l’on comprend que le roi, juge des vassaux, n’ait pas réagi à la si grave faute morale et politique que constituait l’assassinat de Guillaume Longue-Épée.
Arnoul se défendait d’ailleurs avec ardeur d’avoir été pour quoi que ce fût dans la mort de Guillaume. Mais enfin, les meurtriers étaient ses proches, et lui-même se trouvait à proximité au moment de cette sauvage exécution. Et pourquoi donc, puisque tous connaissaient les coupables, ne les avait-il pas arrêtés, jugés, punis ? Le roi ne s’arrêtait pas à ces considérations. À partir du moment où il s’apprêtait lui-même à commettre l’iniquité, il absolvait celui qu’il allait choisir pour son complice. Il n’avait pas châtié la violence, il allait se jeter lui-même dans la spirale de la violence.
Arnoul, constatant que le jeune souverain tombait de plus en plus sous son influence, usa de ce privilège avec cynisme. Son intérêt était à ce prix. Puisqu’il avait été excusé d’un abominable forfait, il pouvait maintenant engager son suzerain dans d’autres, et en tirer les avantages.
— Le roi, disait Arnoul au souverain, fera bien de reprendre la province que des étrangers ont arrachée à son père, et de renvoyer ces brigands dans leur Danemark. Quant au bâtard du dernier duc, il convient de le séquestrer dans une prison et de le mutiler, sans vaine pitié, afin de le rendre incapable de manier les armes.
La mutilation des princes indociles, les Carolingiens s’y connaissaient. Louis le Pieux avait fait aveugler son neveu Bernard d’Italie, coupable de rébellion, et demandant humblement pardon ; Charles le Chauve avait infligé la même cruauté à son propre fils, Carloman. Alors, pourquoi ce nouveau Carolingien n’imiterait-il pas ses aïeux en se débarrassant, d’une façon ou d’une autre, d’un jeune prince qui le gênait dans l’annexion d’un fief ?
Pour complaire au roi, Arnoul alla jusqu’à faire la paix sans concession avec son mortel ennemi, Herluin de Ponthieu. Celui-ci, devenu à son tour un conseiller attitré de Louis, l’entretenait dans son dessein criminel. N’était-ce pas pourtant cet Herluin qui avait mortellement puni Balzon, meurtrier de Longue-Épée ? Ce geste s’inscrivait précisément en faveur d’Arnoul : puisqu’on avait identifié et châtié le meurtrier du duc, ce n’était donc pas lui.
Soumis à ces incitations quotidiennes, Louis prit en aversion le petit duc Richard son protégé. Il se mit à le rabrouer, à le bousculer, à l’humilier. Il n’osait pour l’instant aller plus loin, mais c’était une façon d’anticiper une mesure plus grave. Seulement, il n’était pas assez hypocrite pour cacher complètement ses sentiments et ses intentions. À un retour de chasse, le roi, ne sachant plus se modérer, cria à l’enfant :
— Fils de courtisane, je te ferai brûler les jarrets !
Conscient de son imprudence, Louis craignit une évasion. Cet enfant, qui aurait droit plus tard au nom de Richard l’Intrépide, était fort, agile, adroit, montrait un caractère décidé. Nul doute qu’il devinait chez son suzerain une hostilité menaçante. Ne pouvait-il pas s’enfuir ? En outre, il était servi et veillé par un personnel normand dévoué, dont le principal personnage était un seigneur, Osmond, qui avait joui de la confiance du duc Guillaume, et qui se serait volontiers jeté au feu pour son successeur.
Osmond, constatant que chaque jour les injures et les menaces contre son maître grandissaient, que la surveillance autour de lui se resserrait, comprit le dessein de Louis d’Outremer. Et il décida de sauver Richard pendant qu’il était encore temps.
— Vous feignez, ordonna-t-il, d’être malade. Geignez, chancelez, refusez la nourriture. Demain et après-demain, restez au lit au lieu de vous lever, et soufflez comme un malheureux.
Richard se soumit fidèlement aux consignes de son conseiller. Le médecin, appelé à son chevet, confirma effrontément la maladie, non par complicité, mais par vanité : il est nécessaire, pour un praticien digne de ce nom, de prononcer un diagnostic. Richard fut donc reconnu comme malade, et il eut le courage, malgré sa fringale, de continuer à refuser toute nourriture. Comme prévu, la surveillance se relâcha. Comment ce pauvre enfant, dans un tel état, aurait-il pu s’enfuir ? Un soir, Osmond, constatant que l’appartement de Richard n’était pas gardé par des officiers royaux, monta, déguisé en palefrenier, jusqu’à la chambre de l’enfant, le ficela dans une botte de paille, et chargea la botte sur son épaule. Avec le plus grand naturel, il traversa les cours et franchit tranquillement la porte de la ville. À quelque distance de là, il gagna une demeure amie, où l’on ranima le pauvre enfant à moitié étouffé. Alors, il le plaça devant lui sur la selle d’un cheval tout harnaché, qui n’attendait que de courir. Et, au galop, il parvint jusqu’au château de Coucy. En terre amie.
Le jeune duc n’en était pas pour cela en sécurité. La nuit était tombée. Osmond ne pouvait pas emporter plus loin son protégé sans courir le risque de le voir capturer. Il savait que la place de Senlis était tenue par un vassal d’Hugues le Grand, Bernard. Ce fut auprès de lui qu’il arriva à l’aube pour lui demander son secours. Mais Bernard ne disposait pas d’une troupe suffisante pour résister à un éventuel assaut des forces royales. Ils décidèrent de recourir à Hugues le Grand, qui leur prêta une solide troupe de guerriers avec laquelle ils retournèrent à Coucy. De là, ils transportèrent Richard sous bonne escorte à Senlis, où Bernard établit autour de lui une garde vigilante.
Quand on eut annoncé au roi la disparition de son captif, il fut soulevé d’une vive colère et commanda des recherches. Selon les premières indications recueillies, le coupable de ce rapt était Hugues le Grand. Louis envoya des officiers à Hugues pour le sommer de rendre l’enfant ; mais Hugues assura qu’il ne le recélait pas. Une nouvelle enquête révéla que Richard se trouvait à Senlis. Que faire ?
— Ne cherchez pas à reprendre l’enfant, conseilla Arnoul. Peut-être est-il déjà retourné dans son duché. Mais qu’il y soit ou non, le plus avisé est de faire la guerre aux Normands. Ou bien leur duc est parmi eux, et nous pouvons le reprendre. Ou bien il est encore caché ailleurs, et il faut profiter de la démoralisation que cause son absence en Normandie pour conquérir le duché.
Un tel conseil était digne d’un homme brutal et cynique comme Arnoul de Flandre. Mais le roi l’avait choisi pour conseiller : il suivit son conseil. Il réunit à la hâte une armée qui prit la route de Rouen en longeant la Seine. Concurremment, Arnoul, avec un corps de Flamands, longeant la côte du Ponthieu, franchissait la frontière de Normandie par le nord. Enfin, Louis ayant offert habilement à Hugues le Grand le comté de Bayeux, le duc, ne sachant plus où était sa fidélité, et écoutant seulement son intérêt, gagna en force le Bessin.
La défense normande était débordée. Une troupe vigilante tenta au nord d’intercepter Arnoul, qui la pulvérisa. Le roi, sûr de sa victoire, s’attardait sur la route de Rouen pour laisser à ses soudards le plaisir du pillage ; Hugues mettait le siège devant Bayeux. La Normandie était perdue. Bernard le Danois, qui se rappelait qu’il avait été constitué par le duc Guillaume gardien de son successeur, entreprit de lui sauver son duché. Il se transporta à Rouen dont il ordonna d’ouvrir les portes, et envoya des messagers à Louis qui lui tinrent ce langage de la vassalité :
— Seigneur roi, vous êtes ici dans un de vos fiefs. Épargnez nos terres, et faites-nous l’honneur de nous visiter à Rouen : les portes vous en sont ouvertes.
Le roi ordonna de cesser le pillage, et s’empressa de gagner Rouen, où il pénétra sous les acclamations de la foule. Le clergé se rendit en procession au-devant de lui en chantant : Benedictus qui venit in nomine Domini.
Après le triomphe dans les rues de la ville, le roi gagna en cortège le palais ducal, où un trône lui avait été préparé dans la plus grande salle. Les principaux vassaux normands, admirant l’astuce de Bernard et constatant la crédulité du roi, prirent le comte pour porte-parole. Celui-ci, bien que complice de l’évasion de Richard, joua le jeu du roi : il feignit de reconnaître Louis comme le souverain direct de la Normandie :
— Seigneurs, dit-il à ses pairs d’une voix éloquente, voici que nous est donnée une grande joie, dont nous rendons grâce à Dieu. Jusqu’ici, nous avons servi un duc de la postérité de Rollon ; maintenant, par la volonté de Dieu, nous obéissons à un grand roi de la race de l’empereur Charles le Grand. Nous étions ducaux, nous voici royaux ; mieux encore : impériaux.
Complices, les vassaux de Richard applaudirent, à la satisfaction du roi. Bernard n’avait pas nommé leur duc, comme s’il n’existait plus. Il endormait le roi par de belles paroles, pendant que l’enfant était à l’abri dans une forteresse. Non seulement, par cette incroyable flatterie à Louis, Bernard épargnait au duché la guerre et le pillage, mais il faisait oublier le duc que Louis cherchait à déposséder. Constatant que sa manœuvre trouvait chez le roi une étonnante naïveté, le tuteur voulut enfoncer le clou. Si Louis avait arrêté son offensive à l’est du duché, Hugues le Grand, lui, à l’ouest, continuait sa guerre. Il activait le siège de Bayeux, qui bientôt tomberait entre ses mains.
Bernard, constatant que les applaudissements provoqués par sa harangue se prolongeaient, réclama le silence :
— Pourtant, mon seigneur le roi a fait une certaine chose que je ne saurais louer ; car j’y vois une offense à son intérêt et à son honneur. Chacun sait qu’Hugues le Grand est le fils d’un traître, et traître lui-même.
Ici, l’attention et l’agrément de Louis redoublèrent. Son père, le roi Charles le Simple, avait subi l’intrusion et l’adversité du roi Robert, qui avait été son plus rude ennemi. Maintenant, son fils Hugues était devenu l’ennemi acharné de Louis, fils de Charles. Le comte de Paris était l’ennemi héréditaire du roi de France. Et c’était lui, cette fois, que Bernard le Danois désignait comme l’ennemi de la Normandie. Quelle alliance d’intérêts entre le roi de France et le duché de Normandie !
— Cependant, poursuivit Bernard d’un ton amer, le roi a augmenté démesurément la puissance de cet homme en lui abandonnant la ville de Bayeux et son comté. Dieu nous garde qu’il y ait en Normandie un seul homme complice de ce crime, car nous voulons que le roi seul règne sur tout ce duché, qui est heureux de lui appartenir.
L’hypocrisie du discoureur n’était-elle pas parvenue à un degré inacceptable ? Le roi n’allait-il pas cette fois douter de la sincérité de ce Normand ? Mais aussi de cette assemblée de seigneurs qui applaudissaient à cette incroyable flatterie ? Non pas. La haine que Louis portait à Hugues nourrissait sa naïveté. La cérémonie terminée, il tint à tirer parti aussitôt de l’accusation publique proférée par le Danois. Il envoya à Hugues l’ordre d’arrêter le siège de Bayeux. Mais le féroce duc ne s’en laissa pas conter. Il chassa les envoyés du roi en rappelant que celui-ci lui avait donné Bayeux, et que ce faisant il récupérait son bien. Un nouvel ordre lui arriva, qui était cette fois une sommation : le duc des Francs devait abandonner le siège de Bayeux avant le coucher du soleil, sinon le roi de France marcherait sur lui avec son armée. Les Normands en frémirent d’aise.
Hugues préféra ne pas engager un combat avec le roi. D’abord, parce qu’il estimait qu’il fallait encore ménager celui-ci ; ensuite, parce qu’il voyait qu’il aurait contre lui, en cette occasion, toute la noblesse normande. Eh bien, il abandonnait la place. Mais puisque le roi lui avait donné ce comté, il en disposait ; et il le livra au pillage de son armée.
Puis, associant des complices dans sa rage contre le souverain, il incita Thibaud le Tricheur, comte de Chartres, à dévaster ce qui restait de possessions à Louis. Que lui restait-il, en dehors de Laon ? La seigneurie de Compiègne. Les hommes de Thibaud mirent Compiègne à sac. C’était le haut lieu des chasses royales. Les pillards raflèrent les chevaux, les meutes et jusqu’aux veneurs.
De ces infortunes, le roi se consolait en affermissant son pouvoir sur la Normandie. Il établit sur le duché un noble de dernière classe, Rodolphe le Tort, dont la première tâche devait être la levée des impôts. Puis, décidé à châtier la famille de Vermandois dont certains des membres avaient prêté la main à Thibaud le Tricheur, il jeta son dévolu sur Reims, siège encore détenu par Hugues de Vermandois. Ne doutant pas que l’affaire serait rude, il appela à son aide ses âmes damnées, Arnoul de Flandre et Herluin de Ponthieu, qui le rejoignirent avec leurs troupes. Toute la ville, à la nouvelle de l’attentat qui se préparait, bondit pour sa défense ; non seulement les soldats de l’archevêque, mais la milice bourgeoise et toute la population. Reims n’était pas Rouen, et n’était pas disposé à rouvrir ses portes. Un siège féroce commença.
Erreur fatale de la part de Louis d’Outremer qui, croyant la Normandie acquise et soumise, s’en éloignait avec ses troupes. Bernard le Danois, qui avait dénoncé avec véhémence l’agression d’Hugues le Grand, sollicita aussitôt l’alliance de celui-ci. Il fut entendu que leurs deux rancœurs allaient s’associer pour préparer le piège dans lequel irait choir leur ennemi commun.
Ce fut alors qu’un certain Haigrold, que les Normands désignaient comme « le roi des pirates » (entendez : des Danois), débarqua avec une troupe de pillards sur les rives de l’estuaire de la Seine. Si cette incursion se produisait à point nommé, il faut croire qu’elle était due à une complicité entre Bernard le Danois et ses compatriotes nordiques. D’ailleurs, Bernard, comme les autres seigneurs normands, protestèrent qu’ils n’avaient pas à prendre les armes de leur propre initiative. Qui commandait maintenant en Normandie, sinon le roi de France ? Or, le représentant du roi, Rodolphe le Tort, ne disposait pas de forces suffisantes pour s’attaquer à l’invasion danoise. Il appela Louis au secours. Et Louis abandonna le siège de Reims pour accourir, accompagné d’Herluin.
Laissant son armée devant Reims, le roi n’était suivi que d’une escorte, légère, mais fort noble : dix-huit comtes, selon Guillaume de Jumièges. Il devait donc lever dans cette région des troupes nouvelles.
— Inutile pour l’instant, lui dit Bernard : Haigrold demande à négocier.
Le seigneur normand s’occupa lui-même de préparer l’entrevue. Il en fixa le lieu assez loin de la Seine, au bord de la Dives, en un endroit qui fut appelé ensuite le Gué d’Herluin. Il dressa une tente où le chef des vikings prit place. Le roi le rejoignit, laissant sous le commandement d’Herluin son escorte, soit les dix-huit comtes, son écuyer et quelques soldats. Bernard avait amené un groupe assez nombreux de seigneurs normands préparés à la scène qui allait suivre, et qu’il laissa en compagnie des seigneurs français.
Tandis que sous la tente les pourparlers se déroulaient, un seigneur normand, au-dehors, lança la conversation sur le meurtre du duc Guillaume. Voilà qui était bien fait pour échauffer les esprits. Il s’ensuivit une discussion orageuse. Qui donc avait frappé Guillaume à mort ?
— C’est toi ! crie un Normand à Herluin.
Et il le transperce de sa lance. Les comtes français veulent tirer l’épée, mais ils sont submergés et massacrés. L’écuyer du roi, qui pressentait l’orage, s’était levé à temps et était épargné. Il se précipita sous la tente, entraîna le roi au-dehors, et tous deux sautèrent sur leurs montures pour disparaître. Louis avait échappé à la capture. Pour combien de temps ?
Où fuir ? Il semble qu’à ce moment, le roi ait été seul sur la route, son écuyer ayant été occis à son tour. Un seigneur normand, le voyant s’échapper, enfourcha son propre cheval, le poursuivit et le rejoignit. Louis se trouvait dans un tel désarroi mental qu’il ne chercha pas à tirer l’épée contre cet éventuel agresseur. Les deux coursiers s’étant arrêtés, il joua de sa qualité de souverain :
— Je suis votre roi, dit-il. Votre devoir est de me sauver.
Convaincu, le Normand s’offrit à le cacher pendant qu’il lui procurerait les moyens de regagner sa capitale. Il le conduisit, selon Guillaume de Jumièges, dans une île de la Seine où il resta secrètement. Selon Richer, Louis parvint à Rouen, où il fut reconnu par la population, et emprisonné. Si nous suivons le premier de ces deux récits, qui paraît mieux documenté, le seigneur secourable, qu’on avait vu s’élancer à la suite du roi, fut aussitôt soupçonné de l’avoir secouru. Interrogé par Bernard le Danois, il l’admit, mais refusa de révéler où le fugitif était caché. Bernard le fit jeter dans les fers jusqu’à ce qu’il eût livré son secret ; ce à quoi il consentit finalement. Il est permis de supposer que ce seigneur, adversaire du roi comme ses compatriotes, le trahit de son propre chef, sans avoir à subir interrogatoires ni menaces.
Aussitôt connue la retraite de Louis, Bernard le Danois et une troupe de Normands y bondirent. Ils s’emparèrent du roi et le transportèrent à Rouen, où il fut incarcéré. La victoire changeait de camp, et Louis put méditer sur le danger qu’il y avait, pour un souverain, d’adopter les méthodes rapaces de vassaux indignes.
Un messager (fut-ce un Français rescapé ? Fut-ce un Normand délégué par ses compatriotes ?) courut jusqu’à Laon où il porta la malheureuse nouvelle à la reine Gerberge. Naguère, en apprenant la captivité de Charles le Simple, la reine Eadgive s’était enfuie en Angleterre avec le petit prince Louis ; sans doute jugeait-elle la situation désespérée. Gerberge résolut de faire face, et d’obtenir la liberté de son époux.
La suite est difficile à cerner, car les trois auteurs contemporains qui la racontent ne sont pas d’accord entre eux. Ce n’est pas étonnant. Il y eut alors entre les diverses parties ennemies des tractations si diverses que les témoins s’y égarent, et des entrevues si secrètes que les narrateurs se voient obligés d’en inventer le contenu. Il nous faut ici mettre d’accord les narrateurs, en adoptant ce qui leur est commun et, quand ils divergent, ce qui paraît le plus vraisemblable.
Gerberge chercha aussitôt des appuis. Elle envoya des émissaires à son frère le roi de Germanie, qui se déroba. L’hiver de 945 commençait, les routes étaient difficiles. Ce n’était pas le moment pour un prince d’entreprendre une campagne militaire, même pour délivrer un royal beau-frère. Est-ce que d’ailleurs Gerberge n’exagérait pas la gravité de la situation ? Louis se trouvait retenu à Rouen par les Normands. Était-ce irrémédiable ? Y allait-il de sa vie ? Il était assez diplomate pour se tirer d’affaire lui-même.
À qui recourir ? Gerberge avait alors auprès d’elle sa sœur Hedwige, épouse d’Hugues le Grand. Elles supposèrent que le duc, premier des vassaux français, pouvait agir favorablement pour son suzerain. Hugues se trouvait alors dans son fief de Paris. Les deux sœurs se rendirent auprès de lui et le supplièrent d’agir pour le malheureux Louis. Elles n’avaient sans doute conscience ni l’une ni l’autre qu’elles s’adressaient à l’homme le plus déterminé en défaveur de Louis, et lui donnaient à ce moment des armes, certes diplomatiques, mais excessivement dangereuses. Hugues, ne sachant pas encore comment agir, mais décidé à tirer profit de la situation, leur promit de s’employer à tirer Louis des griffes des Normands.
De fait, il demanda à Bernard le Danois une réunion entre les intéressés. Elle fut décidée aussitôt et eut lieu à Saint-Clair-sur-Epte, cette localité où avait été signé entre Charles le Simple et Rollon le traité qui créait la Normandie. Bernard exposa nettement les exigences des Normands : le roi n’était pas leur prisonnier, et ils étaient prêts à le relâcher ; il était une monnaie d’échange contre Richard ; et ils ne lui rendraient la liberté que lorsque leur duc leur aurait été rendu.
Mais comme ils craignaient que, l’ayant relâché, le roi entreprît une expédition punitive contre eux, ils exigeaient, en gage de non-belligérance, la remise des fils de Louis. Le roi avait alors deux fils : Lothaire, quatre ans ; et un autre prince, resté anonyme, quelques mois. Les ambassadeurs normands allèrent trouver Gerberge pour lui exposer les conclusions des pourparlers de Saint-Clair. La reine se révolta : à aucun prix, elle ne laisserait son fils aîné en otage ; mais, le sentiment politique triomphant du sentiment maternel, elle consentait à livrer son nourrisson. Les Normands avertirent qu’ils ne relâcheraient le roi à aucune autre condition. La reine tint bon. Finalement, les députés acceptèrent de ne recevoir que le second prince3, mais exigèrent au surplus un évêque. D’un commun consentement, on désigna Gui, évêque de Soissons, premier suffragant de Reims et fils de Foulques le Roux, comte d’Anjou.
Dès qu’ils furent mis en possession de ces deux otages, les Normands réclamèrent Richard. Il restait caché et gardé au château de Senlis. Un groupe de seigneurs normands, sous la direction de Bernard le Danois4, alla l’y chercher. L’échange du roi et du jeune duc eut lieu sur l’Epte, rivière frontière entre la Normandie et la Francie. Une barque, contenant le roi de France et le duc Hugues, quitta la rive gauche au moment où une autre barque, où se trouvaient Bernard le Danois et le duc de Normandie, quittait la rive droite. Les deux embarcations se croisèrent au milieu de la rivière. Louis et Richard étaient relâchés en même temps.
Louis d’Outremer était libéré des Normands, mais il n’était pas libre. Sur la rive française attendait un groupe de guerriers dissuasifs commandés par Thibaud le Tricheur, comte de Blois, Chartres et Tours. Hugues le Grand remit Louis à Thibaud, avec mission de l’incarcérer dans l’une de ses forteresses.

1- Op. cit., II, 37.

2- En 988, à la mort de Robert, Herbert hérita du comté de Troyes. Les deux comtés de Meaux et de Troyes furent désormais unis.

3- Énigmatique récit : la date très probable de la naissance de Charles, cadet de Lothaire, est 953 : huit ans après cette scène. Il faut donc admettre que Gerberge mit au monde en 945 un fils qui ne vécut que peu de jours, et dont on ne nous a pas signalé la naissance.

4- À ne pas confondre avec Bernard, vicomte de Senlis, gardien de Richard.




VI
LOUIS SANS TERRE
(946-948)
Ce nouveau coup de théâtre stupéfia bien plus la France que le premier. On avait su le roi, à Rouen, otage d’un jour, retenu sans révérence par quelques arrière-vassaux indociles ; on savait qu’il serait bientôt libéré quand de sérieux pourparlers auraient abouti. Cette fois, on voyait un grand vassal mettre personnellement la main sur le souverain et le faire incarcérer comme un malfaiteur. On constatait là le fruit le plus redoutable de la féodalité.
Où nous vérifions combien l’institution monarchique était devenue pour les féodaux chose beaucoup moins vénérable, c’est l’absence de réaction dans l’entourage du roi. Louis avait hier une cour, un ost, des vassaux obéissants ; il fut aussitôt oublié. Ou plutôt, la stupeur ne provoqua pas un sentiment de révolte, ni chez les Grands, ni dans le peuple. Nulle armée ne se leva pour le délivrer. Celle qu’il avait réunie devant Reims s’était dissoute. Louis d’Outremer, descendant de Charlemagne, sacré par l’Église, ne méritait pas plus de considération qu’un grand féodal. Hier, son père, luttant contre Robert, roi élu, avait été soutenu par un fort petit nombre de fidèles ; puis, capturé par un simple comte, il avait péri au fond d’une prison sans susciter une émotion profonde. Aujourd’hui, le fils de Charles le Simple, qui s’abaissait à lutter les armes à la main contre ses propres vassaux, était vaincu ; il subissait les lois de la guerre.
Nobles et peuple voyaient d’ailleurs dans cette chute une sanction morale. Tous savaient que ce souverain abusif avait lâchement profité de son droit de tutelle pour tenter de supprimer un duc de dix ans. Il était puni, par un autre duc, majeur et puissant celui-là.
Il y avait pourtant quelqu’un, en France, qui fut saisi d’une émotion vengeresse : c’était Gerberge, reine de France, épouse du souverain perfidement trahi. Épouse et reine. À ce double titre, elle ne pouvait tolérer le sort de Louis. Et puisque la France restait indifférente à ce traitement odieux, elle se tourna vers l’étranger.
Un étranger qui était d’ailleurs sa parenté la plus proche : son frère Otton, roi de Germanie. Plus que la solidarité familiale, elle invoquait la solidarité monarchique, comme plus tard Marie-Antoinette s’adressera à son frère l’empereur allemand. Un roi ne peut tolérer de voir ainsi bafouer un autre roi. Jugeant que deux précautions valaient mieux qu’une, la reine s’adressa aussi à un autre souverain, Edmond l’Ancien, roi d’Angleterre, qui succédait à Aethelstan. En effet, le roi Édouard l’Ancien1, mort en 924, avait laissé trois fils. L’aîné, Aethelstan, dont la sœur Édith avait été la première femme d’Hugues le Grand, était décédé en 939 sans héritier mâle. C’était alors son cadet Edmond qui avait recueilli la couronne.
Cette fois, les deux rois, le Germain et l’Anglais, se fâchèrent. Tant que les geôliers, tout provisoires, de Louis avaient été de vulgaires Normands, le danger n’était pas très grand. Mais on considérait Hugues le Grand comme le plus dangereux ennemi du roi. Il représentait une dynastie concurrente, et pour tout dire usurpatrice. Son oncle Eudes, son père Robert, son beau-frère Raoul, avaient été rois élus en supplantant et en dédaignant le malheureux Charles le Simple. Hugues lui-même avait failli être élu roi. Mais il n’avait refusé la couronne que pour mieux dominer le jeune Louis d’Outremer. Maintenant que celui-ci n’était plus tout jeune et ne se laissait plus dominer, quelle allait être la conduite du duc des Francs ?
Otton le Germanique, devant l’angoisse de sa sœur, prit l’affaire très au sérieux. Il adressa à son beau-frère un message sévère réclamant la libération immédiate du roi français. Mais les commentaires qu’il ajoutait avaient un ton déplaisant. Hugues, froissé dans sa dignité, répondit poliment, mais fermement. Il ménagea sa réponse. Il expliqua à Otton que certaines de ses réclamations étaient acceptables, d’autres moins. C’était une façon d’entreprendre des tractations, ce qui éloignait d’autant la libération de Louis. Hugues pouvait faire durer la situation : il en était le maître.
Edmond fut moins adroit. Il employa la menace, et une menace féroce. Après avoir exprimé véhémentement son indignation, il avertit Hugues que, s’il ne relâchait pas immédiatement le roi Louis, il attaquerait la France par terre et par mer et ravagerait le pays. Cet Edmond ne connaissait pas son interlocuteur. Hugues retint les ambassadeurs anglais pour leur confier sa réponse :
« Je n’ai pas d’ordres à recevoir d’un roi d’Angleterre. Je suis maître de mes décisions, et les arrêterai quand il me conviendra. Je n’ai aucun souci des menaces des Anglais. Qu’ils viennent donc sur le sol de ce royaume, et ils éprouveront la valeur des Français au combat. Et même si la peur les empêche de venir, ils connaîtront la puissance des Français, et verront leur insolence châtiée. »
Après avoir remis ce billet insultant aux envoyés d’Edmond, il les jeta dehors.
Au fait, l’accord n’était pas à obtenir avec les souverains étrangers, mais avec le roi de France. Si le duc tenait le roi captif, c’était pour régler avec lui des affaires nationales, et non des affaires étrangères. Hugues tint pourtant à donner d’abord des assurances à son beau-frère germanique. Comme celui-ci ne répondait pas à ses ambassadeurs, il se rendit lui-même jusqu’en Lorraine pour réclamer un rendez-vous. Mais Otton refusa toute entrevue avant la libération de Louis.
C’était donc bien avec ce dernier qu’il convenait de traiter. Mais, à la fois pour éviter de laisser croire aux rois étrangers qu’il cédait à leurs menaces, et pour laisser au captif le temps de la réflexion, Hugues le laissa encore une année se morfondre au fond de la forteresse du Tricheur. Enfin, quand il estima que ce régime avait porté ses fruits, il se rendit sur place et pénétra dans la chambre où Louis se tenait enfermé. Alors, comme un père à son fils plus que comme un juge à un coupable, il lui adressa cette admonestation :
— Jadis, ô Roi, quand vous étiez un petit enfant, l’acharnement de vos adversaires vous avait chassé dans les régions d’outre-mer. Ce fut grâce à mon habileté et à ma prudence2 que vous en avez été rappelé et que vous êtes monté sur le trône. Ensuite, vos affaires ont prospéré, et cela tant que vous avez suivi mes conseils. Jamais je ne vous ai abandonné, sauf à la suite de votre fol entêtement. Vous avez eu recours aux conseils d’imprudents de bas étage, et vous vous êtes fortement écarté du conseil des sages. Il en résulta une catastrophe combien méritée. Comment vous imaginez-vous que vous obtiendrez des résultats utiles et honorables sans mes concours ? Vous avez commis bien des fautes dans cette affaire. Souvenez-vous désormais que vous êtes un homme. Songez aussi à ce qu’il convient de faire dans votre propre intérêt. Il faut que la convivialité renaisse entre nous et qu’elle nous réconcilie tous deux, vous qui commandez et moi qui sers ; et à ma suite, elle ramènera à votre service tous les autres.
Jusqu’ici, le discours du duc tenait d’une algarade à un mauvais élève, de l’effort d’un pédagogue pour remettre cet écervelé dans le droit chemin. C’était le seul intérêt du prisonnier qui apparaissait. Mais, à la fin, ce fut celui du geôlier, le profit qu’un vainqueur tire d’un vaincu.
— Puisque, ô Roi, ajouta Hugues, après avoir été fait roi par moi, vous ne m’avez rien donné, cédez-moi donc la ville de Laon, à moi qui vous offre de vous servir. Ce sera le moyen de conserver ma fidélité3.
Cruel dilemme ! Il ne restait plus au vaincu qu’une seule place, et le vainqueur la lui réclamait. Garder cette place et rester au fond d’une prison, ou bien être libre sans aucune possession ? Céder, c’était se condamner à l’impuissance. Mais n’était-ce pas une plus grande impuissance encore que demeurer prisonnier ? Vaincu par la force dominatrice du duc des Francs, accablé par de longs mois d’inaction, réduit à acheter sa liberté par un si lourd sacrifice, Louis céda. Sorti de sa réclusion, il signa la donation en bonne et due forme qui faisait d’Hugues le Grand le possesseur de Laon la royale. Il fut libéré, et alla s’installer avec Gerberge et leur fils Lothaire dans le domaine de Chevregny4, non loin de Laon.
« — Ô Hugues ! Ô Hugues ! Que de biens tu m’as ravis ! Que de maux tu m’as causés ! Dans quel état affreux je me trouve aujourd’hui ! Tu as pris la ville de Reims ! Tu m’as enlevé celle de Laon ! C’était dans ces deux seules villes que je me retirais et m’enfermais. Mon père, qui a été fait prisonnier et qui a été jeté en captivité, a cessé d’endurer les épreuves qui m’accablent en cessant de vivre. Quant à moi qui suis accablé par les mêmes maux, je ne conserve plus que les apparences de la royauté de mes ancêtres. Je ne veux plus vivre et je ne peux mourir. Où donc me réfugier ?5 »
 
Comment retrouver Laon ? Comment retrouver la dignité royale ? Il ne possédait plus aucune puissance. Encore même l’aurait-il possédée, il ne pouvait reprendre son bien qu’en reniant sa parole. Au fait, s’il ne pouvait, lui, reprendre Laon, un autre, qui possédait la puissance, pouvait bien reprendre la cité royale à l’imposteur. Comme Gerberge, il constatait que ses vassaux ne pouvaient plus lui être d’aucun secours. Hier, il pouvait compter sur Arnoul de Flandre et Herluin de Ponthieu. Mais Herluin avait été occis par les Normands, et son fils Guillaume guerroyait contre Arnoul qui, plus pressé de servir ses instincts rapaces que de servir le roi de France, entreprenait de prendre Boulogne au nouveau comte. Que pouvait-il réclamer aux Normands ? Hugues le Grand venait de fiancer sa fille Emma au duc Richard.
Comme Gerberge, Louis jugea que son seul espoir était dans Otton de Germanie. Ce souverain n’avait-il pas sévèrement tancé Hugues au moment du rapt ? Certes, devant la ténacité du duc, il s’était refroidi, et n’avait plus tenté de tirer le malheureux roi de sa prison. Aujourd’hui, c’était ce roi lui-même qui l’appelait au secours ; non plus un roi captif, mais un roi spolié, qui venait de perdre sa dernière citadelle.
D’ailleurs, Louis avait pour beau-frère un autre roi. C’était Conrad, roi de Bourgogne, époux de sa sœur Mathilde. Est-ce que, unissant leurs forces, ces deux souverains ne pouvaient pas intimider Hugues, et au besoin le vaincre par les armes ?
Louis, roi de France, appela donc au secours contre ses vassaux deux rois étrangers. Et tous deux répondirent favorablement à son appel. Même Conrad, surnommé le Pacifique. Les deux armées opérèrent leur jonction en Lorraine, puis marchèrent ensemble jusqu’à la place de Laon, devant laquelle, Louis, accompagné d’Arnoul de Flandre, les attendait. Or, Hugues le Grand, qui s’attendait à cette intervention, avait puissamment renforcé les fortifications et introduit dans la ville une solide garnison. Les rois de secours se consultèrent. Vraiment, cette place nécessiterait un engagement trop meurtrier. Mieux valait frapper ailleurs.
Cet ailleurs fut Reims, toujours possédé par Hugues de Vermandois. Les coalisés conduisirent sept assauts contre la ville. Sept fois ils échouèrent. Mais soudain l’archevêque lui-même décida de rendre la place. Il sortit et alla trouver Arnoul, qui commandait les troupes françaises, et demanda à négocier. Signe de faiblesse qui annonçait la reddition. Arnoul en effet lui expliqua que Reims serait certainement un jour prochain réduit par les assiégeants ; qu’alors la répression serait terrible, et que, pour le punir de sa résistance, les vainqueurs lui feraient crever les yeux. Cette effrayante promesse suffit au prélat pour capituler. Il ordonna d’ouvrir les portes aux assiégeants, et s’enfuit. Otton prit possession de la ville, et Artaud, l’archevêque chassé en faveur d’Hugues, de son siège. Il fit une entrée solennelle dans sa cathédrale entre les archevêques de Mayence6 et de Trèves7, autre intrusion de l’étranger.
Ce succès donna espoir et courage aux vengeurs de Louis d’Outremer. Ils décidèrent d’attaquer Hugues le Grand sur ses terres. Mais où ? Ils ne purent prendre Senlis, dont ils incendièrent les faubourgs. Ils renoncèrent à attaquer Paris, solidement défendu. Pour les empêcher de franchir la Seine, Hugues fit saisir toutes les barques en amont de sa capitale. Mais dix jeunes guerriers parvinrent à soudoyer le meunier qui jouait le rôle de passeur sur la rive gauche de la Seine, et qui leur loua les embarcations. C’est du moins l’explication offerte par Richer pour expliquer la traversée de la Seine par les envahisseurs. Mais combien de temps a-t-il fallu à cette pauvre flottille pour passer toute une armée ?
Hugues le Grand s’était réfugié à Orléans, dont il était le comte au titre de duc de Francie. Les coalisés apprirent qu’il y rassemblait une armée. Ils voulaient bien être braves, mais non pas téméraires. Ils renoncèrent à marcher sur Orléans. Puisqu’on n’osait pas donner l’assaut à Laon, alors qu’on était venu des bords du Rhin et du Rhône pour rendre la place à son légitime possesseur, puisqu’on redoutait d’affronter le duc Hugues, alors qu’on avait promis au suzerain de vaincre ce vassal infidèle, à qui donc s’attaquer ?
Pour commencer, Germains et Bourguignons pillèrent et incendièrent tout ce qui se trouvait sur leur passage entre la Seine et la Loire. Ils préférèrent ne pas se risquer à combattre Thibaud de Blois, qui s’était fait le geôlier de Louis d’Outremer. Pendant que les troupes piétinaient en attendant les ordres des souverains, l’un des lieutenants d’Otton, que Guillaume de Jumièges dit être son neveu, prit le chemin de la Normandie avec un corps d’armée. Fut-ce sur l’ordre de l’oncle ou sur l’inspiration du neveu ? Pourquoi ne pas s’en prendre à la capitale elle-même ? Les Germains arrivèrent à Rouen. Alors sortit de la ville une nuée de Normands qui se jetèrent sur eux et les massacrèrent. Leur chef lui-même y perdit la vie.
Mais l’automne était venu, et les rois alliés, prudents, préféraient ne pas faire campagne en hiver. Ils n’avaient pas rendu Laon au roi français, ils n’avaient pas vaincu et dépossédé Hugues le Grand, son ennemi mortel, mais ils estimaient leur mission accomplie. Ils reprirent la route, l’un du Rhin, l’autre du Rhône.
« Que devaient, commente Ernest Mourin, désormais penser les populations de cette royauté qui, incapable de vivre par elle-même, ne révélait plus son existence qu’en ravageant le pays à la tête de hordes étrangères ? De quel droit réclamait-elle les sympathies nationales, cette dynastie impuissante à régner pour le bien et la sécurité de tous, et qui vengeait sur les masses inoffensives les injures que lui prodiguaient les Grands ? Si le triomphe de la féodalité n’eût pas été inévitable et à demi consommé, de tels faits ne pouvaient le laisser longtemps douteux. »
 
Louis IV restait roi sans terre. Et sans moyens de reprendre sa terre. Il n’avait pu vaincre Hugues ni par lui-même, ni par protecteurs interposés. À qui s’adresser maintenant ? Puisque les puissances temporelles se trouvaient incapables de le tirer d’affaire, il restait à s’adresser à la puissance spirituelle, et à faire valoir ses droits par l’Église. Inspiration tardive pour un personnage médiéval assuré de ses droits. Pour l’instant, sans doute afin de coordonner leurs témoignages devant le pape, Louis d’Outremer, en ce printemps de 946, séjournait à la cour d’Otton à Aix-la-Chapelle.
Il semblait oublier que, durant l’invasion germanique, Hugues le Grand avait constitué, grâce aux vassaux de ses domaines méridionaux, une solide armée. Si solide que ni Otton, ni Conrad (le Pacifique) n’avaient osé s’y frotter. Il fallait bien que cette force militaire fût employée à sa cause. La cause d’Hugues, à ce moment, c’était celle d’Hugues de Vermandois. Louis avait eu la malheureuse idée de se faire accompagner à Aix par Artaud. Hugues le Grand alla donner l’assaut à Reims, et fut repoussé. Il n’insista pas : il convenait de garder des troupes fraîches pour une occasion prochaine.
Il trouva une autre tactique, sur le plan religieux justement. Hugues de Vermandois restait canoniquement archevêque. Il avait été chassé par un roi, non destitué par le pape. Pour accroître sa puissance, le duc lui conseilla d’ordonner des évêques, ce qu’il entreprit. Du coup, Otton incita les évêques germaniques à réunir un concile destiné à condamner le duc et l’archevêque destitué.
 
Désormais, la lutte entre les princes se développe non pas à coups d’épée, mais à coups de plaintes, de conciles et d’excommunications. Et comme c’est le roi Otton qui passe à l’attaque, c’est en Germanie que se situe le terrain de prédilection des opérations ecclésiastiques.
Otton et Louis demandèrent à l’archevêque Robert de Trèves d’indiquer un concile à Verdun. Il le réunit le 16 novembre 947 et, pour bien montrer où se tenait le droit, il choisit pour l’assister dans sa présidence Artaud, considéré a priori comme archevêque légitime de Reims. Le litige principal, en effet, concernait le siège de Reims. Si nous voyons deux rois se préoccuper principalement de l’affaire, c’est qu’elle est au premier chef politique. Les deux adversaires archiépiscopaux sont les agents du pouvoir laïque à Reims : Artaud, celui du roi Louis ; Hugues, celui du duc Hugues. En fait, bien que Reims soit situé dans le royaume de France, les évêques qui participent au concile sont germaniques. Ce sont ceux de Metz, de Toul, de Memmingen, d’Aix-la-Chapelle et de Verdun8. Et en outre Brunon, frère d’Otton et abbé de Lauresheim, bientôt archevêque de Cologne. C’est assez déplaisant pour les prélats français, alors qu’il s’agit de délibérer à propos d’un siège métropolitain dont tous les suffragants sont français. Or, on ne voit là aucun d’entre eux (sauf celui de Cambrai). Seulement un évêque breton, du nom d’Israël, dont on se demande ce qu’il vient faire. On comprend pourquoi Hugues de Vermandois, convié, refuse obstinément de s’y rendre.
L’issue des délibérations était facile à deviner. Artaud étant présent et Hugues absent, et le roi de France, bien présent, se trouvant le partisan inconditionnel d’Artaud, celui-ci fut déclaré archevêque légitime de Reims.
Les conditions quelque peu expéditives et quasi confidentielles dans lesquelles s’était tenu le concile de Verdun le rendaient peu crédible. Il n’était ni provincial, puisque les suffragants de Reims étaient absents ; ni national, puisque les évêques étaient réduits à quelques membres de l’épiscopat de l’ouest de la Germanie – de la Lorraine, qui n’était plus qu’un duché germanique. Il fut décidé d’en convoquer un nouveau.
Il se réunit dans la basilique de Saint-Pierre de Mouzon, sur le territoire de l’archevêque de Reims, mais en même temps sur celui de la Lorraine, le 13 janvier 948. C’était la main tendue à l’archevêque Hugues, qui se trouvait alors en résidence à Mouzon ; mais il refusa encore d’y paraître. Cette fois, l’épiscopat y était plus nombreux. La présidence y fut à nouveau dévolue à l’archevêque Robert de Trèves. Y participèrent les trois suffragants de Trèves, les évêques de Metz, Toul et Verdun. Mais aussi l’archevêque Frédéric de Mayence ; et bien sûr Artaud, puisque c’était sa cause qui était jugée.
Hugues fit parvenir au président du concile une lettre du pape Agapet II ordonnant de le rétablir sur le siège de Reims. Mais c’était un faux, et les Pères n’eurent aucune peine à l’établir. Une manœuvre d’une telle puérilité suffit à indisposer l’épiscopat contre lui. Tout au contraire, l’archevêque de Mayence donna lecture d’une lettre du pape qu’il venait de recevoir, et qui ordonnait de maintenir Artaud sur le siège de Reims. Cependant, cette décision restait provisoire ; pour qu’elle fût définitive, le souverain pontife exigeait qu’elle fût adoptée par un concile national.
Dans l’attente de ce troisième concile, « Artaud, raconte Richer, adressa au pontife romain une lettre détaillée contenant tout l’historique des faits, toute la série des violences qu’il avait eu lui-même à subir, et des attentats inouïs dont le roi de France avait été la victime. Le seigneur pape Agapet se montra plein de sympathie pour tant de malheurs immérités ».
Le pape désigna alors comme légat chargé de présider le concile le cardinal-évêque d’Ostie Marin, et lui confia « les instructions et les pleins pouvoirs pour travailler énergiquement à la pacification du royaume de France ». La date de cette assemblée, qui fut en réalité un concile général, fut fixée au 7 juin 948 dans l’église du palais d’Ingelheim, qui avait été une résidence de Charlemagne.
Dans l’intervalle des deux conciles, Hugues de Vermandois ne manqua pas d’informer lui aussi le pape, à sa façon. Il lui adressa une longue lettre où il lui exposait les outrages dont il prétendait avoir été accablé, et les innombrables tracasseries auxquelles le soumettait le roi de France. Le pape remit la lettre au cardinal-légat pour l’insérer dans le dossier, qui devenait volumineux.
Le concile s’ouvrit donc dans l’église d’Ingelheim (« la demeure des anges »), consacrée à saint Remi de Reims, à la date indiquée. Cette fois figuraient quatre archevêques, ceux de Trèves, de Cologne, de Mayence et de Salzbourg, mais aussi celui de Reims, puisqu’Artaud était considéré comme tel. On comptait vingt-huit évêques, dont un seul d’un siège français, Raoul, créature de Louis d’Outremer, qui lui avait assuré le siège de Laon9. On ne peut s’étonner de l’absence de l’ensemble des évêques français. Un certain nombre, sans approuver le mode peu canonique selon lequel Hugues de Vermandois avait accédé au siège de Reims, trouvaient déplaisant cet acharnement des deux rois contre leur collègue ; ainsi pouvait-on interpréter l’abstention des dix suffragants de Reims en dehors de Laon10. D’autres, s’attendant à être minoritaires en face d’une abondance d’évêques germaniques, préféraient montrer leur défiance à l’égard du roi Otton. D’autres enfin, influencés par Hugues le Grand, trouvaient dans leur absence une façon de s’opposer à Louis IV. Les évêques de Paris, de Meaux, de Senlis et d’Orléans, notamment, étaient sous l’influence du comte de Paris. D’ailleurs, Hugues le Grand, invité en tant que partie, avait refusé de se présenter. On ne pouvait non plus s’étonner de la défaillance des évêques de Normandie11.
Les deux rois, eux, se gardaient bien de décliner l’invitation qui leur était faite : c’étaient eux qui avaient le plus instamment réclamé ce concile. On ne manqua pas de leur attribuer une place d’honneur. Ce fut d’ailleurs l’affaire de la légitimité de Louis d’Outremer, et des affronts que le souverain avait subis, qui devait être invoquée en priorité.
Il y eut d’abord, comme dans toute cérémonie solennelle, des préliminaires. Le légat, s’adressant à l’auditoire, confirma le droit de chacun de ses membres à prononcer les déclarations qui lui semblaient utiles. Puis il laissa la parole à l’archevêque Robert de Trèves, chargé, sous la présidence du représentant du Saint-Siège, de diriger les débats en raison de sa large connaissance du dossier. Le cardinal Marin prononça alors les prières d’ouverture. Et quand tous furent assis, Robert parla :
— Mes révérends Pères, les affaires pour lesquelles nous sommes réunis avec les rois sérénissimes sont nombreuses ; très nombreuses aussi celles que notre conscience aura à régler. Vous savez que tout le royaume de la Gaule a été troublé par l’audace de quelques hommes malfaisants et qu’il reste exposé à de grands dangers [...] Celui qui a le droit de régner et qui est dépositaire de l’autorité transmise par son père a été poursuivi, jeté honteusement en prison, et reste encore sous la menace de leurs épées. Des brigands s’acharnent sans pitié, de leur côté, contre la métropole de Reims, qui est privée de pasteur [...] Voici les points, mes Pères, sur lesquels j’estime que nous devons insister avec force [...]
Le cardinal Marin prit à son tour la parole pour approuver Robert. Il insista sur ce fait que l’ordre du jour devait commencer par l’examen de l’affaire Louis de France :
— Il faut d’abord restaurer l’autorité royale. Le raffermissement de l’autorité du roi et le rétablissement de sa puissance permettront aux églises de Dieu de voir renaître leur prospérité et aux honnêtes gens de retrouver leur influence.
Louis IV se leva alors, et demanda à présenter sa requête « avec une grande modestie : modestissime », note Richer, en permanence favorable aux Carolingiens. On l’invita à donner ses arguments. Il se jeta dans une attaque contre Hugues le Grand :
— Vous savez tout ce que cet homme a fait pour provoquer mes plaintes. Son père enviait au mien son royaume ; il commit le crime de le priver du pouvoir royal et le fit enfermer dans une prison jusqu’à la fin de sa vie. Comme j’étais enfant, je fus contraint de fuir outre-mer [...] Durant mon exil, Hugues n’osa pas s’emparer du gouvernement du royaume ; mais, comme il me haïssait, ce fut Raoul qu’il poussa à régner.
On voit ici comme Louis d’Outremer simplifie l’histoire, ne rapportant des faits que ceux qui peuvent lui être favorables et escamotant ceux qui peuvent justifier le roi Robert. Il montre celui-ci s’emparant du pouvoir royal, alors que ce sont les Grands du royaume, sans aucune revendication de sa part, qui l’appellent à la royauté, et que c’est l’Église, dans la personne de l’archevêque Gautier de Sens, qui ratifia cette élection en conférant le sacre au duc. Louis prétend que ce fut le roi Robert qui emprisonna Charles le Simple, alors que ce fut un tout autre vassal, sans son assentiment, qui se rendit coupable de ce crime de lèse-majesté. Après cela, il peut charger Hugues le Grand des prétendus crimes de son père.
Louis continua son réquisitoire contre le fils lui-même. Il le montrait corrompant les autres vassaux « à prix d’argent », et prétendit que c’était sur son incitation que les Normands l’avaient capturé. Puis, il l’accusa, pour cette fois justement, de l’avoir à son tour emprisonné et de lui avoir fait abandonner sa ville de Laon.
— Maintenant que je suis dépouillé de tous mes biens, s’écrie-t-il pour terminer, je réclame l’assistance de tous.
Et il ajoute :
— Si le duc ose contredire mes affirmations, un combat singulier nous départagera.
Cette sorte d’appel aux gens d’Église revêtait une certaine impudence, puisque plusieurs conciles avaient interdit ce qu’on appelait « le jugement de Dieu ».
Après une accusation aussi nourrie, Robert de Trèves avait beau jeu de désigner à son tour Hugues le Grand comme coupable. Constatant que le roi Louis avait « admirablement » présenté ses doléances, il se fit pourtant débonnaire à l’égard de l’accusé.
— J’estime, dit-il, qu’il faut tâcher, avec douceur et insistance, en faisant appel à la raison et à la réflexion, de ramener dans le droit chemin, avec l’aide de Dieu, cet homme qui n’a ni la crainte de Dieu, ni le respect de l’humanité.
Qu’est-ce à dire ? Robert propose deux mesures graduées : d’abord, appeler Hugues le Grand à faire amende honorable ; ensuite, s’il refuse, le frapper d’excommunication.
La parole était au légat.
— Il me souvient, dit-il, que le seigneur Pape a fulminé l’an dernier une bulle d’excommunication contre les persécuteurs du roi de France ; et qu’il a adressé une lettre à tous les gens de bien pour les inviter à ne pas abandonner ce roi. C’est donc très justement qu’en raison de cet avertissement et de cette réprimande reçus du pape par Hugues, il convient d’abord, dans un sentiment de charité, de le rappeler à l’ordre et l’inviter par une exhortation pressante à s’abstenir de mauvaises actions. Ensuite, il faudra bien prononcer une sentence d’excommunication. Non pas contre lui seulement, mais aussi contre tous ceux qui l’ont encouragé et qui l’encouragent à faire le mal.
Et le légat ajouta, pour justifier les sanctions de l’Église, mais en même temps comme un appel à un éventuel bras séculier :
— Si les tyrans ne veulent pas se corriger sous la menace des sanctions ecclésiastiques, les puissants doivent employer la violence pour les contraindre à s’amender.
Les débats n’étaient pas terminés. Le roi Otton, lui aussi, tenait à apporter son témoignage. Et surtout la promesse de cette collaboration du bras séculier à laquelle le cardinal Marin faisait allusion :
— Vénérables Pères, prononça-t-il, le concours que vous accordez au roi Louis aura les meilleurs résultats. Lorsque vous aurez frappé de vos armes divines les rebelles, qui se sont faits des persécuteurs, ceux-ci tomberont dans l’impuissance. S’ils osent lever la tête, ma tâche sera facile et mes armes en auront promptement raison.
Le roi germanique oublie ici d’avouer que, ayant envahi le territoire français avec une armée étrangère, il n’avait pas osé attaquer Hugues le Grand résidant à Orléans, qu’il avait été incapable de rendre à Louis sa ville de Laon, et qu’il s’était dédommagé en laissant ses soudards saccager le sol de celui qu’il prétendait délivrer.
Après ces accusations mensongères du roi Louis et ces fanfaronnades du roi Otton, le concile, sur l’invitation du légat, décida d’adresser à Hugues le Grand une admonition sévère.
— Le saint concile réuni au palais d’Ingelheim, disait-elle, au duc de Francie Hugues. Le monde entier connaît la persécution que vous avez fait subir à la vénérable église métropolitaine de Reims, ainsi que les cruels traitements infligés par vous au roi votre suzerain. Une conduite aussi criminelle s’attaque à toutes les lois divines et humaines. Dans notre sollicitude, nous vous avertissons d’y mettre un terme ; nous vous exhortons à vous soumettre le plus tôt possible en toute humilité au roi votre seigneur. Si vous méprisez notre monition, nous serons contraints de vous frapper d’excommunication jusqu’à ce que vous veniez à résipiscence.
Cette lettre fut signée de tous les Pères présents, et portée aussitôt au duc des Francs par une délégation.
Mais l’affaire du roi de France n’était pas la seule inscrite au programme. Il y avait aussi celle du siège archiépiscopal de Reims. La parole fut donc donnée à l’archevêque Artaud, plaignant. Cette fois, sa situation était claire et sa déposition convaincante. Il exposa les faits qui s’étaient déroulés depuis l’élection anti-canonique de l’enfant Hugues jusqu’aux guerres déchaînées entre les partisans des deux archevêques. Pour terminer, il produisit une lettre d’Agapet II lui ordonnant de conserver son siège.
Se produisit alors un coup de théâtre. Le diacre Sigebold, du clergé de Reims, apporta au président du concile une lettre émanée du Saint-Siège et revêtue du sceau apostolique. Cette lettre affirmait que les suffragants de Reims avaient adressé au pape une pétition lui réclamant de rétablir Hugues de Vermandois sur son siège. L’affirmation eût été crédible si, comme le supposait sans doute l’archevêque Hugues, tous les suffragants de Reims eussent été absents. Or, l’un d’entre eux était là. C’était Raoul de Laon, cité par l’archevêque parmi les signataires. Raoul, se levant, réclama la parole et infirma les prétentions d’Hugues. Les membres de l’assemblée constatèrent que la lettre apostolique était un faux. Un faux grossier. Hugues de Vermandois était resté un enfant.
Sigebold, qui aurait pu en la circonstance se prévaloir de son innocence, tint à ne pas trahir son maître, et accusa les Pères du concile de commettre une trahison. C’était une autre grossièreté. Le diacre, convaincu de complicité de falsification et de calomnie contre le concile, fut aussitôt dégradé et chassé.
Du même coup, Artaud fut jugé véridique, canoniquement élu, et confirmé dans sa dignité. La session s’achevait. Le lendemain, après lecture des canons des conciles, des sentences des docteurs et des décrétales des papes concernant l’intrusion dans l’épiscopat, l’assemblée frappa Hugues de Vermandois d’anathème et séparé de la communion jusqu’à ce qu’il eût expié ses fautes par une sincère pénitence.
Louis d’Outremer, qui avait perdu par les armes, sortait vainqueur par la décision de l’autorité ecclésiastique. Hugues le Grand se trouvait victime de son mutisme et de son dédain de l’autorité religieuse. Les évêques qui le condamnaient, en dehors d’un seul qui s’était fait son ennemi politique, ignoraient la récente histoire de France. Et ils croyaient sur parole un roi qui la racontait à sa façon. On aurait pu croire que sa lignée était bien compromise. Qui imaginait alors que le fils de ce vassal rejeté par trois rois et par un concile serait sacré trente-neuf ans plus tard roi de France ?

1- Cette façon de désigner les rois d’Angleterre tient au fait qu’ils n’ont reçu une numérotation qu’à partir de la dynastie angevine. La série des Édouard commence alors avec Édouard Ier (1272-1307). Auparavant, trois souverains homonymes avaient régné sur l’Angleterre : Édouard (899-924), fils d’Alfred le Grand, qu’on appela l’Ancien ; Édouard le Martyr (975-978), Édouard le Confesseur (1042-1066), ainsi désigné parce que, canonisé, il était différent de son oncle le Martyr.

2- Il convient de prendre ce mot dans son sens fort, qui avait cours au Moyen Âge, de discernement correct pour une conduite juste.

3- Richer, op. cit., II, 51.

4- D’après Richer, que suivent plusieurs historiens actuels, Louis IV se serait retiré à Compiègne. Il n’en fut rien, comme l’a savamment démontré Philippe Lauer (Recueil des Annales de Louis IV, Paris, 1914, p. 66).

5- ibid., II, 92.

6- Frédéric, archevêque de Mayence de 937 à 954.

7- Robert, archevêque de Trèves de 931 à 956.

8- Adalbéron de Metz, Gauzlin de Toul, Hildebold de Memmingen, Odalric d’Aix, Mirnegard de Verdun.

9- Les autres étaient, selon l’ordre de préséance, ceux de Hambourg, Münster, Memmingen, Toul, Metz, Verdun, Cambrai, Worms, Spire, Würzburg, Constance, Augsbourg, Hildesheim, Halberstadt, Paderborn, Riben, Ratisbonne, Liège, Osnabrück, Utrecht, Minden, Maestricht, Baden, Eichstädt, Slesvig, Bâle, Liefdach (Jutland).

10- Soissons, Cambrai, Châlons, Noyon, Beauvais, Senlis, Arras, Amiens, Thérouanne, Tournai.

11- Le métropolitain de Rouen, ses suffragants d’Évreux, Sées, Lisieux, Bayeux, Coutances et Avranches.




VII
FIN DE LA RIVALITÉ
 ENTRE LOUIS D’OUTREMER
 ET HUGUES LE GRAND
(948-954)
Les Pères du concile n’avaient pas à se féliciter, et le cardinal Marin n’était pas satisfait. Ils avaient dû délibérer en l’absence des accusés, avec le concours d’un seul évêque français. Enfin, n’étaient-ce pas deux causes très françaises qui étaient jugées ? Otton, certes, détenait la puissance séculière. Mais ce n’était pas une raison pour qu’il contraignît les représentants de l’Église à siéger et à décider en terre germanique.
Le légat comprenait cette situation mieux que quiconque. Il demanda au concile de s’ajourner pour trente jours, et de siéger cette fois dans la ville de Laon. Ville royale, au cœur de la France. N’était-elle pas occupée par Hugues le Grand ? Certes. Mais il en avait confié la défense à Thibaud le Tricheur, ce qui laissait plus facilement espérer une capitulation. On ne pouvait oublier qu’Otton (bientôt « le Grand » lui aussi) avait offert sa force armée au concile. Faute de rassembler et de commander lui-même la troupe qui irait assiéger Laon, il en confia la mission à Conrad le Roux, nouveau duc de Lorraine.
Pendant ce temps, les protagonistes du concile se dispersaient. Louis IV rejoignit le duc Conrad ; Artaud séjourna chez Robert, archevêque de Trèves ; Raoul de Laon, chez Adalbéron, évêque de Metz, en attendant la problématique prise de Laon.
De son côté, Conrad marchait vers Laon. Nous ne savons lequel des vainqueurs d’Ingelheim, conservant son agressivité contre le malheureux Hugues de Vermandois, signala au duc que l’archevêque destitué s’était réfugié à Mouzon, sur la Meuse. Il aurait pu lui laisser la tranquillité de mourir, ou le temps de la conversion. Mais Mouzon se trouvait sur le chemin de la Lorraine à Laon. Heureuse situation pour se faire capturer. Le roi Louis accompagnait Conrad dans son cheminement ; il n’en fallait pas plus pour exciter le général à se jeter sur cette modeste place, et sacrifier quelques-uns de ses soldats pour exercer sur le condamné la justice séculière après la justice ecclésiastique.
Hugues, pressentant l’attaque dont il ferait l’objet, avait mis la place en état de défense. Conrad lança l’assaut à la tombée de la nuit. La garnison, peu nombreuse mais décidée, était sur ses gardes. Les assiégeants furent refoulés avec pertes. La lutte dura toute la nuit, et presque toute la journée du lendemain. Finalement, la place se rendit. La première chose, pour le roi, fut de chercher partout son ennemi. Mais il avait disparu. Il s’était enfui, probablement sous un déguisement.
L’armée de Conrad arriva enfin devant Laon. Ici, sans doute, le siège serait plus meurtrier. Erreur : la ville ouvrit ses portes. Le valeureux Thibaud de Blois, sur lequel Hugues le Grand comptait pour assurer une vigoureuse défense, avait renoncé. Il ne s’était pas enfui ; il s’était réfugié dans la citadelle avec une troupe d’élite.
Peu importait au roi et aux évêques : tant que le Tricheur se tenait retranché dans sa tour, il n’était pas gênant. Puisque la basilique Saint-Vincent-hors-les-Murs était disponible, il n’était que de s’y réunir. Ce que firent les Pères. La première décision qu’ils prirent, ce fut de promulguer l’excommunication contre Thibaud de Blois. La seconde fut d’en renouveler la menace contre Hugues le Grand, en le sommant de donner satisfaction à son suzerain. Mais enfin la place était peu sûre. Thibaud l’excommunié pouvait sortir d’un moment à l’autre de son repaire et tomber brutalement sur la digne assemblée. Mieux valait se transporter à Trèves, où l’archevêque Robert proposait d’accueillir ses collègues.
Ainsi, après quelques semaines hésitantes et craintives en terre française, on se retrouva en terre germanique. Avant ce départ, Gui, évêque de Soissons, qui avait pris jusque-là le parti du duc des Francs, prononça un acte de soumission devant l’assemblée conciliaire, et se réconcilia avec le roi Louis. Dès que les Pères eurent pris le chemin de Trèves, les troupes d’Hugues le Grand pénétrèrent sur les terres de l’évêque de Soissons et les saccagèrent. Puis, quand les migrants eurent regagné la Germanie, Hugues, surgissant sur le territoire de Reims, infligea le même sort aux domaines d’Artaud.
Les travaux conciliaires se rouvrirent donc à Trèves. Cette fois, il y avait plus qu’un seul évêque français : Gui de Soissons et Wicfrid de Thérouanne s’étaient joints à Raoul de Laon. Les évêques allemands, lassés de ces querelles françaises, s’abstenaient. Cette situation conféra une plus grande force à Louis d’Outremer, qui réclama de revenir sur le cas d’Hugues le Grand. Le président, après appel, constata qu’aucun porte-parole du duc ne se présentait. Hugues s’obstinait à se mettre dans son tort devant ce qui subsistait de l’assemblée conciliaire. Comme, au bout de trois jours, malgré les appels réitérés, nul n’intervenait en son nom ou en sa faveur, se présenta Liudolf, chapelain d’Otton, qui réclama au légat, de la part de son maître, l’excommunication de l’adversaire des rois. Le légat s’inclina devant cette exigence royale. Debout, entouré des évêques debout, il prononça d’une voix sonore la sentence selon laquelle Hugues, duc des Francs, rebelle et obstiné, était anathème et excommunié jusqu’à ce qu’il eût fait repentance de ses crimes et donné satisfaction à son seigneur.
Le concile ajouta quelques autres mesures canoniques. L’évêque d’Amiens, Thibaud, avait été sacré par l’archevêque Hugues. Il fut destitué et remplacé par un protégé de Louis. On procéda de même contre Ives, évêque de Senlis. Hildegaire, évêque de Beauvais, avait assisté l’évêque consécrateur ; il reçut une convocation à venir s’expliquer devant les autorités romaines. Quant à Transever, évêque de Noyon, qui avait persévéré dans l’absence pendant la durée du concile, il fut sauvé d’une sentence vengeresse par l’un de ses prêtres qui attesta, secondé par un autre témoin, que ce prélat était retenu au lit par une fièvre violente. Pour Géronce, archevêque de Bourges, aucun témoin n’eut à invoquer sa maladie : elle avait été mortelle, et ce fut son décès qu’on annonça. On trouva aussi à inquiéter un frère d’Hugues de Vermandois, Herbert, comte de Troyes ; de tous les seigneurs qui, durant ces derniers temps, avaient commis des dommages, il fut le bouc émissaire. On ne nous dit pas à quelle peine il fut condamné.
Alors, satisfaite de son œuvre, l’assemblée, ou du moins ce qu’il en subsistait, décida de se séparer. Le légat Marin, au lieu de retourner immédiatement à Rome, se rendit en Saxe et bénit l’église abbatiale de Fulda.
Louis de France, lui aussi, pouvait être satisfait. N’ayant pu vaincre ses ennemis manu militari, il en avait eu raison par Église interposée. Il ne pouvait cependant réintégrer la place de Laon, dont Thibaud de Blois tenait toujours la citadelle. Il se contenta de s’emparer, au prix de quelques pertes, de la petite place de Montaigu dans le Laonnais. Mais l’hiver commençait ses rigueurs, et il n’était plus temps de faire la guerre. Le roi licencia son armée et alla loger à Reims, où Artaud lui offrait l’hospitalité.
Hugues le Grand, lui, ne désarma pas. Il n’avait pas su se défendre judiciairement, alors qu’il en avait eu le pouvoir ; il décida de se venger militairement, ce qui, loin de l’absoudre, aggravait son cas. L’acte de son excommunication ayant été promulgué dans le royaume, les populations lui faisaient grise mine. Mais ses vassaux lui restaient fidèles, sachant que la condamnation de leur seigneur avait été une comédie ; et les capitaines de son armée, se désintéressant des affaires canoniques, ne demandaient qu’à continuer la guerre.
Louis avait récupéré la ville royale de Soissons, mais il avait préféré ne pas s’y installer : elle n’était pas sûre, située au milieu des terres du duc de Francie. Mais il y avait placé une solide garnison. Cette place fut le premier objectif d’Hugues pour sa campagne vengeresse de l’hiver 948-949. Il l’attaqua et redoubla ses assauts avec une rage qui traduisait sa déception d’avoir été humilié par le roi. Pour cette besogne, il était férocement servi par un corps de Normands, dont on se demande pourquoi il n’avait pas été question de leur duc et de leur duché pendant le concile. Le commandant de la place osa quelques sorties qui furent pour les défenseurs une hécatombe. Mais la ville ne tomba ni ne se rendit. Elle fut pourtant victime de lourds dégâts. Les machines de guerre manipulées par le corps des Normands lancèrent des projectiles enflammés qui incendièrent la cathédrale, et des pierres de forte taille qui écrasèrent le cloître des chanoines.
Finalement, Hugues leva le siège. Il n’avait pas cherché à s’emparer de la ville, mais à se venger du roi. Ces incendies, ces destructions et ces morts étaient suffisants, bien que ce ne fût pas le roi lui-même qui eût subi la vengeance, mais des innocents tués et des œuvres d’art endommagées.
Au fait, c’était à Reims que s’était réfugié le roi. Il était d’autant plus indiqué au rebelle de s’attaquer à cette ville qu’elle était devenue la possession de l’archevêque Artaud. Hugues, malgré les rigueurs de la saison, conduisit ses Franciens et ses Normands devant Reims et entreprit d’en ravager les faubourgs.
Le roi n’avait plus d’armée. Ni de concile pour le défendre. Une fois encore, il décida de faire appel à son beau-frère Otton. La France devenait de plus en plus tributaire de la Germanie. Au début du printemps de 949, la reine Gerberge partit pour Aix-la-Chapelle, où elle supplia son frère d’intervenir. Il le promit et chargea le duc Conrad de lever une armée. Mais Conrad tenait à célébrer les fêtes de Pâques.
Comme le secours promis n’arrivait pas assez vite, le roi Louis imagina de reprendre lui-même sa ville de Laon. Il mettait enfin son point d’honneur à tenter quelque prouesse personnelle avant l’aide venue de l’étranger. La ville, certes, avait fait elle-même sa soumission au souverain. Mais la citadelle restait occupée par Thibaud le Tricheur et son contingent de Blaisois ; ainsi, la moitié de la ville était dominée par cette troupe, et l’autre moitié tremblait sous sa menace.
Du coup, Louis forma le projet de reprendre entièrement la ville de Laon. Hugues avait son service de renseignements, à Reims comme ailleurs ; il apprit cette décision royale. Il se rendit à Laon avec un renfort qui s’ajouta à la garnison, et une petite unité de génie qui accrut la résistance de la citadelle. Si l’armée royale venait s’y frotter, elle subirait un revers cuisant.
À son tour, le roi apprit les efforts du duc pour lui faire échec. Mais, animé par son amour-propre, il maintint sa décision. Comment pourtant triompher des moyens que le duc avait réunis pour lui résister ? Il confia sa perplexité à l’un de ses conseillers du nom de Raoul, qui était le père de Richer, le moine chroniqueur. Ce courtisan était aussi dévoué aux Carolingiens avec son imagination que son fils l’était avec sa plume. Il promit au roi de le rendre maître de la citadelle de Laon par un stratagème.
Il se rendit dans un faubourg de la ville, très discrètement, avec un groupe d’espions aussi discrets que lui. Ces hommes, observateurs attentifs, notèrent les habitudes de la garnison. Chaque jour, en fin d’après-midi, une soixantaine de valets d’armes sortaient à cheval de la citadelle pour se rendre dans la campagne immédiate, afin d’en rapporter les provisions pour les hommes et du fourrage pour les chevaux. Ces palefreniers étaient coiffés d’un certain bonnet qui les rendait reconnaissables : une sorte d’uniforme.
Raoul, avec l’aval du roi, monta une opération simple dans son principe, mais délicate dans son exécution. Il fit venir dans la campagne environnant Laon une cohorte qui s’embusqua dans les lieux où, d’après les renseignements recueillis par les espions, les palefreniers allaient se ravitailler et faire boire leurs chevaux. Soixante des soldats royaux portaient des bonnets spécialement taillés pour eux, et parfaitement semblables à ceux des Blaisois ; ils se cachèrent dans les granges proches de l’abreuvoir où venaient boire les chevaux.
Dixième heure du jour1. Dans ce coin de la campagne laonnaise, les soixante palefreniers de service arrivent autour de l’abreuvoir. Ils ont déjà chargé les chevaux du foin qu’ils doivent rentrer dans la forteresse. Pendant que les chevaux boivent, une troupe de soldats royaux surgit toute armée des granges environnantes, maîtrise les palefreniers, les ligote, les enferme. Ceux d’entre eux qui portent les bonnets d’uniforme s’emparent des chevaux et retournent tranquillement à la citadelle. Le fourrage qui les masque empêche de voir la différence des habits.
Les sentinelles reconnaissent les bonnets et les chevaux, ouvrent la lourde porte de l’enceinte. Les soixante guerriers tirent leurs épées, massacrent les gardes postés à l’entrée, et sonnent de la trompette. À ce signal, la cohorte dissimulée aux abords de la ville accourt. Mais la porte est trop étroite pour laisser passer les assaillants, qui sont à leur tour assaillis, et par une force beaucoup plus considérable. Une patrouille de Blaisois, qui circulait en ville, prend à revers les soldats royaux qui, massacrés, doivent abandonner l’entrée de la citadelle. Une troupe plus nombreuse, envoyée en renfort, parvient à refouler les Blaisois, qui referment la porte derrière eux. L’armée royale occupe Laon, mais non la citadelle de Laon. Elle en fait pourtant le blocus.
Enfin, en juin 949, Conrad le Roux passa la Meuse à la tête d’une armée germanique. Qu’en faire ? Louis dissuada de s’attaquer à la citadelle de Laon ; il avait tenté lui-même de la prendre et y avait perdu de nombreux guerriers. Il n’était que d’attendre sa reddition ; les loups seraient bientôt affamés et contraints de sortir de leur tanière. En revanche, il lui suggéra comme objectif la ville de Senlis. Pour offrir une place de manœuvre à l’armée de Conrad, Louis en rasa les faubourgs ; et le duc de Lorraine, avec le concours du roi de France, entama le siège. La résistance de Senlis fut sanglante, et le duc y vit périr tant des siens qu’il se découragea.
Louis d’Outremer, avec son contingent, décida de porter ses coups ailleurs. Sur quarante milles (soit soixante-dix kilomètres) de diamètre entre Senlis et la Seine, il lâcha ses soudards qui mirent à sac les petites localités de Francie. Cependant, note le chroniqueur, ils n’osèrent franchir la Seine. En effet, Hugues le Grand, avec un corps de cavalerie, surgissait de temps à autre pour chasser les envahisseurs. L’armée germanique n’avait servi à rien, sinon à semer la terreur. Conrad repassa la frontière. Le roi alors s’enferma dans Soissons, avec le peu de troupes sont il disposait. L’apprenant, Hugues décida de l’investir.
Témoins de cette guerre féroce et inutile, deux évêques, Gui d’Auxerre et Anségise de Troyes, se décidèrent en juillet à intervenir pour y mettre fin. Ils obtinrent du roi et du duc, fatigués l’un et l’autre de ce jeu sanglant qui leur valait la malédiction des populations, une trêve jusqu’à la fête de Pâques de 950. C’était un pas vers la paix.
 
Le pape Agapet II2 ayant en main le dossier Louis IV, prenant connaissance de ce concile vagabond qui traînait ses membres d’Ingelheim à Laon et de Laon à Trèves, se trouvait peu satisfait, lui, de ces débats. Il constatait que les ambitions avaient été entendues et les condamnations ultimes prononcées devant un nombre de membres très restreint. Pouvait-on appeler une telle opération un concile œcuménique ? C’étaient d’ailleurs seuls les évêques de Germanie qui avaient délibéré pour justifier le roi de France, seuls les évêques de France qui avaient lancé l’excommunication contre le duc des Francs. Tout cela manquait quelque peu de cohérence. Il décida de réunir lui-même à Rome un nouveau concile qui trancherait en dernier ressort. Procédure inusitée, puisque aucun condamné n’avait fait appel.
Il indiqua ce concile en juillet 950, au moment où Louis et Hugues concluaient leur trêve. La majorité des Pères fut italienne. Cependant, tant le pape que les cardinaux présents ne purent lire un seul contre-témoignage, et l’on n’entendit à Rome aucun accusé. Il en résulta que le pontife, ayant examiné les seules dépositions des ennemis d’Hugues, conclut à la culpabilité de celui-ci, et admit que son légat avait consciencieusement accompli sa tâche.
Ayant acquis l’assentiment des prélats présents, le pape ratifia et confirma les actes du concile d’Ingelheim, ordonnant qu’ils eussent force de loi ; et il les revêtit de sa signature. Puis, sachant que le duc Hugues n’avait pas obtempéré à l’invitation qui lui avait été faite, et qu’il continuait à assurer son autorité et à conduire des actions guerrières, il procéda lui-même à l’excommunication d’Hugues, « duc des Gaules » (dux Galliarum).
La désignation peut paraître étrange. Elle se comprend quand on sait que le mot latin Francia, aux IXe et Xe siècles, concerne deux territoires non seulement différents, mais dont l’un est inclus dans l’autre. Francia, c’est d’une part, depuis 843, le royaume appelé par le traité de Verdun Francia Occidentalis, et qu’il faut traduire, depuis cette date, France. C’est d’autre part le vaste duché qui, au nord de la Loire, s’étend entre les duchés de Normandie et de Bourgogne ; appelé ainsi depuis Eudes (866) et porté par les comtes de Paris, il convient de le traduire Francie. Quand donc les actes désignent les rois du titre Rex Francorum, c’est comme souverains du royaume des Français ; et quand ils décorent un grand vassal du titre de Dux Francorum, c’est comme duc des Francs habitants la Francie, que nous pouvons désigner sous le nom de Franciens. Or, le nom de Francia, comme royaume, correspondant à celui de Gallia ou de Galliae, la Gaule ou les Gaules, on désigne souvent le roi de France comme Rex Galliae ou Rex Galliarum. Par similitude, des clercs ignorants de ces subtilités peuvent traduire en latin, tout incorrectement, Dux Franciae par Dux Galliae ou Dux Galliarum. C’est ce que fait ici le pape quand il prend Hugues le Grand pour un duc de toute la Gaule.
Or, on pourrait interpréter le duc des Francs (dux Franciae) comme un duc en Bavière, qui n’est pas duc de Bavière. Mais ce n’est pas le cas. Le duc en Bavière est un prince du sang qui ne règne pas sur le duché ; le duc de France ne peut être interprété comme un duc en France : d’abord, parce qu’il n’est pas de sang royal : un simple vassal ; ensuite, parce qu’il y a plusieurs ducs en France (Bourgogne, Normandie, Guyenne) qui n’ont pas reçu la même appellation, et qui ne gouvernent pas le même duché.
Quoi qu’il en soit, ce fut évidemment Hugues, duc de Francie et vassal du roi de France, qui fut nommément et personnellement excommunié par le pape Agapet II en 950.
Pour être sûr que cette sentence papale ne fût pas méprisée, Agapet la fit parvenir à tous les évêques de France. Cette fois, la sentence fut prise au sérieux. Car elle ajoutait que les évêques de France en étaient les exécuteurs. Il ne s’agissait plus d’une condamnation toute morale brandie par des évêques germaniques, mais d’une décision romaine, prise solennellement par le chef de l’Église, et dont tous les évêques de France étaient constitués conjointement comme responsables. Les évêques promulguèrent la sentence papale dans leurs diocèses respectifs, et bientôt tous les gens d’Église, tous les vassaux et arrière-vassaux, tout le menu peuple, apprirent que le duc Hugues, ce héros légendaire, le plus grand vassal du royaume, était rejeté de la communion de l’Église.
Hugues ressentit fortement le coup. Moralement, parce que c’était un homme de foi, plein de considération pour le Saint-Siège. Socialement, parce qu’il se voyait méprisé, abandonné, indigne non seulement des sacrements, mais de l’obéissance des vassaux et du service des honnêtes gens. Que faire ? S’incliner.
Au lieu de le repousser, les évêques s’empressèrent les uns après les autres de le visiter pour l’inviter à la soumission ; les évêques qui lui étaient favorables, pour le sauver ; les évêques qui lui étaient défavorables, pour obtenir le triomphe du roi. Il fut sensible à toutes ces exhortations.
Otton lui-même, en cette circonstance, Otton de Germanie qui se disait un zélé fidèle du Saint-Siège, mais en outre le beau-frère d’Hugues, fit auprès de lui une démarche amicale. Il ne se déplaça pas lui-même, mais il lui adressa son vassal et gendre Conrad de Lorraine, accompagné de plusieurs évêques. Hugues, sincèrement touché, leur déclara qu’il se soumettait à l’ordre du pape et qu’il souhaitait au plus tôt se réconcilier avec le roi.
Conrad de Lorraine et Hugues le Noir, duc de Bourgogne, ménagèrent la rencontre entre le souverain et son vassal. La rencontre eut lieu, disent Flodoard et Richer, « au bord de la Marne », sans autre précision. Probablement en un lieu proche de Paris. Hugues avec ses guides traversa la rivière pour mettre le pied sur l’autre rive, où se tenait le roi accompagné de l’archevêque Artaud, d’Arnoul de Flandre et de plusieurs autres Grands.
On procéda à la cérémonie d’hommage tel que le voulait le code de la féodalité. Hugues, le genou en terre, plaça ses mains entre celles de son suzerain et lui jura fidélité. « L’amitié qu’ils se vouèrent, affirme Richer, fut aussi grande que les violences qu’ils avaient pratiquées l’un envers l’autre. » Puis Hugues reconnut au roi la possession de la place et du duché de Laon, et envoya à la garnison de la citadelle l’ordre de se rendre.
Louis IV tint à faire servir cette soumission au prestige de la monarchie. Il leva une armée et décida de visiter les provinces du royaume avec le duc de Francie à son côté. C’était habile. Le roi montrait ainsi aux autres vassaux l’exemple du plus grand d’entre eux et les incitait à l’unité de la noblesse autour de son souverain.
On commença par la Bourgogne, qu’on semble avoir traversée rapidement. Le roi et ses vassaux s’arrêtèrent spécialement à Mâcon, où les rejoignit Charles-Constantin, comte de Vienne, pour prêter hommage au souverain. C’était un prince carolingien, puisque fils naturel de l’empereur Louis III l’Aveugle, lui-même fils de Boson, roi de Provence, et d’Ermengarde, qui était la fille unique de l’empereur Louis II. Ce fut peut-être aussi à Mâcon, mais de toute façon dans cette région que le roi Louis reçut l’hommage de l’évêque Étienne d’Auvergne et de Guillaume Tête-d’Étoupe, duc de Guyenne et comte de Poitiers.
Sans doute le voyage triomphal devait-il connaître un circuit plus ample, mais les premiers froids de l’automne provoquèrent chez Louis une maladie qui semblait une crise de foie, et il dut s’aliter. Il lui fallut trente jours pour guérir, pendant lesquels il confia le commandement de l’armée à Hugues le Grand. Dès qu’il put mettre le pied sur le sol, il donna l’ordre du retour.
Peut-être celui-ci aurait-il été rapide si le roi n’avait pas eu à jouer en route son rôle de justicier. Des voyageurs vinrent se jeter à ses pieds pour l’informer que deux chefs de bande, Angelbert et Gozbert, pillaient et terrorisaient le nord de la Bourgogne. Ils avaient construit un repaire fortifié à Brienne, près de Bar-sur-Aube. Louis s’y rend aussitôt avec un détachement de son armée, attaque la bâtisse, la prend, la rase, et capture les brigands. On ne sait trop ce qu’il en fit. Richer prétend qu’il accorda la grâce sur la foi du serment. Mais il est le seul parmi les chroniqueurs qui consente à une telle indulgence à des criminels notoires.
L’année 951 fut employée, elle aussi, à des visites triomphales dans les fiefs du royaume. Nous n’en connaissons pas le détail. Ce que nous savons par contre, c’est que, durant l’un de ces voyages, un messager vint annoncer au roi une étrange nouvelle : sa mère, la reine Eadgive, veuve de Charles le Simple, venait de quitter le palais royal de Laon où elle vivait, pour rejoindre Herbert, troisième fils d’Herbert II de Vermandois, et frère de l’évêque Hugues de Reims, pour l’épouser. D’autres textes disent qu’Herbert vint enlever, avec son consentement, la reine mère. De toute façon, Eadgive n’alla pas épouser Herbert à Saint-Quentin, capitale du Vermandois, comme l’écrit un historien moderne. Quand Herbert II était mort, en 943, c’était son fils aîné Albert qui avait hérité du comté de Vermandois. Herbert, lui, s’était contenté du comté de Meaux. Ce fut donc à Meaux qu’Eadgive épousa ce troisième Herbert.
Veuve depuis vingt-deux ans, mère d’un fils de trente et un ans, cette femme était-elle âgée ? On ignore son âge au moment où elle épousa Charles le Simple en 919. Elle était certainement très jeune. En 951, elle devait rester suffisamment belle pour inspirer la passion d’un vassal. Et elle était encore féconde, puisqu’elle mit au monde ensuite l’héritier d’Herbert, Étienne. Herbert lui-même était relativement jeune au moment du rapt. Il hérita de son frère Robert, en 988, le comté de Troyes, et mourut en 993, laissant en héritage les deux comtés de Meaux et de Troyes à son fils Étienne. Celui-ci était ainsi le beau-fils de Charles le Simple et le frère utérin de Louis d’Outremer.
L’aventure de sa mère ne réjouit nullement le roi Louis. Certes, cette veuve était libre de toute union, et Herbert de Meaux étant célibataire, ce mariage n’avait rien que de légitime. Cependant, ce vassal méconnaissait les lois de la féodalité en contractant mariage sans l’assentiment de son suzerain ; d’autant plus que l’épousée était une proche parente de ce roi. Surtout, Eadgive s’unissait au fils d’Herbert II de Vermandois, un fils de ce vassal indigne qui avait persécuté, capturé, emprisonné son propre époux. Il y avait là, aux yeux de Louis d’Outremer, un acte impardonnable. Il confisqua le douaire de sa mère, et en fit don à Gerberge. À la bru ! Pour la belle-mère, c’était un châtiment.
En 953, la reine Gerberge donna naissance à des princes jumeaux, qui furent nommés l’un Charles et l’autre Henri. Mariée depuis 939, la reine n’avait eu jusque-là que trois enfants : Lothaire (941), héritier du trône ; Mathilde (943), qui devait épouser plus tard Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne, et un petit prince anonyme mort peu après sa naissance. La reine avait alors une quarantaine d’années, et ne donnait plus d’espoirs de maternité. Ces deux naissances simultanées furent donc une joie pour la famille royale. Mais Henri ne survécut pas ; il mourut peu après son baptême.
La naissance des princes est le seul événement que nous rapportent les chroniqueurs entre 950 et 954. Les quatorze années précédentes avaient été fertiles en faits dignes d’être consignés : complots et affrontements, trahisons et meurtres, victoires et défaites. Maintenant, la vie de la France s’écoule tranquillement. Le roi visite ses provinces, la reine élève ses jeunes enfants, le duc de Francie pacifié se repose de ses luttes. Les deux royaumes voisins, Germanie (incluant désormais la Lotharingie) et Bourgogne, n’ont avec la monarchie française que des rapports de courtoisie ; ce qui montre l’importance des alliances matrimoniales.
Les grands vassaux, à l’image du duc Hugues, se tenaient dans un état de révérence envers leur suzerain. Le duc Richard de Normandie, âgé de dix-sept ans au moment de la paix définitive entre le roi et son grand vassal, faisait figure de souverain ; surnommé l’Intrépide, il était aimé de ses vassaux et de ses peuples, et s’apprêtait à exercer son pouvoir durant quarante-six années encore. Hugues le Noir, duc de Bourgogne, qui s’était montré un loyal vassal de Louis IV, mourut en 952 ; chose rare en ce temps, il était resté célibataire et mourut sans progéniture. Ce fut sa sœur Ermengarde qui hérita du duché et qui s’associa son mari, le comte Gilbert d’Autun. Gilbert devait décéder dès 956, laissant le duché à sa fille unique, Liégarde. Celle-ci venait d’épouser Otton, fils d’Hugues le Grand et frère d’Hugues Capet, ce qui fit entrer la Bourgogne dans la nouvelle dynastie.
Au sud de la Loire, Guillaume III, dit Tête d’Étoupe, duc de Guyenne, avait, malgré les sentiments autonomistes des vassaux de cette région, prêté le serment d’hommage à Louis IV. Le comte Ponce Ier de Toulouse observa la même attitude ; il continua la politique d’extension de son comté ; sous Charles le Chauve, son trisaïeul lui avait ajouté les comtés de Rouergue et d’Agen ; lui-même annexa celui de Quercy.
Peut-être le règne de Louis d’Outremer aurait-il continué ainsi paisiblement pendant de longues années. Mais le souverain mourut prématurément d’un accident. Déjà son oncle le roi Carloman († 884) était mort d’un accident de chasse : une flèche destinée à un sanglier lui avait percé la cuisse3. Ce ne fut pas une flèche qui tua Louis IV, mais le poids de sa monture. Au mois d’août 954, il trottait sur la route qui relie Laon à Reims quand il aperçut dans la plaine un animal qui s’enfuyait. Il lui sembla, raconte Flodoard, que c’était un loup. C’en était un, très probablement : un chasseur avisé ne prend pas pour un loup un chien ou un renard. Le roi lança sa monture à la poursuite de la bête. À un repli de terrain, le coursier trébucha et s’affaissa sur son cavalier. On ramassa le roi gravement blessé et sans connaissance. Transporté à Reims, il vécut encore quelques semaines dans les souffrances, au milieu des pleurs des siens. Il mourut le 9 septembre 954, et fut inhumé dans l’abbatiale Saint-Remi. Il était âgé de trente-quatre ans4 et en avait régné dix-huit.
Louis IV laissait deux fils : Lothaire, treize ans ; Charles, un an. Il n’était pas question, comme sous les premiers Carolingiens, de partager le territoire du royaume entre les héritiers. La reine Gerberge désigna aussitôt Lothaire pour succéder à son père. Encore fallait-il que le prince fût reconnu. Son père avait vu sa royauté niée trois fois par ses vassaux.
Gerberge s’avisa d’abord de faire reconnaître son fils par les souverains étrangers. Et elle réclama aussitôt ce service à son frère Otton, qui approuva sa décision sans réserve. Il annonça sa venue à Reims avec son frère Brunon, archevêque de Cologne. Or, il était impensable, pour le nouveau roi de France, d’être reconnu seulement par des étrangers. Gerberge supposa qu’Hugues le Grand n’était pas candidat à la couronne ; il l’avait refusée deux fois, et c’était à lui que Louis d’Outremer devait la sienne. En outre, depuis qu’il avait fait la paix avec son suzerain, Hugues n’avait manifesté aucune contestation envers lui. Le duc de Francie était d’ailleurs le premier des vassaux, et il était politiquement impossible d’introniser un roi sans son assentiment. Il accueillit la requête de la reine avec conviction.
Pour le sacre du jeune Lothaire, qui eut lieu dans la basilique Saint-Remi de Reims des mains de l’archevêque Artaud, les autres vassaux s’étaient déplacés, et l’on remarquait particulièrement les ducs de Bourgogne et de Guyenne. Le roi Lothaire pourra dire plus tard : « Je fus élu par tous les Grands. » Ce Carolingien ne se prévalait pas des liens du sang, mais de ce fait que, bien que portant le sang de Charlemagne et de Charles le Chauve, il était désigné pour régner par les représentants de la nation française.

1- Le jour, du lever au coucher du soleil, était divisé en douze heures, quelle que fût sa longueur. La sixième heure correspondait au milieu du jour. La dixième correspondait donc, en gros, à quatre heures de l’après-midi en hiver, à dix-huit ou dix-neuf de nos heures en été.

2- Fils de Bérenger, marquis d’Ivrée, et frère d’Adalbert, roi d’Italie.

3- Guillaume II d’Angleterre connaîtra une mort semblable (1100) : l’un de ses chevaliers, Gautier Tirel, lui décocha au cours d’une partie de chasse au cerf une flèche qui lui traversa la poitrine. Vu les circonstances, il ne s’agit probablement pas d’un accident, mais d’un attentat prémédité contre un tyran honni de tous.

4- Son épitaphe lui accorde trente-trois ans. Mais la date de sa naissance n’est pas connue exactement.



ÉPILOGUE
Hugues le Grand avait, au moment où Lothaire accédait au trône, cinquante-sept ans. L’âge de l’usure en ce temps-là. Il excluait de ses désirs, non seulement celui de régner, mais encore celui de gouverner. Il tint pourtant à s’affirmer devant l’enfant-roi comme le premier de ses vassaux. Et même le premier en France, celui qui fait les rois.
Il reçut donc le souverain avec sa mère, fastueusement, dans sa résidence de Paris qui avait été un hôtel royal, là où avaient habité l’empereur Julien, les rois mérovingiens Clovis, Clotaire, Dagobert, là où les Capétiens fixeraient leur demeure. Le petit Lothaire ignorait à ce moment que son fils serait le dernier des Carolingiens et le fils d’Hugues le premier des Capétiens.
Puis Hugues le Grand, fort de ses titres et de sa carrière, fit faire à l’adolescent le tour du propriétaire dans les fiefs de la Loire et de l’Aquitaine. Ce fut à ce moment que Guillaume Tête d’Étoupe, duc de Guyenne, profitant de la disparition du roi Louis, fit acte de sécession. C’était l’occasion pour Hugues de montrer à Lothaire ses talents militaires. Après un assaut infructueux sur Poitiers, il apprit que Guillaume traversait la province vers la Loire. Il alla à sa rencontre et mit son armée en pièces.
On était en mai 956. Hugues, saisi par sa dernière maladie, s’alita et rendit l’âme le 16 juin. Il n’avait pas survécu deux ans à Louis d’Outremer.
Il laissait, de son union avec Hedwige de Saxe, trois fils : Hugues, du nom de son père, seize ans, surnommé Capet, et déclaré aussitôt comte de Paris et duc de Francie ; Otton, du nom de son oncle, quinze ans, dénommé plus habituellement Eudes, qui venait d’épouser Liégarde de Bourgogne et devenait duc de ce fief ; Henri, dit parfois Eudes-Henri, de quelques années plus jeune1. La fille aînée d’Hugues le Grand, Béatrix, avait épousé Frédéric, duc de Haute-Lorraine, et frère de l’évêque Adalbéron de Metz. Sa plus jeune fille, Emma, deviendrait quelques années plus tard la femme de Richard Ier l’Intrépide, duc de Normandie. Elle mourut sans lui donner aucun héritier, ne réalisant pas ainsi le vœu de son frère Hugues, qui aurait aimé avoir pour neveu un duc de Normandie.
Otton de Germanie s’imposa comme tuteur de Lothaire et d’Hugues, dont il était l’oncle. Un tuteur lointain, mais dont la tâche était simplifiée par les grand-mère et mère des adolescents, qui étaient ses deux sœurs, et gardaient entre elles une entente fort cordiale. L’accord d’Otton avec les princes français était d’autant plus aisé qu’il n’avait aucune ambition politique de ce côté, ses projets de domination étant tournés vers l’Italie. Il parvint en effet à se faire élire roi d’Italie en 961, ce qui lui permit de recevoir la couronne impériale l’année suivante. Le dernier empereur carolingien, Bérenger, était mort en 924 ; il était le fils de Gisèle, elle-même fille de Louis le Pieux et sœur de l’empereur Lothaire2, qui avait épousé le marquis Eberhard de Frioul. Il y avait un vide dans la succession des empereurs barbares d’Occident. Otton, trente-huit ans après la mort de Bérenger, le combla avec une dynastie nouvelle. Il régnait d’ailleurs sur un nouvel empire, dont le territoire excluait la France : ce fut l’Empire romain germanique, qui exerçait en outre sa suzeraineté sur le Danemark, la Bohême et la Pologne.
Otton II le Roux, qui succéda à son père en 973, n’observa pas cette politique de paix à l’égard de la France. De sorte que Lothaire fut en guerre avec son cousin, inutilement pendant plusieurs années, et en triompha grâce au duc Hugues Capet. Il dut lutter aussi contre Richard de Normandie et Arnoul de Flandre.
Mort en 986, Lothaire laissa le trône à son fils Louis V, âgé de dix-neuf ans, roi sans moralité et sans valeur politique, qui mourut un an plus tard d’un accident de chasse sans postérité légitime. Ce fut le dernier roi de France de la dynastie carolingienne.
Le 29 mai 987, les Grands du royaume acclamaient roi Hugues Capet, fils d’Hugues le Grand, qui fut sacré à Noyon le 3 juillet des mains d’Adalbéron, archevêque de Reims. Une nouvelle dynastie commençait, qui devait apporter à la monarchie française l’honneur et la considération pour plus de neuf siècles.

1- Il s’appelait Eudes. Mais comme ce prénom se disait Otton en germanique et Odon en français, la confusion était trop facile avec son frère. On le désigna donc plus habituellement sous son second nom de baptême, Henri.

2- Le Carolingien qui avait précédé Bérenger avec le titre d’empereur était Louis III l’Aveugle, qui était, lui, arrière-petit-fils de Louis le Pieux, comme petit-fils de l’empereur Louis II. Cette différence de générations tien à une différence d’âges : Gisèle, tante de Louis II, avait à peu près le même âge que lui.




CONCLUSION
Louis IV d’Outremer était doué certainement d’une belle personnalité : force de caractère, lucidité politique, jointes à une robuste constitution physique et au courage guerrier. Il aurait pu, en d’autres temps, réussir pleinement son règne. Mais il fut victime de la situation politique.
Évitons de dire, comme on le trouve ici ou là, qu’il fut victime d’Hugues le Grand, dont il eut à subir puis à secouer la domination. Il fut victime de la féodalité, dont Hugues n’était que le principal représentant. On consentait à le laisser régner après le règne de son père, souverain mal venu dans cette arène politique. Charles III avait été trois fois écarté du trône parce que la noblesse française ne croyait plus au caractère sacré du sang royal.
Ce qui comptait aux yeux de cette caste politique, c’était la possession du sol et la valeur militaire. Or, qui possédait le sol, sinon les grands vassaux ? Charles le Simple n’avait plus pour terres que quelques comtés ; quant à Louis d’Outremer, sa propriété fut réduite au comté de Laon, que l’effronté Hugues de Francie, possesseur d’un quart du royaume, parvint même à lui confisquer. Charles le Simple avait cinq ans quand le trône de France restait vacant. Comment pouvait-il conduire les troupes à la victoire ? Comment pouvait-il rejeter hors de France un ennemi omniprésent ?
Ensuite, quand il fut toléré, il trouva en face de lui des hommes de fer, d’une valeur militaire solidement éprouvée. Et surtout des hommes qui, possesseurs de vastes territoires, y puisaient d’abondantes ressources en argent et en guerriers : les hommes, acteurs de la guerre ; l’argent, nerf de la guerre. Eudes, Robert Ier, Raoul étaient les plus grands des féodaux. Ils représentaient éminemment leur caste. Ils la représentaient si bien que les autres féodaux en firent des rois. Ils ne jouissaient donc pas seulement de leur puissance personnelle, mais de celle de leurs semblables. Que pouvait, contre cette puissance, un roi qui, pour toute importance, invoquait le sang de Charlemagne qui coulait dans ses veines ? Or, Charlemagne possédait un empire et maniait l’épée avec gloire. Ce qui n’était plus le cas des derniers Carolingiens.
Louis d’Outremer monte sur le trône (est placé sur le trône) après le règne dramatique et malheureux d’un père qui fut contesté au point de mourir dans une prison, séquestré par un vassal, sans que l’ensemble des autres vassaux, complices passifs, ait tenté de l’en tirer. Il est toléré comme roi, mais comme représentant d’une monarchie déchue, d’une monarchie tributaire de la féodalité. Il est un roi sous tutelle au moment même où il reçoit la couronne, et le duc de Francie l’en avertit : il régnera en obéissant à ses conseils. Il est un roi désacralisé, surveillé, confiné, soupçonné, objet d’un certain mépris. Où sont ces souverains mérovingiens qui font exécuter un comte pour la moindre fantaisie qui leur déplaît ? Ce n’est même pas une monarchie parlementaire, car dans cette sorte de régime le pouvoir législatif se trouve entre les mains des représentants de la nation ; ici, les représentants de la nation, ce sont les féodaux ; ils n’ont pas à être élus, ils le sont de droit, par leur naissance, et inamovibles. Nul ne peut contester leurs droits, le roi encore moins que les autres.
Louis IV, quand il est admis à régner par ces hommes forts, n’a commis aucune faute, ne s’est permis aucune opposition : il est neuf, insoupçonnable. Mais il est le fils de son père. Et le petit-fils de son grand-père, contesté et bousculé : Louis le Bègue. Il est donc a priori un souverain diminué, un souverain dominé. Malgré toutes ses vertus personnelles, malgré sa solide éducation anglaise, il est incapable de devenir un grand roi.
Encore trouverait-il en face de lui des vassaux dociles, ou simplement des vassaux déférents et décidés à une entente cordiale. Mais que voit-il ? Un Herbert de Vermandois, seigneur rapace et féroce, bourreau de son père ; un Arnoul de Flandre, haineux et cruel, assassin de ses adversaires ; un Richard de Normandie, certes encore enfant, mais sous la tutelle de seigneurs qui se disent encore danois, qui revendiquent jalousement leur autonomie et la défendent les armes à la main ; un Guillaume de Guyenne, duc indépendantiste qui refuse l’hommage à son souverain. Et surtout, au-dessus de tous ces seigneurs impitoyables, le plus puissant de tous les vassaux, Hugues, qu’on a justement surnommé le Grand, neveu, fils, beau-frère de rois élus, qui a été proposé par ses pairs à la couronne, et qui l’a refusée pour mieux faire et défaire les rois à son aise.
Que faire devant cette puissance quand on a seize ans, qu’on arrive de l’étranger comme le plus vulgaire des exilés, que tous les pouvoirs sont déjà partagés au point qu’il n’en reste plus un seul pour le roi ? Hugues le Grand joue son rôle, qui n’est pas celui d’un ambitieux insatisfait, mais du représentant le plus important de la caste régnante. Et il le joue comme il convient, puisqu’il est riche, valeureux, dominateur.
Louis d’Outremer, qui ne manque pas de personnalité, se plie d’abord à cette autorité supérieure à celle d’un roi, puis tente de s’y dérober et de jouer son propre rôle. Mais, s’il a bien compris ce qu’est un vassal, il n’a pas tout à fait compris que son rôle, à lui, est de se soumettre ; que son rôle est celui d’un roi féodal. Tout le conflit qui occupe son règne vient de là. Ce roi aimerait jouer le rôle d’un Philippe le Bel ou d’un Louis XIV. Mais ce n’est pas le moment. Et il se heurte à l’autorité de celui qui la possède le plus sûrement, et le plus légitimement pour ce moment.
 
Que peut devenir la culture dans cette situation ? Les Grands, qui détiennent le pouvoir, n’ont pas à protéger, ni même à susciter, les lettres et les arts. Ils ont bien d’autres préoccupations. L’évolution de la culture se produit en dehors d’eux.
Pour l’architecture religieuse, c’est surtout en Germanie (Lotharingie comprise) que nous en voyons les effets. En France, les principales églises carolingiennes qui s’élevèrent sous le règne des derniers Carolingiens, et qui pourraient certainement faire l’objet d’un jugement élogieux, ont disparu : Saint-Denis, Saint-Riquier, Corbie. La sculpture, qui avait produit chez les Grecs et les Romains tant de merveilles, est en veilleuse. Il y a pourtant, pour orner les abbatiales, des portes sculptées et les premiers chapiteaux. La statuaire produit simplement de petites œuvres en ivoire. Mais aussi en or, comme celle de Sainte-Foy de Conques.
Les lettres se contentent de susciter quelques historiens. Bien heureusement, car c’est grâce à eux que nous connaissons les événements de ce temps. Les contemporains de Louis IV sont rares, ceux qui rapportent les faits de son règne ayant écrit plutôt au XIe siècle. Flodoard († 966), d’abord chanoine du chapitre cathédral de Reims, puis abbé de Saint-Remi, rédigea une précieuse chronique, Chronicon rerum inter Francos gestorum, qui s’étend de 919 à 966. Roricon († 976), qui fut d’abord probablement moine, puis finit évêque de Laon, n’a pas d’importance pour le Xe siècle, car ses Gesta Francorum vont des origines à la mort de Clovis. Saint Odon, abbé de Cluny († 942), écrivit une vie de Géraud d’Aurillac, et une Vie de saint Grégoire de Tours, qui ne sont pas seulement des biographies, mais des sources de l’histoire contemporaine de ces deux saints. Adson, abbé de Montier-en-Der, fut particulièrement fécond dans ce genre, puisqu’il rédigea des biographies de saint Frobert, fondateur de l’abbaye de Montier-la-Celle ; saint Mansuy, premier évêque de Toul ; saint Épvre, évêque de Toul ; saint Basle, abbé au diocèse de Reims ; saint Walbert, abbé de Luxeuil ; saint Berchaire, fondateur de Hautvillers.
La vie monastique connaît peu de développement sous ce règne. C’est cependant sous les abbés Odon et Aymar que Cluny prend son essor. Sous le règne de Louis IV, la réforme de Cluny s’imposa à Saint-Remi de Reims, à Saint-Florent de Saumur, à Saint-Vincent de Laon, à Saint-Père de Chartres. En dehors de Cluny, on peut noter, de 936 à 954, en France, un certain nombre de fondations nouvelles : Saint-Cyprien de Poitiers (femmes), par Adèle, duchesse de Guyenne, qui y prit l’habit ; et, par la même grande dame, Saint-Pierre le Puellier, autre abbaye féminine au diocèse de Poitiers ; la Trinité de Fécamp, par Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie ; Saint-Pierre de Gand, au diocèse de Tournai ; Saint-Bertin, ou Sithiu, au diocèse de Thérouanne, par saint Gérard de Brogne ; Saint-Bavon de Gand et Saint-Riquier, au diocèse d’Amiens, par Arnoul, comte de Flandre ; Sainte-Marie d’Issoudun, au diocèse de Bourges, par Raoul, seigneur d’Issoudun ; Saint-Pierre de Lézat, au diocèse de Pamiers, par Aton Benoît, vicomte de Béziers. Ainsi que la restauration d’Issoire au diocèse de Clermont et de Saint-Wandrille (ou Fontenelle) au diocèse de Rouen.
À toutes ces fondations, il semble que Louis IV n’eut aucune part. Quant à son souci culturel, rappelons-nous que le comte Foulques d’Anjou l’avait traité d’âne couronné. Nous sommes loin cette fois de l’influence exercée dans le domaine littéraire, sous toutes ses formes, par Charlemagne et Charles le Chauve.
 
Le règne de Louis IV fut un combat désespéré de la monarchie contre la féodalité. Mais les jeux étaient faits. Son fils Lothaire et son petit-fils Louis V l’éprouveraient dans un dernier sursaut. Leur dynastie, pour avoir tenté de vaincre cette force nouvelle, y succomba. La nouvelle dynastie, sortie de la féodalité, survivra. Et même, après avoir composé avec elle, elle la vaincra.




ANNEXES





CHRONOLOGIE
879 : Mort de Louis II le Bègue, roi de France. Lui succèdent ses fils Louis III et Carloman.
 
882 : Mort de Louis III ; Carloman seul roi. Eudes comte de Paris.
 
884 : Mort de Carloman. L’empereur Louis le Gros roi de France.
 
888 : Eudes élu et sacré roi de France.
 
898 : Mort d’Eudes. Charles III le Simple roi de France.
 
911 : Traité entre Charles le Simple et Rollon à Saint-Clair-sur-Epte, qui institue la Normandie.
 
919 : Charles le Simple, veuf de Frédérone, épouse Eadgive (Ogive) de Wessex.
 
921  : Naissance de Louis IV.
 
922 : Robert de Paris, duc des Francs, proclamé roi.
 
923  : Charles le Simple vaincu à Soissons par Robert, qui est tué.
Raoul de Bourgogne élu roi.
Charles III enlevé et séquestré par Herbert de Vermandois. Fuite d’Ogive et Louis IV en Angleterre.
 
929 : Mort de Charles III dans sa prison de Péronne.
 
936  : Mort du roi Raoul.
Sur l’incitation d’Hugues le Grand, duc de Francie, les Grands rappellent d’Angleterre Louis IV, qui est sacré roi à Reims.
 
937 : Louis IV signifie à Hugues le Grand qu’il veut être le seul à gouverner en France.
Herbert de Vermandois s’empare de Laon, résidence de Louis IV, puis de Château-Thierry. Louis IV assiège et reprend Laon.
 
939 : Gislebert, duc de Lorraine, allié de Louis IV, vaincu par Otton de Germanie et mort noyé.
Louis IV épouse Gerberge de Germanie, sœur d’Otton et veuve de Gislebert de Lorraine.
Edmond succède à Aethelstan sur le trône d’Angleterre.
 
940 : Hugues le Grand, Herbert de Vermandois et Guillaume de Normandie s’emparent de Reims. Retraite de l’archevêque Artaud.
 
941  : Hugues de Vermandois reprend le siège archiépiscopal de Reims.
Louis IV et Hugues le Noir, duc de Bourgogne, vaincus à Château-Porcien par Hugues le Grand.
Naissance de Lothaire, fils de Louis IV, futur roi de France.
 
942 : Soumission de Guillaume de Normandie à Louis IV.
Trêve entre le roi et les grands vassaux.
Plaid d’Attigny. Les vassaux reconnaissent l’autorité du roi.
Entrevue cordiale à Attigny entre Louis IV et Otton de Germanie.
 
943  : Naissance de Mathilde, fille de Louis IV, qui épousera vingt ans plus tard Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne.
Assassinat de Guillaume de Normandie sur ordre d’Arnoul de Flandre.
Mort d’Herbert de Vermandois.
 
944 : Victoire de Louis IV sur un parti de Danois au bord de la basse Seine.
Louis IV retient captif le petit Richard de Normandie. Osmond le délivre et le conduit chez Bernard, vicomte de Senlis.
 
945 : Louis IV entreprend avec Herluin de Ponthieu le siège de Reims, qu’ils abandonnent à l’appel des Normands, prétendument pour arrêter une invasion danoise. Au bord de la Dives, tombés dans un piège, Herluin est tué et Louis prisonnier, puis incarcéré à Rouen.
Échange de prisonniers : le duc Richard est rendu aux Normands et Louis IV incarcéré à Chartres, sur ordre d’Hugues le Grand.
 
946 : Hugues le Grand libère Louis IV contre la cession de Laon. Le roi n’a plus aucune possession territoriale.
Louis et Otton renoncent à assiéger Laon pour assiéger Reims, qui capitule.
Ils échouent devant Rouen.
 
947 : Concile de Verdun pour juger Hugues le Grand et Hugues de Reims.
 
948 :  Le concile se déplace à Mouzon.
Nouveau concile à Ingelheim. Condamnation des deux accusés.
 
949 : Conrad de Franconie reprend Laon.
Reprise du concile à Laon, puis à Trèves.
Vain siège de Senlis par Conrad.
Louis ravage les terres de la Francie.
 
950 : Concile de Rome : le pape excommunie Hugues le Grand.
Hugues se réconcilie avec le roi, lui rend hommage et ordonne à la garnison de lui rendre la place de Laon.
 
951-952 : Louis IV et Hugues le Grand visitent conjointement la France.
 
953 : La reine Gerberge donne naissance à des jumeaux, Charles, futur duc de Lorraine, et Henri, qui mourra bientôt.
 
954 (9 septembre) : Mort accidentelle de Louis IV.
Le prince Lothaire proclamé roi et sacré à Reims.
 
			

956 : Mort d’Hugues le Grand – Hugues Capet, son fils, duc de Francie.







NOTICES BIOGRAPHIQUES
1. ADÉLAÏDE († 882). Épouse de Robert le Fort, marquis de Neustrie. Fille du duc Hugues d’Alsace. Mère des rois Eudes et Robert Ier, de Richilde, femme du comte Richard de Troyes.
 
2. ADÉLAÏDE († v. 900). Épouse de Richard le Justicier, duc de Bourgogne. Fille de Conrad, comte d’Auxerre. Sœur de Rodolphe Ier, roi de Bourgogne. Mère de Raoul, roi de France.
 
3. ADÉLAÏDE († v. 902). Reine de France. Deuxième épouse de Louis II le Bègue (868). Mère du roi Charles III le Simple.
 
4. ADÉLAÏDE († v. 994). Reine de France. Épouse de Louis V. Sans postérité.
 
5. ADÉLAÏDE († v. 999). Impératrice (951). Deuxième épouse d’Otton Ier le Grand. Fille de Rodolphe II, roi d’Arles. Mère d’Otton II le Roux, roi de Germanie et empereur romain-germanique ; de Liudolf, duc de Souabe ; de Liutgarde, épouse de Conrad, duc de Lorraine ; de Mathilde, abbesse de Quendlinburg. Régente de l’Empire pendant la minorité d’Otton III.
 
6. ADÉLAÏDE († v. 1004). Reine de France. Épouse d’Hugues Capet. Fille de Guillaume III, duc de Guyenne. Mère de Robert II, roi de France ; de Gisèle, épouse d’Hugues Ier de Ponthieu ; d’Hedwige, épouse de Rainier V, comte de Hainaut ; d’Adélaïde, épouse de Renaud Ier, comte de Nevers.
 
7. ADÉLAÏDE († v. 1063). Troisième fille d’Hugues Capet et sœur de Robert II le Pieux. Comtesse d’Auxerre. Épouse Renaud Ier, comte de Nevers.
 
AETHELSTAN († 939). Roi des Anglo-Saxons de 924 à 939. Fils d’Édouard l’Ancien. Son frère Edmond Ier l’Ancien lui succède.
 
ANSGARDE († v. 880). Reine de France (862-868). Première femme de Louis II le Bègue. Mère des rois Louis III et Carloman.
 
1. ARNOUL (saint) (582-641). Duc de Metz puis évêque de Metz. Père d’Anségise, gendre de Pépin de Landen et père de Pépin de Herstal. Ancêtre de la dynastie carolingienne.
 
2. ARNOUL (Arnulf) († 899). Roi de Germanie (887). Empereur d’Occident de 896 à 899. Fils naturel de Carloman, roi d’Italie. Père de Louis IV l’Enfant, roi de Germanie et de Lotharingie ; de Zwentibold, roi de Lotharingie ; de Glismonde, épouse du duc Conrad de Franconie et mère de Conrad Ier, roi de Germanie.
 
3. ARNOUL († 1021). Archevêque de Reims. Fils naturel du roi Lothaire de France.
 
4. ARNOUL Ier. Comte de Flandre de 918 à 965. Fils de Baudouin II et d’Elfride, fille d’Alfred d’Angleterre. Épouse Adèle, fille d’Herbert II de Vermandois. Père de Baudouin III. Prend Montreuil-sur-Mer, place d’Herluin de Ponthieu, dont il est chassé par Guillaume Ier de Normandie (933). Vaincu par Herluin dans le Ponthieu. En 943, fait assassiner Guillaume de Normandie. Est à nouveau vaincu par Herluin en Normandie. Devient le conseiller de Louis IV, qu’il incite à séquestrer le jeune duc Richard de Normandie, puis à faire la guerre aux seigneurs du duché, qui se termine par la capture du roi.
 
ARTAUD († 961). Archevêque de Reims de 932 à 961. D’abord moine de Saint-Remi de Reims. En 925, à la mort de l’archevêque Séulf, Hugues de Vermandois, cinq ans, est élu archevêque de Reims sous la pression de son père Herbert II et avec l’assentiment du roi Raoul. En 932, Raoul s’empare de Reims, en chasse Hugues et fait élire Artaud. Louis IV lui accorde ensuite le privilège de battre monnaie. En 947, le concile de Verdun déclare Artaud archevêque légitime. En 951, c’est Artaud qui préside à Reims les funérailles de Louis IV et sacre le nouveau roi Lothaire. Il a rédigé une relation de tous ces événements dans une lettre adressée au cardinal Marin, légat du Saint-Siège, reproduite par Flodoard dans son Histoire de l’Église de Reims.
 
1. BÉATRIX, reine de France (922-923). Épouse de Robert Ier. Fille d’Herbert Ier, comte de Vermandois. Mère d’Hugues le Grand, duc des Francs, et d’Emma, épouse de Raoul, roi de France.
 
2. BÉATRIX († v. 1006). Fille d’Hugues le Grand et sœur d’Hugues Capet. Épouse Frédéric Ier, duc de Haute-Lorraine.
 
1. BÉRENGER Ier († 924). Roi d’Italie (888) et empereur d’Occident (915). Fils d’Eberhard, marquis d’Ivrée, et de Gisèle, fille de Louis le Pieux. Père de Gisèle, épouse d’Adalbert, marquis d’Ivrée.
 
2. BÉRENGER II († 966). Roi d’Italie de 950 à 961. Fils d’Adalbert, marquis d’Ivrée. Détrôné par Otton le Grand qui le fait prisonnier à Bamberg.
 
1. CARLOMAN († 754). Frère aîné de Pépin le Bref. Duc d’Austrasie, puis moine au Mont-Cassin.
 
2. CARLOMAN († 771). Fils de Pépin le Bref, frère cadet de Charlemagne, roi des Francs avec son frère en 768.
 
3. CARLOMAN (829-880). Fils aîné de Louis le Germanique. En 842, commande une armée contre l’empereur Lothaire. En 875, dirige une armée qui franchit les Alpes pour empêcher (sans succès) Charles le Chauve de se faire couronner empereur. En 876, à la mort de son père, devient roi de Bavière. En 877, à la mort de Charles le Chauve, se proclame roi d’Italie. Son fils naturel Arnulf sera roi de Germanie (887) et empereur (896-899).
 
4. CARLOMAN (849-876). Troisième fils de Charles le Chauve. Fait à onze ans abbé de Saint-Médard de Soissons. Réclame plus et obtient les abbayes de Saint-Arnoul, de Lobbes et de Saint-Riquier. En 870, conspire contre son père et est incarcéré à Senlis. Libéré sous conditions, il forme une armée dans le nord du royaume. Excommunié par Hincmar, il est capturé ; son père lui fait crever les yeux et l’envoie à Louis le Germanique, auprès duquel il mourra trois ans plus tard.
 
5. CARLOMAN. Roi de France (879-884). Second fils de Louis II le Bègue. Roi d’abord conjointement avec son frère aîné Louis III. Vainqueur des Normands à Avaux et à Vicogne.
 
1. CHARLES (772-811). Fils aîné de Charlemagne et d’Hildegarde. Associé au trône comme héritier de l’Empire. Mort trois ans avant son père.
 
2. CHARLES (847-866). Deuxième fils de Charles le Chauve. Roi d’Aquitaine en 855. Règne avec pour tuteur le sénéchal Adalard. En 862, épouse sans autorisation paternelle la veuve du comte Humbert de Nevers. En 864, attaque par plaisanterie le comte Alboin, en reçoit un coup d’épée qui le rend infirme et meurt deux ans plus tard.
 
3. CHARLES († 993). Duc de Basse-Lorraine de 977 à 993. Fils de Louis IV et frère de Lothaire.
 
4. CHARLES Ier le Grand ou Charlemagne (742-814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux. Roi en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771 à la mort de son frère, couronné en 800 empereur d’Occident.
 
5. CHARLES II le Chauve (823-877). Roi de France de 840 à 877. Fils de l’empereur Louis le Pieux et de sa seconde femme Judith de Bavière. Roi de Lotharingie (869-870), empereur (875-877), roi d’Italie (876-877). Père du roi Louis II le Bègue, de Charles, roi d’Aquitaine, de Carloman, de Judith, comtesse de Flandre. N’obtient définitivement le trône de France par le traité de Verdun (843) qu’après une guerre féroce avec ses frères.
 
6. CHARLES III le Gros (839-888). Troisième fils de Louis le Germanique. En 876, à la mort de son père, roi d’Alémanie ; à la mort de son frère Carloman (880), roi d’Italie. En 881, empereur. En 884, roi de France. Déposé en 887, puis emprisonné et étranglé.
 
7. CHARLES III le Simple (879-929). Roi de France de 898 à 922. Roi de Lotharingie de 911 à 923. Troisième fils de Louis II le Bègue. Frère des rois Louis III († 882) et Carloman († 884). À la mort de ce dernier, Charles le Simple est écarté du trône au bénéfice de l’empereur Charles le Gros. En 888, quand celui-ci est détrôné, les Grands élisent pour roi Eudes, comte de Paris. Le règne de ce dernier est marqué par sa lutte contre Charles le Simple, auquel il accorde en 897 une portion du territoire national. En 898, à la mort d’Eudes et à son incitation, Charles III est reconnu roi de France. En 911, il est élu roi de Lotharingie. La même année, conclut avec le Danois Rollon le traité de Saint-Clair-sur-Epte qui laisse aux envahisseurs le territoire entre la Somme et l’Eure, appelé ensuite Normandie. En 919, épouse Eadgive (Ogive), fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons. En 922, il s’enfuit en Lotharingie, récusé par les Grands qui élisent pour roi le duc Robert de Francie. En 923, il est défait à Soissons par Robert, qui est tué dans le combat. Les Grands élisent alors pour roi le gendre de Robert, le duc Raoul de Bourgogne. La même année, Charles III est enlevé par Herbert de Vermandois, qui le séquestre, d’abord à Château-Thierry, puis à Péronne, où il meurt. Père de Louis IV d’Outremer, qui est reconnu et couronné à la mort de Raoul (936).
 
8. CHARLES LE JEUNE (845-863). Troisième fils de l’empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous la tutelle de Girart de Vienne. Malade, meurt prématurément.
 
1. CONRAD Ier († 918). Roi de Germanie de 911 à 918. Fils du duc Conrad de Franconie et de Glismonde, fille de l’empereur Arnulf. Désigne à sa mort pour lui succéder le duc de Saxe, Henri l’Oiseleur.
 
2. CONRAD LE PACIFIQUE († 993). Roi de Bourgogne. Épouse Mathilde, fille de Louis IV d’Outremer.
 
3. CONRAD LE ROUX († 955). Duc de Franconie et de Lorraine. Épouse (947) Liutgarde, fille d’Otton Ier, contre lequel il se révolte (953), et avec lequel il se réconcilie l’année suivante. Seconde activement Otton dans sa lutte contre Hugues le Grand.
 
EADGIVE († v. 952). Reine de France de 919 à 922. Connue plus communément sous le nom d’Ogive. Fille d’Édouard l’Ancien, roi des Anglo-Saxons, épouse en 919 Charles III le Simple. Mère de Louis IV d’Outremer. Quand, en 923, le roi est séquestré par Herbert de Vermandois, Eadgive s’enfuit en Angleterre avec son fils, qui est éduqué par son oncle maternel, le roi Aethelstan. En 936, elle revient avec lui pour assister à son sacre. En 951, elle s’enfuit de la cour de Laon auprès du comte Herbert de Meaux qu’elle épouse.
 
EADHILDE († 937). Fille d’Édouard l’Ancien et sœur d’Eadgive. Son frère le roi Aethelstan la marie en 927 à Hugues le Grand, duc des Francs. Elle ne laisse, à sa mort précoce, aucune progéniture. Dite communément Éthilde.
 
ÉDITH († 947). Fille d’Édouard l’Ancien, sœur d’Eadgive et d’Eadhilde. Son frère, le roi Aethelstan, la marie en 929 à Otton Ier, héritier du trône de Germanie. Mère de Liudolf, duc de Souabe († 957) et de Liutgarde, femme du duc Conrad de Lotharingie.
 
EDMOND Ier († 946). Roi des Anglo-Saxons de 939 à 946. Fils d’Édouard l’Ancien et frère d’Aethelstan, auquel il succède. Meurt assassiné.
 
ÉDOUARD L’ANCIEN († 924). Roi des Anglo-Saxons de 899 à 924. Père des rois Aethelstan, Edmond Ier et Eadred. Père en outre d’Eadgive (Ogive) qu’il accorde en mariage à Charles III le Simple (919) et qu’il recueille à sa cour quand elle s’enfuit de France avec son fils Louis (923).
 
1. EMMA († 934). Reine de France de 923 à 934. Fille de Robert Ier, roi de France et sœur d’Hugues le Grand, duc des Francs, épouse Raoul, duc de Bourgogne, puis roi de France.
 
2. EMMA († 968). Fille d’Hugues le Grand et d’Hedwige de Saxe. Sœur d’Hugues Capet. Épouse Richard Ier, duc de Normandie.
 
3. EMMA († v. 988). Reine de France (966-986). Fille de Lothaire II, roi d’Italie. Épouse Lothaire, roi de France. Mère de Louis V, roi de France.
 
4. EMMA DE BAVIÈRE († 876). Reine de Germanie (843-876). Épouse de Louis Ier le Germanique. Fille de Welf, comte en Bavière. Sœur de Judith, impératrice, épouse de Louis le Pieux, et de Conrad, comte de Paris. Mère de Carloman, roi d’Italie ; de Louis II le Jeune, roi de Saxe et de Lotharingie ; de Charles III le Gros, roi de Germanie et empereur.
 
1. ERMENGARDE († 818). Impératrice d’Occident. Fille du comte Ingramn, mariée à Louis le Pieux en 794. Mère de l’empereur Lothaire ; de Pépin, roi d’Aquitaine ; de Louis le Germanique ; d’Alpaïde, épouse de Beggon, comte de Paris ; d’Hildegarde, abbesse de Laon.
 
2. ERMENGARDE (815-851). Impératrice d’Occident. Fille du comte Hugues de Tours, mariée en 821 à l’empereur Lothaire. Mère de onze enfants, dont l’empereur Louis II, Lothaire, roi de Lotharingie et Charles, roi de Provence.
 
3. ERMENGARDE (856-897). Reine de Provence. Fille de l’empereur Louis II, mariée en 877 à Boson, duc d’Italie ; devient reine de Provence en 879, qu’elle continue à gouverner après la mort de Boson (887), comme tutrice de son fils, l’empereur Louis l’Aveugle.
 
ERMENTRUDE († 869). Reine de France. Fille du comte Eudes d’Orléans, épouse en 842 Charles II le Chauve. Mère du roi Louis II le Bègue.
 
1. EUDES (Eude, Odon) (860-898). Roi de France de 888 à 898. Fondateur de la dynastie capétienne. Fils aîné de Robert le Fort, marquis de Neustrie, il a six ans quand son père est tué par l’ennemi, et devient le pupille d’Hugues l’Abbé, qui lui fera épouser Théodrade, sœur du comte de Troyes. À vingt ans, comte de Paris, il défend victorieusement cette ville pendant un an avec deux cents Francs contre quarante mille Normands. En 888, il est élu roi de France par les Grands. Il s’empresse alors de remporter à Montfaucon en Argonne une retentissante victoire sur une armée normande ; en 893, il disperse une autre de leurs armées à Montpensier en Auvergne. En 897, il accorde à Charles le Simple une part du territoire national. Il meurt le 1er janvier 898, en demandant aux Grands de reconnaître Charles le Simple pour son successeur.
 
2. EUDES (Otton, † 965). Duc de Bourgogne de 956 à 965. Fils d’Hugues le Grand et frère d’Hugues Capet. Épouse Liégarde, fille de Gilbert, duc de Bourgogne.
 
FRÉDÉRONE ou FRÉRONE († 917). Reine de France. Première femme de Charles le Simple. Sœur de Beuve, évêque de Châlons. Mère de six filles.
 
1. GERBERGE (914-984). Reine de France de 939 à 954. Fille d’Henri Ier l’Oiseleur, roi de Germanie, sœur d’Otton Ier le Grand et d’Henri Ier, duc de Bavière. Épouse en premières noces Gislebert, duc de Lotharingie (929) ; puis, veuve, Louis IV d’Outremer (939). Mère du roi Lothaire, du duc Charles de Basse-Lorraine et de Mathilde, femme de Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne. S’emploie avec ferveur en 946 pour la libération de Louis IV et en 947 pour la défense de Laon.
 
2. GERBERGE († 980). Fille du comte Lambert de Chalon. Épouse en 965 Eudes-Henri, duc de Bourgogne, frère d’Hugues le Grand. Sans postérité.
 
GISLEBERT († 939). Fils de Renier-au-Long-Col, duc de Lotharingie, prend ce titre à la mort de son père, en 915. Épouse Gerberge, fille d’Henri, duc de Saxe et futur roi de Germanie. Entretient dans le duché l’opposition à Charles le Simple, qui s’est proclamé roi de Lotharingie. En 918, soulève contre lui une partie des seigneurs, et échoue. En 921, se réconcilie avec lui, puis s’allie en France contre lui avec le duc Robert. Fait ensuite alliance avec Louis IV de France. En 939, ose s’attaquer au roi Otton sur le Rhin, est vaincu et se noie dans le fleuve. Sa veuve Gerberge épouse le roi Louis.
 
1. GUILLAUME Ier LONGUE-ÉPÉE († 943). Duc de Normandie de 932 à 943. Fils de Rollon, premier duc, et de son épouse, Poppa. En 942, reprend Montreuil-sur-Mer qu’Arnoul de Flandre avait enlevé à Herluin de Ponthieu. En 943, tombe dans un piège que lui tend Arnoul à Picquigny, et est assassiné.
 
2. GUILLAUME III TÊTE D’ÉTOUPE († 963). Duc de Guyenne de 951 à 963. Fait épouser sa fille Adélaïde à Hugues Capet.
 
HEDWIGE (922-965). Fille d’Henri Ier, roi de Germanie, et sœur d’Otton le Grand. Deuxième femme d’Hugues le Grand (938). Mère d’Hugues Capet, roi de France ; d’Eudes, duc de Bourgogne ; d’Henri Ier, duc de Bourgogne ; de Béatrice, épouse de Frédéric Ier, duc de Haute-Lorraine ; d’Emma, épouse de Richard Ier, duc de Normandie. Sœur de Gerberge, épouse de Louis IV d’Outremer.
 
1. HENRI Ier (920-955). Fils du roi Henri l’Oiseleur. Duc de Lotharingie, puis de Bavière. Frère d’Otton Ier le Grand, de Gerberge et d’Hedwige.
 
2. HENRI Ier l’Oiseleur (876-936). Roi de Germanie, fondateur de la dynastie saxonne après l’extinction des Carolingiens. Fils du duc de Saxe, Otton l’Illustre, lui succède en 912. Élu roi de Germanie en 919. S’empare de la Lotharingie en 925. Père d’Otton Ier le Grand, roi de Germanie et d’Italie, puis premier empereur du Saint Empire romain germanique ; de Gerberge, femme de Louis IV d’Outremer ; d’Hedwige, femme d’Hugues le Grand et mère d’Hugues Capet.
 
3. HENRI LE GRAND ou EUDES-HENRI († 1002). Duc de Bourgogne de 965 à 1002. Fils d’Hugues le Grand et frère d’Hugues Capet. Devient duc de Bourgogne à la mort de son frère Eudes.
 
1. HERBERT Ier, comte de Vermandois de 892 à 923. Fils de Bernard Ier (875-892), petit-fils du roi Pépin d’Italie. En guerre contre Baudouin Ier, comte de Flandre, tue son frère Raoul, comte de Cambrai. Il est à son tour assassiné par les vassaux de Baudouin.
 
2. HERBERT II, comte de Vermandois de 923 à 943. Fils du précédent. Épouse Liégarde, fille du roi Robert Ier, devenant ainsi le beau-frère d’Hugues le Grand et de Raoul de Bourgogne. Ambitieux, retors et sans honneur, combat Charles III le Simple, l’enlève et le séquestre jusqu’à sa mort (929). Raoul entreprend contre lui une répression impitoyable, lui confisquant un certain nombre de ses fiefs. À sa mort, il laisse cependant un fier héritage à ses fils : Albert, comte de Vermandois ; Robert, comte de Troyes ; Herbert, comte de Meaux ; Hugues, archevêque-comte de Reims. Sa fille Alix avait épousé Arnoul de Flandre et sa fille Ludgarde, Thibaud II de Blois.
 
HERLUIN († 945). Comte de Ponthieu et de Boulogne, seigneur de Guines et de Montreuil. Allié à Guillaume de Normandie contre Arnoul de Flandre. Défait Arnoul près d’Amiens, puis, réconcilié avec lui, devient l’un des conseillers de Louis d’Outremer. Le roi étant devenu l’ennemi des Normands, ceux-ci considèrent l’attitude d’Herluin comme une trahison et le tuent.
 
1. HUGUES CAPET (940-996). Roi de France de 987 à 996. Fils aîné d’Hugues le Grand, duc de Francie. Marié à Adélaïde, fille du duc Guillaume III de Guyenne. Élu roi à la mort de Louis V, dernier souverain de la dynastie des Carolingiens, inaugure celle des Capétiens, déjà entamée par les trois rois Robertides, Eudes, Robert Ier et Raoul.
 
2. HUGUES DE VERMANDOIS (920-980 ?). Quatrième fils du comte Herbert II de Vermandois. En 925, alors qu’il a cinq ans, son père le fait élire archevêque de Reims, tandis que lui-même devient administrateur du territoire. En 931, le roi Raoul, voulant enfin abattre l’orgueil et la puissance d’Herbert, fait élire à l’archevêché de Reims, en toute régularité, le moine Artaud, et s’empare de la ville. En 940, Herbert de Vermandois, grâce à l’aide d’Hugues le Grand, reprend Reims. En 941, Hugues est réinstallé sur son siège ; Artaud s’enfuit. En 948, le concile d’Ingelheim condamne Hugues, archevêque intrus, qui doit à nouveau céder son siège à Artaud. Il n’avait plus qu’à mourir ignoré.
 
3. HUGUES L’ABBÉ († 886). L’un des personnages les plus importants des règnes de Charles II, Eudes et Charles III. Il était lié trois fois par alliance à la famille impériale. Son père, Conrad, un Welf, abbé laïc de Saint-Germain d’Auxerre, était le frère de Judith, seconde femme de Louis le Pieux, et d’Emma, femme de Louis le Germanique. Sa mère, Adélaïde, était sœur d’Ermengarde de Tours, femme de l’empereur Lothaire Ier, mère de Louis II le Jeune, empereur d’Occident ; de Lothaire, roi de Lotharingie ; de Charles, roi de Provence. Il reçut des souverains carolingiens, à titre d’abbé laïc, les richissimes abbayes de Saint-Germain d’Auxerre, de Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens, de Saint-Aignan d’Orléans. Ce fut un héros et un sage, dont l’autorité fut reconnue par tous les Grands en cette période d’anarchie.
À la mort de Charles le Chauve, en 877, jugeant son fils Louis le Bègue incapable de régner, Hugues conduisit la rébellion contre lui, et obtint de lui la reconnaissance des droits de l’aristocratie. En 879, à la mort de Louis le Bègue, quand certains Grands appellent au trône Louis le Jeune, roi de Saxe, Hugues obtient la renonciation de celui-ci contre une partie de la Lotharingie ; puis il fait élire Louis III et Carloman, fils du défunt. Devenu duc de Neustrie, il combat les Normands et fait appeler au trône l’empereur Charles le Gros. Tuteur des deux fils de Robert le Fort, Eudes et Robert, il leur donne une éducation qui les prépare à devenir l’un et l’autre des rois de France. Il meurt après avoir confié la défense de Paris au jeune Eudes.
 
4. HUGUES LE GRAND (897-956). Fils du roi Robert Ier, après lui duc des Francs (de Francie), comte de Paris, d’Orléans, de Melun, de Senlis, de Corbeil et d’Étampes de Dourdan et de Dreux. Épouse (927) Eadhilde, sœur du roi Aethelstan d’Angleterre ; puis (936) Hedwige de Saxe, fille du roi de Germanie Henri Ier. Sa sœur Emma épouse le duc Raoul de Bourgogne, qui deviendra roi de France. À la mort du roi Robert, refuse de briguer la couronne et laisse élire Raoul. En 936, à la mort du roi Raoul, fait désigner pour roi Louis IV d’Outremer, fils de Charles le Simple, avec lequel il aura de nombreux démêlés. Il est père d’Hugues Capet, roi en 987 ; d’Henri, duc de Bourgogne ; et d’Emma, femme du duc Richard Ier de Normandie.
 
5. HUGUES LE NOIR. Duc de Bourgogne de 936 à 952. Second fils du duc Richard le Justicier, et frère cadet du roi Raoul, devient duc à la mort de celui-ci. D’abord adversaire de Louis d’Outremer, qui lui prend Langres (936), il le sert ensuite en vassal fidèle. Il est vaincu à Château-Porcien par Hugues le Grand (941), et se réconcilie finalement avec lui.
 
1. LOTHAIRE (795-855). Troisième empereur d’Occident. Fils aîné de Louis le Pieux et d’Ermengarde, est créé en 814 roi de Bavière, puis en 817 associé à l’Empire, enfin en 822 roi d’Italie. En 829, l’attribution d’un trône à son frère Charles le Chauve, au mépris des serments prononcés, le jette dans la contestation, puis, en 830, dans la rébellion armée. Il accule Louis le Pieux à l’abdication, et le tient en captivité. Il doit s’enfuir devant ses frères qui, indignés d’un tel traitement, délivrent leur père. En 833, les trois frères aînés ligués remportent sur Louis le Pieux la victoire de Rothfeld en Alsace. Lothaire se proclame empereur, fait enfermer son père à l’abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve dans celle de Prüm. À nouveau, ses frères Pépin et Louis délivrent leur père ; Lothaire s’enfuit à Vienne sur le Rhône ; Louis le Pieux est réhabilité. À la mort de l’empereur, Lothaire tente de s’emparer du territoire impérial accordé par la charte de 817. Il est vaincu en 841 par Louis et Charles dans la terrible bataille de Fontenoy-en-Puisaye. Finalement, par le traité de Verdun en 843, les trois frères se partagent l’Empire sur un pied d’égalité, Lothaire gardant le titre d’empereur, et tenant sa cour à Aix-la-Chapelle. Malade, il abdique après avoir partagé ses États entre ses trois fils, Louis II, Lothaire et Charles le Jeune ; et il se retire à l’abbaye de Prüm, où il meurt le 28 septembre 855.
 
2. LOTHAIRE (835-869). Roi de Lotharingie. Dit parfois incorrectement Lothaire II, puisqu’il n’occupe pas le même trône que son père. Second fils de l’empereur Lothaire. En 855, à la mort de son père, hérite de la Lotharingie, partie médiane de l’Empire entre la France orientale (Germanie) et la France occidentale. En 860, tente de répudier son épouse Teutberge pour épouser sa maîtresse Valdrade ; pour obtenir la nullité de son mariage, accuse Teutberge d’inceste, mais est confondu par le tribunal ; de nouveaux juges, choisis par le roi, prononcent la nullité, mais ils sont récusés par le pape Nicolas Ier. En 869, il se rend à Rome pour se justifier, mais est frappé au retour par une maladie mortelle.
 
3. LOTHAIRE (851-865). Quatrième fils de Charles le Chauve. Abbé de Saint-Germain d’Auxerre. Meurt prématurément.
 
4. LOTHAIRE. Roi de France de 954 à 986. Né en 941 du roi Louis IV d’Outremer et de Gerberge de Saxe. Épouse Emma, fille de Lothaire II, roi d’Italie. Père de Louis V, dernier roi carolingien de France.
 
1. LOUIS Ier le Pieux ou le Débonnaire (778-840). Deuxième empereur d’Occident (814-840). Quatrième fils de Charlemagne, est le seul vivant à la mort de son père, et hérite de l’Empire dans sa totalité. D’abord sacré à Rome roi d’Aquitaine par Adrien Ier (781). En 813, associé à l’Empire et couronné. En 817, assemblée d’Aix où est partagé prématurément l’Empire entre Lothaire (associé à l’Empire), Pépin (Aquitaine) et Louis (Bavière). En 819, veuf d’Ermengarde, épouse Judith de Bavière, qui donne naissance en 823 à Charles le Chauve. En 830, une conjuration des fils de Louis le Pieux dépose l’empereur, bientôt rétabli. En 833, nouvelle conjuration ; Louis, vaincu à Rothfeld, est déposé et emprisonné à Saint-Médard. Lothaire, proclamé empereur, s’enfuit devant la menace de ses deux frères cadets ; Louis rétabli. Il meurt en 840 après avoir partagé l’Empire entre Lothaire et Charles. De sa première femme Ermengarde, fille du comte Ingramn, Louis le Pieux avait eu trois fils et deux filles.
 
2. LOUIS II (825-875). Quatrième empereur d’Occident (855-875). Fils aîné de l’empereur Lothaire, hérite à sa mort, en 855, de l’Italie avec le titre d’empereur. Protecteur du Saint-Siège, guerroie victorieusement contre les Sarrasins. Meurt en 875 sans autre descendance que sa fille Ermengarde ; Charles le Chauve s’empare de la couronne impériale et de l’Italie, et donne Ermengarde en mariage à Boson, qu’il institue duc d’Italie.
 
3. LOUIS II le Bègue (846-879). Roi de France (877-879). Fils aîné de Charles le Chauve. Roi de Neustrie en 856, d’Aquitaine en 867. Indiscipliné et frondeur, participe aux complots contre son père. En 877, Charles le Chauve, partant pour l’Italie, le reconnaît pour son héritier, mais le place sous la tutelle d’un conseil. Il a, de sa première femme Ansgarde, les rois Louis III et Carloman ; de sa seconde femme Adélaïde, le roi Charles III le Simple.
 
4. LOUIS III (863-882). Roi de France (879-882) en association avec son frère cadet Carloman. Fils aîné de Louis II le Bègue et d’Ansgarde, est couronné roi à seize ans. En 881, remporte sur les Normands la victoire de Saucourt. Meurt sans postérité, en laissant la couronne à part entière à Carloman.
 
5. LOUIS V (967-987). Dernier roi français (986-987) de la dynastie carolingienne. Fils de Lothaire. Hugues Capet lui succède.
 
6. LOUIS LE GERMANIQUE (805-876). Roi de Germanie, dite alors France orientale, de 843 à 876. Troisième fils de Louis le Pieux et d’Ermengarde. Roi de Bavière en 817 par le partage d’Aix-la-Chapelle. En 841, allié à Charles le Chauve, défait Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le traité de Verdun, ses frères lui reconnaissent la souveraineté de la Francia Orientalis, entre le Rhin et l’Elbe. En 858, envahit le royaume de Charles et prétend à son trône, mais est récusé par les évêques et vaincu par Charles à Jouy. En 870, par le traité de Meerssen, partage avec Charles la Lotharingie laissée par la mort de Lothaire, fils de l’empereur Lothaire. Meurt en 876, après avoir partagé son royaume entre ses trois fils, Carloman, Louis et Charles le Gros.
 
7. LOUIS LE JEUNE (830-882). Deuxième fils de Louis le Germanique. Devient en 876, à la mort de son père, roi de Saxe (incluant la Lotharingie). Il défait en cette même année à Andernach Charles le Chauve, qui avait envahi son royaume. Hérite en 880 de la Bavière de son frère Carloman. À sa mort, ses États passent à son frère Charles le Gros.
 
1. PÉPIN (777-810). Roi d’Italie (781-810). Second fils de Charlemagne et de Hildegarde. Sacré roi des Lombards en 781 par Adrien Ier, constitué en 806 par Charlemagne roi d’Italie, de Bavière et d’Alémanie. Meurt soudainement de maladie. Aura pour successeur en 813 son fils Bernard.
 
2. PÉPIN († 875). Fils de Bernard, roi d’Italie. Louis le Pieux lui assure le comté de Vermandois (818-875), en réparation du supplice infligé à son père. Il est la tige des comtes de Vermandois et de Troyes.
 
3. PÉPIN Ier (803-838). Roi d’Aquitaine (817-838). Deuxième fils de Louis le Pieux. Reçoit l’Aquitaine au partage de 817. Révolté contre son père, en 832, est vaincu et son royaume donné à Charles le Chauve.
 
4. PÉPIN II (823-864). Roi d’Aquitaine (838-852). Fils du précédent. Allié à Lothaire, est vaincu avec lui à Fontenoy-en-Puisaye (841) et dépouillé de l’Aquitaine au traité de Verdun (843). Entré en dissidence, est vaincu à Toulouse en 849 et capturé en 852. Évadé, et repris en 864, il est interné à Senlis où il meurt.
 
5. PÉPIN LE BOSSU (v. 770-811). Fils aîné de Charlemagne, né de sa première femme morganatique Himiltrude. Complote contre son père et est relégué au monastère de Prüm, où il meurt.
 
6. PÉPIN LE BREF (714-768). Roi des Francs (751-768). Fils de Charles Martel, devient, à la mort de son père (741) duc de Neustrie, Bourgogne et Provence. En 751, élu roi des Francs par les Grands, au détriment du Mérovingien Childéric III. Il est sacré (premier sacre d’un roi de France) par saint Boniface, archevêque de Mayence, puis en 754 à Saint-Denis par le pape Étienne II. Il conduit deux campagnes en Italie pour défendre le pape contre les Lombards (754, 756), et assure au Saint-Siège la possession d’un « patrimoine », ou États pontificaux. Il est le père de Charlemagne.
 
RAOUL (v. 890-936). Roi de France de 923 à 936. Fils de Richard le Justicier, duc de Bourgogne, et d’Adélaïde, fille de Conrad, duc de Bourgogne Transjurane, et sœur de Rodolphe Ier, devenu roi de cette Bourgogne. En 914, épouse Emma, fille du duc (et bientôt roi) Robert. En 921, à la mort de son père, il devient duc de Bourgogne. En 923, à la mort du roi Robert, il lui est élu pour successeur et sacré dans l’abbatiale de Saint-Médard de Soissons. Jusqu’en 929, date de la mort de Charles III, il s’employa à lutter contre ce roi, qui tentait de reconquérir son trône, puis à établir la paix avec l’insupportable Herbert II de Vermandois. Il meurt à Auxerre le 14 janvier 936.
 
RICHARD LE JUSTICIER († 921) (du germanique Richter, « juge » « justicier »). Duc de Bourgogne (888-921). Fils de Bivin, frère de Boson, roi de Provence, et de Richilde, femme de Charles le Chauve. Père de Raoul, roi de France de 923 à 936.
 
ROBERT Ier (866-923). Roi de France de 922 à 923. Second fils de Robert le Fort, cadet d’Eudes. Comte de Blois à la mort de son tuteur Hugues l’Abbé (886) ; duc des Francs (de Francie) et comte de Paris à l’avènement de son frère Eudes au trône (888). Lutte avec opiniâtreté contre les Normands. Défend victorieusement Tours contre une de leurs bandes (903), expulse du Maine celle de Rollon (910), qu’il décime ensuite à Paris. Traite avec lui loyalement, participe au traité de Saint-Clair-sur-Epte et, quand Rollon reçoit le baptême, se fait son parrain (911). Robert est élu roi en 922 par les Grands mécontents de Charles le Simple ; il remporte sur lui l’année suivante la victoire de Soissons, au cours de laquelle il est tué.
 
ROBERT LE FORT (815-866). Fils de Robert de Worms, comte d’Oberrhein, est fait par Charles le Chauve marquis de Neustrie, comte d’Anjou, de Tours et de Blois, pour défendre le territoire face aux invasions normandes. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père d’Eudes, roi de France ; de Robert Ier, roi de France ; et de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.
 
ROLLON (Roll) (v. 860-v. 930). Important chef normand. Pille l’Angleterre, puis la côte septentrionale de l’Allemagne. Battu à Paris par le duc Robert, puis à Chartres par Charles III, accepte le traité de Saint-Clair-sur-Epte (911) qui lui concède à titre de fiefs les comtés de Rouen et d’Évreux. Il accepte le baptême et choisit pour parrain le duc Robert.
 
THIBAUD Ier L’ANCIEN († 959). Robert le Fort était comte, entre autres, de Blois, de Chartres et de Tours. Comtés qui échurent à Thibaud à titre de vicomte. À la mort de Robert, le roi Eudes, qui en était l’héritier, ne lui réclamant pas les trois comtés, Thibaud se les attribua à titre de comte. Le roi Raoul, tenant à sa fidélité, les lui confirma. Fidèle vassal d’Hugues le Grand, il tint incarcéré à Chartres pendant un an (945-946) Louis IV d’Outremer.
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